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LA CONVENTION ET LES PARTIES 

 

La Convention est conclue à Conakry, République de Guinée, le 6 
septembre 2013 

Ci-après « la Convention » 

 

ENTRE : 

La République de Guinée, džment reprŽsentŽe par Monsieur Mohamed 
Lamine FOFANA, Ministre des Mines et de la GŽologie et Monsieur 
Mohamed DIARE, Ministre dŽlŽguŽ au budget aupr•s du Ministre dÕEtat en 
charge de lÕEconomie et des Finances, 

Ci-apr•s Ç lÕEtat È, 

DÕUNE PART, 

 

La SociŽtŽ CPI International Minerals & Investment Co., Ltd., SociŽtŽ 
de droit chinois, immatriculŽe sous le numŽro 100000000042292(4-4), dont 
le si•ge social est situŽ au Jinrong Jie, Xicheng District, Beijing 100033, 
Chine, reprŽsentŽe par son PrŽsident Directeur GŽnŽral Monsieur Shi 
Mingwei, džment habilitŽ aux fins des prŽsentes,  

ou toute autre sociŽtŽ holding de droit guinŽen qui sera constituŽe pour les 
besoins du Projet (une SociŽtŽ Holding ) ;  

Ci-apr•s conjointement avec une SociŽtŽ Holding Ç lÕInvestisseur È, 

DÕAUTRE PART,  

 

LÕEtat et lÕInvestisseur sont ci-apr•s dŽsignŽs individuellement Ç Partie  È et 
collectivement Ç Parties  È.  
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DECLARATIONS PRELIMINAIRES  

 

ATTENDU QUE : 

- LÕƒtat est propriŽtaire de toutes les substances minŽrales contenues 
dans le sous-sol sur le territoire de la RŽpublique de GuinŽe et dŽsire 
encourager et promouvoir lÕexploration et lÕexploitation et le dŽveloppement 
desdites ressources. 

- LÕƒtat entend faire valoriser les importantes ressources bauxitiques 
dans les prŽfectures de BokŽ, TŽlimŽlŽ et Boffa, par leur exploitation, leur 
transformation et leur commercialisation. Cette politique entend encourager 
lÕexploitation de ces ressources minŽrales et le dŽveloppement 
dÕinfrastructures, y compris la rŽalisation dÕinstallations industrielles pour la 
transformation des ressources minŽrales sur le territoire de la RŽpublique 
de GuinŽe. 

- LÕInvestisseur comprend ces objectifs globaux de l'Etat et désire 
entreprendre le Projet (tel que défini ci-dessous), y compris l’extraction de la 
bauxite et la transformation en alumine et leur commercialisation.  

- LÕEtat et CPI, sociŽtŽ m•re de lÕInvestisseur, ont signŽ le 
MŽmorandum (tel que dŽfini ci-dessous), exprimant leur intention de 
coopŽrer pour dŽvelopper le Projet (tel que dŽfini ci-dessous). 

- CPI est titulaire des Permis de Recherche Existants (tels que dŽfinis 
ci-dessous) portant sur six blocs couvrant au total un pŽrim•tre de 2.269 
Km2 identifiable sur les feuilles de BokŽ, Boffa, Gaoual, LŽlouma et 
TŽlimŽlŽ. 

- CPI a, au jour de la prŽsente Convention, Žtabli un gisement de 900 
millions de tonnes mŽtriques de bauxite commercialement recouvrables 
dans le pŽrim•tre couvert par les Permis de Recherche Existants 
conformŽment aux dispositions de lÕarticle 12 de lÕArr•tŽ n¡ A 
2012/022/MMG/SGG aux termes duquel les Permis de Recherche 
Existants ont ŽtŽ renouvelŽs, et lÕInvestisseur a fait la demande pour que la 
Concession Mini•re Initiale (telle que dŽfinie ci -dessous) soit accordŽe ˆ la 
SociŽtŽ de Bauxite (telle que dŽfinie ci-dessous). 

- LÕInvestisseur se porte fort de ce que la SociŽtŽ Holding et toute 
SociŽtŽ de Projet signeront et dŽlivreront ˆ lÕEtat, dans les meilleurs dŽlais ˆ 
compter de leur immatriculation, un Acte dÕAdhŽsion (tel que dŽfini 
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ci-dessous) ˆ la prŽsente Convention aux termes duquel elles deviendront 
parties ˆ la Convention et ser ont tenues ˆ lÕensemble des obligations et 
bŽnŽficieront de lÕensemble des droits, incombant ou accordŽs  ̂
lÕInvestisseur par la prŽsente Convention. A la signature de lÕActe 
dÕAdhŽsion, lÕInvestisseur garantira les obligations de la SociŽtŽ Holding et 
de toute SociŽtŽ de Projet au titre de la Convention et de toute Concession 
Mini•re.  

- LÕInvestisseur dŽclare quÕil a, et devra sÕassurer que la SociŽtŽ de 
Bauxite et toute SociŽtŽ de Projet auxquelles lÕInvestisseur pourrait cŽder 
ou transfŽrer ses droits en vertu de la prŽsente Convention auront les 
capacitŽs financi•res, technologiques, techniques, commerciales et 
administratives pour mener ˆ bien leurs obligations en vertu de la prŽsente 
Convention, toute Concession Mini•re et pour la rŽalisation du Projet.  

- Pendant la durŽe de la prŽsente Convention, lÕƒtat garantit 
lÕInvestisseur, les SociŽtŽs de Projet, toute AffiliŽ et tous Sous-traitants 
directs contre tout ce qui pourrait interfŽrer dans la jouissance libre, pleine 
et enti•re des droits quÕil accepte de leur consentir au titre des prŽsentes. 

- Les Parties  confirment leur intention que les activitŽs de la SociŽtŽ de 
Bauxite et des SociŽtŽs de Projet envisagŽes aux prŽsentes, soient 
conduites conformŽment aux standards internationaux miniers, industriels 
et commerciaux, efficaces et profitables afin dÕassurer un dŽveloppement 
rentable, durable, compŽtitif et un juste retour de lÕexploitation des 
ressources de bauxite de la rŽgion de BokŽ-TŽlimŽlŽ et de la production 
dÕalumine dans la rŽgion de Boffa. 

- Les Parties  dŽsirent une gestion transparente des investissements 
en GuinŽe, qui refl•te les deux principes suivants  : 

(1) la recherche et le dŽveloppement de lÕexploitation ˆ grande 
Žchelle des ressources minŽrales de lÕEtat afin de promouvoir et 
contribuer au dŽveloppement Žconomique durable de lÕEtat et au 
bien-•tre de ses citoyens et ˆ son patrimoine; et  

(2) les termes et conditions ŽnoncŽs ˆ la prŽsente Convention 
prŽvoient un cadre Žquitable pour permettre la planification, lÕobtention 
et lÕengagement de ressources financi•res et techniques importantes 
pour les activitŽs visŽes par cette derni•re, pour permettre ˆ 
lÕInvestisseur et ˆ  toute SociŽtŽ de Projet ou ˆ tout AffiliŽ de rŽaliser (i) 
un retour sur investissement qui tient compte des risques associŽs aux 
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activitŽs de recherche, des exigences Žconomiques et commerciales 
des investisseurs financiers, des cožts ŽlevŽs liŽs aux activitŽs mini•res 
sur de longues pŽriodes, des conditions internationales et nationales 
applicables ˆ lÕindustrie mini•re et (ii) un rendement financier amŽliorŽ 
rŽsultant de la performance du Projet. 

PAR CONSEQUENT, en vertu de ce qui prŽc•de , les Parties ont Žtabli la 
prŽsente Convention en vue de dŽterminer leurs droits et obligations 
rŽciproques. 
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Les Parties sont convenues de ce qui suit  : 

Article 1.  DEFINITIONS ET INTERPRETATION 

1.1 DŽfinitions  

Pour les besoins de la prŽsente Convention, les termes suivants ont les significations 
suivantes :   

Acte dÕAdhŽsion signifie lÕacte dÕadhŽsion ˆ cette Convention figurant ˆ lÕAnnexe G. 

Actionnaires  dŽsigne les Personnes qui dŽtiennent des actions dans la SociŽtŽ 
de Bauxite ˆ tout moment.  

AffiliŽ  dŽsigne dans le cadre exclusif des activitŽs du Projet, par rapport 
ˆ une personne morale, toute filiale ou sociŽtŽ holding de cette 
personne morale, ainsi que toute filiale de cette sociŽtŽ holding, et 
ˆ ces fins :  

(a) une filiale dÕune personne morale signifie toute sociŽtŽ ou 
entreprise : 

(i) qui est contr™lŽe, directement ou indirectement, par 
la sociŽtŽ ou entreprise mentionnŽe en premier ; ou 

(ii) dont plus de la moitiŽ du capital social Žmis est 
rŽellement dŽtenue, directement ou indirectement, 
par la sociŽtŽ ou entreprise mentionnŽe en premier ; 
ou 

(iii) qui est une filiale dÕune autre filiale de la sociŽtŽ ou 
entreprise mentionnŽe en premier, 

et, ˆ ces fins, une sociŽtŽ ou une entreprise est considŽrŽe 
comme Žtant contr™lŽe par une autre si cette autre sociŽtŽ 
ou entreprise est en mesure de diriger ses affaires et / ou 
de contr™ler la composition de son conseil dÕadministration 
ou de lÕorgane Žquivalent, m•me si les actions de la sociŽtŽ 
ou de lÕentreprise sont inscrites au nom (x) dÕune autre 
personne (ou son reprŽsentant), que ce soit ˆ titre de 
garantie ou en relation avec une prise de garantie, ou (y) le 
reprŽsentant de cette autre entreprise ou sociŽtŽ ; et 

(b) une sociŽtŽ holding dÕune personne morale signifie toute 
sociŽtŽ ou entreprise dont la personne morale mentionnŽe 
en premier est une filiale. 

AutoritŽ  signifie une autoritŽ de la RŽpublique de GuinŽe incluant tout 
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dŽpartement ou autoritŽ gouvernemental, toute Personne, en ce 
compris les ministres, organisme ou agence 
quasi-gouvernemental habilitŽ ˆ agir au nom de lÕƒtat en vertu des 
lois guinŽennes pour exercer un pouvoir lŽgislatif, exŽcutif ou 
judiciaire ou toute autre entitŽ ayant mandat dÕexercer un tel 
pouvoir. 

Banque de 
RŽfŽrence 

dŽsigne la BCRG (ou toute(s) autre(s) banque(s) que les Parties 
pourront choisir avec lÕapprobation de lÕautre Partie, une telle 
approbation ne devant pas •tre indžment refusŽe ou diffŽrŽe). 

BCRG dŽsigne la Banque Centrale de la RŽpublique de GuinŽe. 

Bonnes Pratiques 
de lÕIndustrie 

signifie lÕexercice dÕun degrŽ de compŽtence, de diligence, de 
prudence et de prŽvoyance quÕon pourrait raisonnablement et 
normalement attendre dÕune personne qualifiŽe et expŽrimentŽe 
opŽrant dans des conditions et circonstances similaires ˆ celles du 
Projet : (a) dans le cas des Operations Mini•res, active dans 
lÕindustrie mini•re internationale, y compris le guide de bonnes 
pratiques fournis par le Conseil International des Mines et MŽtaux 
(ICMM), les Normes de Performance en mati•re de ViabilitŽ 
Sociale et Environnementale de la SociŽtŽ Financi•re 
Internationale (SFI) et la norme ISO 14001, et (b) dans le cas du 
dŽveloppement, de la construction et de lÕexploitation de 
lÕinstallation de transformation dÕalumine, active dans lÕindustrie 
internationale de raffinage et transformation du Minerai. 

C.P.D.M. signifie le Centre de Promotion et de DŽveloppement Minier. 

CPI dŽsigne China Power Investment Corporation. 

Cas de Force 
Majeure  

a le sens qui lui est donnŽ ˆ lÕArticle 25.1.1. 

Centrale 
Electrique  

signifie la centrale thermique ˆ charbon  dÕune capacitŽ dÕau moins 
250 MW et les lignes de transmission dÕŽlectricitŽ entre ladite 
centrale thermique et le rŽseau dÕŽlectricitŽ de lÕEtat qui seront 
situŽes dans la Zone Industrielle, nŽcessaire ˆ la production de 
lÕŽlectricitŽ utilisŽe pour le Projet. 100 MW dÕŽlectricitŽ produite par 
la centrale seront fournis au cožt de revient ˆ lÕEtat pour alimenter 
Conakry conformŽment ˆ un contrat de fourniture dÕŽlectricitŽ et 
qui fera lÕobjet dÕun accord sŽparŽ entre les Parties. 

Cession 
ProposŽe  

a le sens qui lui est donnŽ ˆ lÕArticle 26.2.1. 

Cessionnaire 
AffiliŽ  

a le sens qui lui est donnŽ ˆ lÕArticle 26.3.1. 

Cessionnaire a le sens qui lui est donnŽ ˆ lÕArticle 26.2.1. 



Convention Mini•re  

 

 10 

Envisag Ž 

Code de Bonne 
Conduite  

a le sens qui lui est donnŽ ˆ lÕArticle 17.2.5 : 

Code Minier  dŽsigne lÕacte ratifiŽ par la Loi 2011/006/CNT du 9 septembre 
2011 tel quÕamendŽ par la loi L/2011/053/CNT du 8 avril 2013 
constituant le Code Minier de la RŽpublique de GuinŽe. 

Concession 
Mini•re  

signifie une concession octroyŽe par lÕƒtat ˆ la SociŽtŽ de Bauxite 
par un DŽcret PrŽsidentiel comprenant le droit exclusif dÕexploiter, 
de dŽvelopper et de disposer librement du Minerai pour la Zone de 
DŽveloppement indiquŽe dans ce DŽcret PrŽsidentiel. 

Concession 
Mini•re Initiale  

dŽsigne la Concession Mini•re octroyŽe ˆ la SociŽtŽ de Bauxite 
par DŽcret PrŽsidentiel pour la Zone de DŽveloppement Initiale. 

Concession 
Mini•re Nouvelle  

dŽsigne une Concession Mini•re octroyŽe par DŽcret PrŽsidentiel 
pour une Zone de DŽveloppement Nouvelle. 

Convention  dŽsigne le prŽsent accord avec ses annexes, tel quÕil aura ŽtŽ 
modifiŽ au fur et ˆ mesure  conformŽment ˆ ses stipulations.  

D.N.M. signifie la Direction Nationale des Mines de la RŽpublique de 
GuinŽe. 

Date dÕEntrŽe en 
Vigueur  

a le sens qui lui est donnŽ ˆ lÕArticle 3.1 

Date dÕExercice a le sens qui lui est donnŽ ˆ lÕArticle 13.2.4. 

Date de 
DŽmarrage de la 
Construction  

a le sens qui lui est donnŽ ˆ lÕArticle 9.2.2. 

Date de Premi•re 
Production 
Commerciale 
dÕAlumine 

dŽsigne la date ˆ laquelle la raffinerie atteint , pendant une pŽriode 
continue de soixante (60) Jours de production, une production 
reprŽsentant au moins 30% de sa capacitŽ de production 
quotidienne telle quÕŽtablie dans lÕEtude de FaisabilitŽ. 

Date de Transfert  a le sens qui lui est donnŽ ˆ lÕArticle 13.2.12. 

DŽcouverte  a le sens qui lui est donnŽ ˆ lÕArticle 5.6.1. 

DŽcret 
PrŽsidentiel  

signifie un dŽcret promulguŽ par la PrŽsidence de GuinŽe ayant 
effet ˆ partir de la date de sa signature par un signataire ayant 
lÕautoritŽ ˆ agir au nom du PrŽsident de GuinŽe, retranscrit et 
publiŽ au Journal Officiel de la GuinŽe. 

DŽpenses de dŽsignent les cožts et dŽpenses encourus par lÕInvestisseur, toute 
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PrŽ-Exploitation  SociŽtŽ de Projet et tout AffiliŽ lors de la Prospection et 
lÕŽvaluation des rŽserves de Minerai dans une zone qui est, a ŽtŽ 
ou devient partie de la Zone de DŽveloppement et (1) incluant les 
dŽpenses encourues en relation avec  tout Permis de Recherche, 
Concession Mini•re ou la Convention avant lÕextraction, le 
traitement ou la transformation du Minerai avant la Date de 
Premi•re P roduction Commerciale dÕAlumine, telles que les 
dŽpenses encourues notamment pour : 

a) les Žtudes de prŽfaisabilitŽ et les Žtudes de faisabilitŽ ; 

b) les dŽlimitations des zones de rŽserves minŽrales, de la 
mine et des Infrastructures du Projet ; 

c) des Žtudes aŽriennes, gŽophysiques, gŽochimiques, 
gŽologiques et topographiques ; 

d) le travail, les matŽriaux, les fournitures et les services 
utilisŽs dans le but dÕexplorer et dÕŽvaluer les rŽserves 
minŽrales ; 

e) le dŽveloppement et la construction des Infrastructures du 
Projet uniquement ˆ lÕappui des objectifs dŽcrits en (c) et 
(d) ci-dessus ; 

f) une Etude de FaisabilitŽ ; 

g) les frais gŽnŽraux et administratifs qui sont engagŽs 
directement en GuinŽe en relation avec les activitŽs de 
Prospection et qui sont identifiables en tant que tels ; 

h) les honoraires de comptables, dÕavocats, de traducteurs et 
dÕautres conseils professionnels ; 

i) les dŽpenses ˆ lÕŽgard de toute opŽration financi•re afin de 
nŽgocier ou dÕobtenir des fonds pour le Projet, toute SociŽtŽ 
de Projet ou toute OpŽration Mini•re, y compris les intŽr•ts,  
et les pertes de change sur les pr•ts ou autres 
financements, quÕils soient obtenus dÕAffiliŽs ou de Tiers ; 

et, pour Žviter toute ambigu•tŽ, (2) excluant les dŽpenses 
engagŽes suivantes : 

i) les amendes et pŽnalitŽs imposŽes par lÕƒtat ou toute autre 
AutoritŽ ; 

ii) les dons faits ˆ lÕextŽrieur de la GuinŽe ; et 

iii) les montants payŽs du fait du non-respect des obligations 
contractuelles, ou engagŽs en raison dÕune dŽfaillance de 
lÕInvestisseur de sÕacquitter de ses obligations 
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contractuelles conformŽment aux Bonnes Pratiques 
Industrielles ou au Droit Applicable. 

DŽveloppement  signifie tous travaux effectuŽs pour lÕextraction et la rŽcupŽration 
du Minerai sur le territoire de la Zone de DŽveloppement.  

DiffŽrend  a le sens qui lui est donnŽ ˆ lÕArticle 28.1.1. 

Documents de 
Projet  

dŽsigne les Permis de Recherche, les Etudes de FaisabilitŽ et les 
Concessions Mini•res . 

Dollars et  US$ signifie la devise ayant cours lŽgal aux Etats-Unis dÕAmŽrique. 

Droit Applicable  dŽsigne les lois et autres textes ou lŽgislations ayant force de loi 
en GuinŽe, y compris, en particulier, le Code Minier et toute loi, 
ordonnance, dŽcret, r•glement ou toute r•gle, circulaire, directive 
Žmise par toute AutoritŽ ayant la compŽtence nŽcessaire. 

DurŽe Initiale  a le sens qui lui est donnŽ ˆ lÕArticle 3.3. 

Environnement  dŽsigne lÕensemble des ŽlŽments naturels qui favorisent 
lÕexistence, la transformation et le dŽveloppement du milieu 
naturel, des organismes vivants et des activitŽs humaines. 

Etude dÕImpact 
Environnemental 
et Social (EIES)  

a le sens qui lui est donnŽ ̂  lÕArticle 14.2.1. 

Etude de 
FaisabilitŽ  

dŽsigne un rapport technique rŽdigŽ en fran•ais et rŽalisŽ par 
l'Investisseur ou la SociŽtŽ de Bauxite pour prŽsenter en quantitŽ 
et en qualitŽ, le caract•re Žconomiquement exploitable du ou des 
gisements mis en Žvidence dans tout ou partie du pŽrim•tre de 
son Permis de Recherche et les possibilitŽs de leur exploitation 
industrielle bŽnŽfique pour les Parties, dans le cadre dÕune 
Concession Mini•re . 

Expert 
IndŽpendant  

a le sens qui lui est donnŽ ˆ  lÕArticle 28.2.1.  

Exploitation 
Mini•re  

dŽsigne tous les travaux liŽs au dŽveloppement technique et 
Žconomique du Minerai, incluant le dŽveloppement dÕune mine, 
lÕextraction, le traitement, la transformation et lÕamŽlioration du 
Minerai, ainsi que les activitŽs nŽcessaires ou liŽes ˆ la 
commercialisation du Minerai. 

Fonctionnaires de 
lÕEtat 

a le sens qui lui est donnŽ ˆ lÕArticle 15.2. 

GuinŽe dŽsigne la RŽpublique de GuinŽe. 
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Imp™t signifie tous les imp™ts, taxes, frais de douanes, surtaxes et 
prŽl•vements de quelque nature.  

Imp™t Pertinent  a le sens qui lui est donnŽ ˆ lÕArticle 31.2.1. 

Informations 
Confidentielles  

a le sens qui lui est donnŽ ˆ lÕArticle 24.1 

Infrastructures d u 
Projet  

dŽsigne lÕensemble des infrastructures utiles ou nŽcessaires au 
Projet, incluant notamment lÕinstallation de transformation 
dÕalumine, la Centrale ƒlectrique, tout(e) route, chemin de fer, port, 
zone industrielle, rŽservoir, ainsi que toute installation de transport 
et de communication, dŽveloppŽe et construite dans le cadre du 
Projet. 

Investisseur  a le sens qui lui est donnŽ dans la comparution des Parties. 

Jour OuvrŽ  signifie un jour (autre quÕun samedi ou un dimanche) o• les 
banques sont gŽnŽralement ouvertes pour affaires ˆ New York 
(Etats-Unis), Conakry (RŽpublique de GuinŽe) et ˆ Beijing (Chine).  

Jours  dŽsigne les jours calendaires. 

lÕOHADA  signifie lÕOrganisation pour lÕHarmonisation en Afrique du Droit des 
Affaires. 

Lois 
Anti -corruption  

a le sens qui lui est donnŽ ˆ lÕArticle 15.1. 

MŽmorandum  dŽsigne le MŽmorandum dÕentente entre lÕEtat et CPI en date de 
septembre 2008.  

Minerai  signifie la bauxite, džment identifiŽe in situ, extraite ˆ des fins 
commerciales. 

Ministre  dŽsigne le Ministre des Mines et de la GŽologie, nommŽ par le 
PrŽsident de la RŽpublique de GuinŽe. 

Modification des 
Imp™ts Pertinents  

a le sens qui lui est donnŽ ˆ lÕArticle 31.2.1. 

Montant Minimum 
dÕInvestissement  

signifie un (1) milliard de dollars des Etats-Unis (USD 
1.000.000.000). 

Notification 
dÕExercice 

a le sens qui lui est donnŽ ˆ lÕArticle 13.2.4 

Notification de 
DiffŽrend  

a le sens qui lui est donnŽ ˆ lÕArticle 28.1.2 

Nouveau Permis signifie tous Permis de Recherche octroyŽ ˆ lÕInvestisseur ou ˆ la 
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de Recherche  SociŽtŽ de Bauxite apr•s la date de la prŽsente Convention.  

ObligŽ  En ce qui concerne lÕEtat : dŽsigne, toute AutoritŽ, tous 
fonctionnaires, tout organe de lÕEtat ou toute entitŽ dŽsignŽe par 
lÕEtat, qui est obligŽ en vertu de la prŽsente Convention ou de tout 
autre Document de Projet. 

En ce qui concerne lÕInvestisseur : dŽsigne la SociŽtŽ de Bauxite 
et les SociŽtŽs de Projet. 

ONFPP a le sens qui lui est donnŽ ˆ lÕArticle 19.6.2. 

OpŽrations 
Mini•res  

dŽsigne lÕensemble des opŽrations et des travaux dans le cadre 
de lÕExploitation Mini•re, ˆ lÕexclusion des opŽrations et travaux 
relatifs aux Infrastructures du Projet. 

Pacte 
dÕActionnaires 

dŽsigne lÕaccord Žtablissant les droits et obligations des 
Actionnaires de la SociŽtŽ de Bauxite entre eux, y compris la 
Participation Non-Contributive de lÕEtat et la Participation 
Contributive de lÕEtat et les termes relatifs ˆ la gestion et au 
contr™le de la SociŽtŽ de Bauxite ˆ conclure entre lÕInvestisseur 
dÕune part et lÕEtat dÕautre part au plus tard ˆ  la date ˆ laquelle 
lÕEtat deviendra actionnaire de la SociŽtŽ de Bauxite 
conformŽment ˆ lÕArticle 13.1.4. 

Participation 
Contributive  

a le sens qui lui est donnŽ ˆ lÕArticle 13.2.1. 

Participation 
Non-Contributive  

a le sens qui lui est donnŽ ˆ lÕArticle 13.1.1. 

Permis de 
Recherc he 

dŽsigne un permis de recherche de Minerai octroyŽ par lÕEtat par 
arr•tŽ du Ministre conformŽment au Code Minier.  

Permis de 
Recherche 
Existants  

dŽsigne les Permis de Recherche de Minerai octroyŽ ˆ la date de 
la prŽsente Convention par lÕEtat ˆ CPI ou ses AffiliŽs, y compris le 
Permis de Recherche no. 2008/005/DGIM/CPDM octroyŽ ˆ CPI 
en vertu de lÕarr•tŽ ministŽriel no. 2008/3650/MMG/SGG datŽ du 
25 septembre 2008, ainsi que son renouvellement portant le 
numŽro A 2012/001/DIGM/CPDM accordŽ en vertu de lÕarr•tŽ 
ministŽriel no. A 2012/022/MMG/SGG en date du 11 janvier 2012, 
dont des copies sont jointes ˆ lÕAnnexe C et tels que dŽlimitŽs 
dans la Partie 1 de lÕAnnexe A. 

Personne  dŽsigne toute personne physique ou morale. 

Plan de 
DŽcouverte  

a le sens qui lui est donnŽ ˆ lÕArticle 5.6.2. 
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Plan de 
DŽveloppement 
Communautaire  

a le sens qui lui est donnŽ ˆ lÕArticle 20.1.2. 

Plan de 
Fermeture  

a le sens qui lui est donnŽ ˆ lÕArticle 11.4.4. 

Plan de Gestion 
Environnementale 
et Sociale  

a le sens qui lui est donnŽ ˆ lÕArticle 0. 

Prix dÕExercice signifie le prix ˆ verser par lÕEtat ˆ lÕInvestisseur dans le cadre de 
lÕexercice dÕune option afin dÕacquŽrir une Participation 
Contributive, calculŽ conformŽment aux dispositions de lÕArticle 
13.2.5 ou de lÕArticle 13.2.6 (le cas ŽchŽant). 

Production 
Commerciale  

dŽsigne une production dÕalumine reprŽsentant au moins 30% de 
la capacitŽ de production sur une annŽe compl•te  de lÕinstallation 
de transformation dÕalumine telle quÕŽtablie dans lÕEtude de 
FaisabilitŽ.  

Produit Minier  dŽsigne tous produits dŽrivŽs, sous-produits, produits associŽs ou 
connexes, y compris lÕalumine, produits ou transformŽs ˆ partir 
des minerais extraits de la Zone de DŽveloppement. 

Programme de 
Formation et de 
DŽveloppement  

a le sens qui lui est donnŽ ˆ lÕArticle 19.6.1. 

Programme de 
Travaux  

a le sens qui lui est donnŽ ˆ lÕArticle 9.3.2. 

Projet  dŽsigne les activitŽs dŽcrites ˆ lÕArticle 2.2. 

Prospection  signifie lÕensemble des investigations en surface, sous-surface et 
profondeur en vue de dŽcouvrir ou de mettre en Žvidence des 
gisements de Minerai, de les dŽlimiter et dÕen Žvaluer lÕimportance 
et les possibilitŽs dÕExploitation Mini•re, y compris les analyses et 
essais en laboratoire gŽologiques, gŽophysiques et miniers. 

QuantitŽ de 
Ressources Cible  

signifie une quantitŽ de deux (2) milliards de tonnes mŽtriques de 
Minerai. 

RŽunion de 
DiffŽrend  

a le sens qui lui est donnŽ ˆ lÕArticle 28.1.2. 

Site  a le sens qui lui est donnŽ ˆ  lÕAnnexe C, Partie 1. 

SociŽtŽ de 
Bauxite  

dŽsigne la sociŽtŽ ˆ constituer par lÕInvestisseur en vertu du droit 
guinŽen aux fins dÕexercer les droits confŽrŽs et dÕexŽcuter les 
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obligations ŽnoncŽes dans la prŽsente Convention relatifs ˆ 
lÕextraction et la commercialisation du Minerai.  

SociŽtŽ de Projet  dŽsigne toute sociŽtŽ rŽgie par les lois de GuinŽe et constituŽe par 
lÕInvestisseur ou un AffiliŽ, pour lÕexercice de certains de ses droits 
et obligations en vertu de la prŽsente Convention, notamment, 
sans que cette liste ne soit limitative, (i) les droits et obligations 
attachŽs ˆ la construction, ˆ la possession, ˆ la gestion et ˆ 
lÕutilisation des Infrastructures du Projet et (ii) les droits et 
obligations attachŽs aux opŽrations relatives ˆ lÕachat du Minerai, 
ˆ la transformation de ce Minerai en alumine et ˆ la 
commercialisation et lÕexportation de Produits Miniers, en ce 
compris la SociŽtŽ de Bauxite. 

SociŽtŽ Holding  a le sens qui lui est donnŽ dans la comparution des Parties. 

Sous -traitants  dŽsignent toute entreprise qui a conclu, dans le cadre et dans la 
limite des activitŽs et opŽrations prŽvues par le Projet, un contrat 
avec lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet ou tout AffiliŽ.  

Taux de Change 
de RŽfŽrence  

signifie, en ce qui concerne la Ç deuxi•me devise  È, la moyenne 
des cours donnŽs, ˆ environ 11h00 du matin deux Jours OuvrŽs 
avant la date concernŽe par la BCRG (sÕil sÕagit de Francs 
guinŽens) ou par une banque dŽsignŽe par lÕInvestisseur (sÕil sÕagit 
dÕune autre devise) pour le taux (y compris toute commission, 
frais, charges et dŽpenses payables) auquel la banque en 
question vendrait cette devise en Žchange de Dollars US ˆ la date 
concernŽe. 

Tiers  dŽsigne ̂  la date de la Convention toute autre Personne que lÕƒtat 
et lÕInvestisseur.   

Titre Minier  dŽsigne tout titre minier ou de carri•re, toute concession ou tous 
permis, autorisations de recherche et dÕouverture de carri•re, etc., 
Žmis en vertu du Code Minier et octroyŽ en GuinŽe.  

Utilisateur ou 
Occupant Foncier  

dŽsigne toute Personne qui occupe ou utilise en vertu du Droit 
Applicable ou du droit coutumier, un terrain situŽ dans la Zone de 
Projet. 

Violation 
Essentielle  

a le sens qui lui est donnŽ ˆ lÕArticle 27.1. 

Zone 
dÕExploration 
Nouvelle  

signifie les zones au sein de chaque Nouveau Permis de 
Recherche (dans la mesure o• elles ne sont pas inclues ˆ un 
moment donnŽ dans une Zone de DŽveloppement Nouvelle). 

Zone dÕIntŽr•t signifie toute partie de la RŽpublique de GuinŽe qui : 
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(a) a ŽtŽ identifiŽe par le Ministre comme appropriŽe pour 
lÕExploitation Mini•re ; et 

(b) ne fait pas lÕobjet dÕun Titre Minier existant dŽtenu par un 
Tiers ou dÕune demande de Titre Minier Žmise par un Tiers. 

Zone de 
DŽveloppement 
Initiale  

signifie les zones dans les Permis de Recherche Existants 
prŽcisŽment dŽlimitŽes dans la Partie 2 de lÕAnnexe A pour 
lesquelles la Concession Mini•re Initiale a Ž tŽ, ou sera, octroyŽe 
par DŽcret PrŽsidentiel, telle que la Zone de DŽveloppement 
Initiale devra •tre rŽduite conformŽment au Code Minier. 

Zone de Projet  signifie : 

(a) les Zones de DŽveloppement ; et 

(b) la Zone Industrielle. 

Zones de 
DŽveloppement  

dŽsignent : 

(a) la Zone de DŽveloppement Initiale ; et 

(b) toutes les Zones de DŽveloppement Nouvelles. 

Zones de 
DŽveloppement 
Nouvelles  

signifient les Zones dÕExploration Nouvelles, apr•s quÕune partie 
en ait ŽtŽ rŽtrocŽdŽ, qui sont indiquŽes en tant que zone de 
dŽveloppement pour lesquelles et ˆ partir de la date ˆ laquelle une 
Concession Mini•re Nouvelle est octroyŽe par DŽcret PrŽsidentiel. 

Zone Industrielle  signifie la zone pour le dŽveloppement des Infrastructures du 
Projet, y compris lÕinstallation de transformation dÕalumine, comme 
spŽcifiquement identifiŽe ̂  la Partie 3 de lÕAnnexe A. 

 

1.2 InterprŽtation  

Dans la prŽsente Convention, sauf si le contexte ne l'exige autrement : 

(a) Le singulier comprend le pluriel et le masculin comprend le fŽminin et vice 
versa ; 

(b) La table des mati•res ainsi que les divisions de cette Convention en Articles, 
paragraphes et alinŽas et lÕinsertion de titres ne servent quÕˆ faciliter la lecture 
de cette Convention et ne doivent en aucune fa•on affecter son interprŽtation ; 

(c) Toute rŽfŽrence au Code Minier ou au Droit Applicable ou ˆ toute autre 
lŽgislation inclut tout amendement, modification, ajout ou loi qui la remplace ; 

(d) Toute rŽfŽrence ˆ un montant dÕargent fait rŽfŽrence ˆ un montant en Dollars 
des ƒtats-Unis dÕAmŽrique, ˆ moins dÕindication contraire ; 
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(e) Dans le cas dÕincohŽrence ou de contradiction relative ˆ toute description dÕun 
pŽrim•tre ou dÕune zone dans cette Convention par coordonnŽes 
gŽographiques, cartes gŽographiques ou croquis cartographiques, les 
coordonnŽes gŽographiques prŽvaudront ; 

(f) Toute rŽfŽrence ˆ une Partie ou des Parties inclut les successeurs et 
cessionnaires autorisŽs de cette Partie ou des Parties ;  

(g) En cas de dŽsaccord des Parties sur lÕinterprŽtation de toute disposition de la 
prŽsente Convention, le sens de la disposition sera dŽterminŽ au regard des 
termes utilisŽs dans cette Convention, des pratiques usuelles dans lÕindustrie 
mini•re internationale, de lÕobjet de la Convention et du principe de bonne foi ; 

(h) Les termes de cette Convention qui ne sont pas dŽfinis ont la signification qui 
leur est confŽrŽe dans le Code Minier ou dans le Droit Applicable, et ˆ dŽfaut, 
dans le droit commercial international, et dans la pratique internationale ;  

(i) Lorsque les mots Ç inclu(es) È, Ç y compris È ou Ç notamment È sont employŽs 
dans le prŽsent accord, ils sont considŽrŽs comme Žtant suivis des mots Ç sans 
•tre limitŽ ˆ  È ; et 

(j) En ce qui concerne toute somme libellŽe en dollars US, une rŽfŽrence ˆ 
lÕŽquivalent ˆ une date donnŽe en Dollars US (la Ç premi•re devise  È) dÕun 
montant libellŽ dans une autre devise (la Ç deuxi•me devise  È) est une 
rŽfŽrence au montant de la premi•re devise qui peut •tre achetŽ avec le 
montant de la deuxi•me devise au Taux de Change de RŽfŽrence ˆ ou vers 
11h00 du matin ce jour-lˆ pour lÕachat de la premi•re devise avec la deuxi•me 
devise pour livraison le deuxi•me Jour OuvrŽ apr•s cette date.  

1.3 Annexes  

Toute rŽfŽrence dans cette Convention ˆ une annexe est une rŽfŽrence ˆ une Annexe ˆ 
la prŽsente Convention.  Les Annexes qui sont jointes aux prŽsentes font partie 
intŽgrante de la prŽsente Convention. 

Article 2.  CHAMPS DÕAPPLICATION 

2.1 Champ dÕapplication de la Convention  

2.1.1 La prŽsente Convention dŽfinit entre les Parties : 

(a) les termes et conditions rŽgissant lÕexŽcution par lÕInvestisseur et les SociŽtŽs 
de Projet des activitŽs de DŽveloppement au sein des Zones de 
DŽveloppement ; 

(b) les termes et conditions dÕoctroi de la Concession Mini•re Initiale dŽcoulant des 
Permis de Recherche Existants et les droits et obligations de lÕInvestisseur ou 
des SociŽtŽs de Projet y affŽrant ; 
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(c) les termes et conditions dÕoctroi des Concessions Mini•res Nouvelles dŽcoulant 
de Permis de Recherche Nouveaux et les droits et obligations de lÕInvestisseur 
ou des SociŽtŽs de Projet y affŽrant ; 

(d) les termes et conditions gŽnŽrales Žconomiques, juridiques, administratives, 
financi•res, fiscales, douani•res, mini•res, environnementales et sociales 
applicables ˆ lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet, tout AffiliŽ et tous 
Sous-traitans directs et leurs droits et obligations respectifs en vertu de cette 
Convention et de tout Titre Minier dont la SociŽtŽ de Bauxite est titulaire ; et 

(e) les termes et conditions pour la transformation, la commercialisation, 
lÕexportation et le transport du Minerai et des Produits Miniers par lÕInvestisseur, 
tout AffiliŽ ou toute SociŽtŽ de Projet. 

2.1.2 A cet effet, la Convention prŽvoit le cadre juridique afin de permettre :  

(a) A lÕEtat, de fournir certains droits et dÕaccepter les engagements qu'il a pris dans 
la Convention vis-ˆ -vis de lÕInvestisseur, de toute SociŽtŽ de Projet, de tout 
AffiliŽ et de tout Sous-traitant direct, y compris lÕoctroi de la Concession Mini•re 
Initiale et de Concessions Mini•res Nouvelles , le droit dÕutilisation des 
infrastructures existantes appartenant ˆ lÕEtat, notamment lÕaŽroport, le port, les 
quais, les routes, chemins de fer, ponts et les autres infrastructures nŽcessaires 
pour la mise en Ïuvre du Projet  ; 

(b) A lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet ou tout AffiliŽ de : 

¥ concevoir, financer, dŽvelopper et exploiter une mine de bauxite et une 
usine dÕalumine dans la Concession Mini•re et de mettre en place ou 
utiliser les infrastructures nŽcessaires au transport de leurs productions ; 

¥ de construire la Centrale Electrique. 

(c) Aux Parties de dŽfinir les autres conditions pour la conduite du Projet et les 
modalitŽs de r•glement des conflits ou litiges Žventuels rŽsultant de lÕapplication 
des termes de la prŽsente Convention. 

2.1.3 La prŽsente Convention sÕappliquera ˆ toutes les activitŽs mini•res entreprises 
par lÕInvestisseur, la SociŽtŽ de Bauxite ou toute SociŽtŽ de Projet dans le cadre 
de la rŽalisation du Projet dans la Zone de Projet. 

2.2 Champ dÕapplication du Projet  

Selon les termes et conditions et pour la durŽe dŽfinis par la prŽsente Convention et tout 
Titre Minier applicable : 

(a) lÕInvestisseur ou la SociŽtŽ de Bauxite m•nera des activitŽs de Prospection et 
dÕexploration et, le cas ŽchŽant, construira et exploitera au moins une mine de 
Minerai dans la Zone de Projet et exploitera, dŽveloppera et commercialisera le 
Minerai extrait de la Zone de Projet ; 
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(b) lÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ de Projet construira et exploitera une installation 
de transformation dÕalumine dans la Zone de Projet et exploitera, dŽveloppera et 
commercialisera les Produits Miniers ;  

(c) aux fins des prŽcŽdents alinŽas, lÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ de Projet 
construira et exploitera les Infrastructures du Projet et toutes les installations 
quÕil/elle jugera utiles ou nŽcessaires pour le transport et lÕexpŽdition du Minerai 
et des Produits Miniers (en ce compris lÕusine de ciment et les carri•res de 
gravier nŽcessaires pour les travaux de construction des installations). 

Article 3.  DURƒE DE LA CONVENTI ON 

3.1 EntrŽe en vigueur  

La prŽsente Convention entrera en vigueur ˆ la date de survenance du dernier des 
Žv•nements suivants  : 

(a) sa publication dans le Journal Officiel de la RŽpublique de GuinŽe, Žtant prŽcisŽ 
que cette publication interviendra apr•s approbation et ratification par la Cour 
Supr•me et lÕAssemblŽe Nationale de la RŽpublique de GuinŽe ;  

(b) sa ratification ou son autorisation par le gouvernement de la RŽpublique 
Populaire de Chine ; et 

(c) la date dÕoctroi de la Concession Mini•re Initiale. 

(la Date dÕEntrŽe en Vigueur). 

3.2 DurŽe de la Convention  

La prŽsente Convention restera en vigueur pour une pŽriode de 25 ans ˆ compter de la 
Date d'EntrŽe en Vigueur sous rŽserve de la survenance de la premi•re des ŽventualitŽs 
suivantes :  

(a) la renonciation totale ˆ la Concession Mini•re Initiale par la SociŽtŽ de Bauxite ;  

(b) la rŽsiliation de la Convention conformŽment ˆ l'Article 27 ci-apr•s , 

sauf si elle a ŽtŽ prorogŽe conformŽment ˆ la prŽsente Convention. 

3.3 DurŽe des Concessions Mini•res  

Chaque Concession Mini•re , y compris la Concession Mini•re Initiale,  entrera en 
vigueur ˆ la date de son octroi par DŽcret PrŽsidentiel (ou toute date ultŽrieure qui peut 
•tre spŽcifiŽe dans ce DŽcret PrŽsidentiel) et prendra fin vingt-cinq (25) ans apr•s son  
octroi (la DurŽe Initiale ), sauf si elle a ŽtŽ prorogŽe conformŽment ˆ cette Convention. 
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3.4 Renouvellement des Concessions Mini•res et de la Convention  

A lÕissue de la DurŽe Initiale, les Concessions Mini•re s et la Convention seront chacune 
renouvelŽes par pŽriodes successives de dix (10) ans sur demande de lÕInvestisseur ou 
de la SociŽtŽ de Bauxite et lÕEtat sÕengage et accepte dÕaccorder de tels 
renouvellements formulŽs conformŽment au besoin industriel de lÕInvestisseur et de la 
SociŽtŽ de Bauxite, sous rŽserve que : 

(a) la SociŽtŽ de Bauxite ait respectŽ et ne soit pas en violation de ses obligations 
essentielles aux termes de la prŽsente Convention ou dÕune Concession 
Mini•re  ; et 

(b) lÕInvestisseur et les SociŽtŽs de Projet aient respectŽ et ne soient pas en 
violation de leurs obligations essentielles aux termes de la prŽsente Convention. 

3.5 DurŽe des Permis de Recherche  

3.5.1 Nonobstant les dispositions contraires de tous Permis de Recherche Existants, 
tous les Permis de Recherche Existants expireront ˆ la date dÕoctroi de la 
Concession Mini•re Initiale.  

3.5.2 Chaque Nouveau Permis de Recherche expirera conformŽment ˆ ses 
stipulations et, pour Žviter toute ambigŸitŽ, nÕexpirera pas ˆ la date dÕexpiration 
de la prŽsente Convention. 

Article 4.  GARANTIES 

4.1 Garantie gŽnŽrale  

4.1.1 Chacune des Parties dŽclare et garantit ˆ lÕautre Partie •tre en mesure de 
rŽpondre ˆ toutes les obligations lui incombant au titre de la prŽsente 
Convention et avoir obtenu toutes les autorisations nŽcessaires en vertu du droit 
qui lui est applicable afin de conclure et dÕexŽcuter la Convention. 

4.1.2 Sauf indication contraire dans la prŽsente Convention, aucune dŽclaration ou 
garantie nÕa ŽtŽ, prŽalablement ˆ la conclusion de la Convention, faite ou 
donnŽe par ou pour le compte de lÕune quelconque des Parties dans lÕintention 
dÕinciter lÕautre Partie ˆ conclure la Convention. Toute dŽclaration ou garantie 
qui aurait ŽtŽ faite ou donnŽe avec cette intention est nulle et sans effet.  

4.2 Garanties de lÕInvestisseur  

LÕInvestisseur dŽclare et garantit ˆ lÕEtat quÕˆ la date de la prŽsente Convention : 

(a) les informations fournies ˆ lÕEtat par lÕInvestisseur ou ses cadres, employŽs, 
agents ou conseils lors des nŽgociations intervenues dans le cadre de la 
prŽsente Convention sont libres de toute fausse dŽclaration ou de toute 
omission intentionnelle ; 
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(b) l'Investisseur est une personne morale, džment constituŽe en tant que sociŽtŽ 
en vertu des lois en vigueur dans la juridiction de sa constitution ; 

(c) ˆ la connaissance de lÕInvestisseur, il n'existe aucun litige, action, rŽclamation, 
enqu•te, procŽdure arbitrale ou autre en cours ou susceptible de survenir 
impliquant lÕInvestisseur et aucune ordonnance, dŽcision, injonction, dŽcret ou 
jugement nÕa ŽtŽ rendu ˆ lÕencontre de lÕInvestisseur ; 

(d) lÕInvestisseur ne fait lÕobjet dans aucune juridiction dÕenqu•tes ou de sanctions 
internationales, dÕordre pŽnales ou non, en lien avec des faits de fraude, 
corruption ou blanchiment dÕargent ; 

(e) lÕInvestisseur poss•de les pouvoirs et l'autoritŽ nŽcessaires aux termes de ses 
documents constitutifs et des lois en vigueur dans la juridiction de sa constitution 
pour dŽtenir en propriŽtŽ et exploiter ses biens et pour exercer ses activitŽs et 
sera capable et valablement tenu de conduire et gŽrer le Projet dans la Zone de 
Projet et de sÕacquitter de ses obligations aux termes de la Convention ; 

(f) lÕInvestisseur a toutes les ressources financi•res et toute la capacitŽ technique 
requise pour rŽpondre ˆ ses obligations aux termes de la Convention;  

(g) la Convention est signŽe et dŽlivrŽe par un reprŽsentant džment autorisŽ de 
lÕInvestisseur et est opposable ˆ  lÕInvestisseur conformŽment aux conditions y 
ŽnoncŽes.  

4.3 Garanties des SociŽtŽs de Projet  

La SociŽtŽ de Bauxite et les SociŽtŽs de Projet dŽclarent et garantissent ˆ lÕEtat ˆ la 
date de lÕActe dÕAdhŽsion signŽ par ces derni•res que : 

(a) les informations fournies ˆ lÕEtat par elles ou lÕun de leurs cadres, employŽs, 
agents ou conseils džment mandatŽs ˆ cet effet lors des nŽgociations 
dŽbouchant sur leur adhŽsion ˆ la prŽsente Convention aux termes de lÕActe 
dÕAdhŽsion sont libres de toute fausse dŽclaration ou de toute omission 
intentionnelle ; 

(b) la SociŽtŽ de Bauxite et les SociŽtŽs de Projet sont des personnes morales, 
džment constituŽes et existantes en tant que sociŽtŽs en GuinŽe en vertu du 
Droit Applicable ; 

(c) ˆ  la connaissance des SociŽtŽs de Projet, il n'existe aucun litige, action, 
rŽclamation, enqu•te, procŽdure arbitrale ou autre en cours ou susceptible de 
survenir impliquant la SociŽtŽ de Bauxite et les SociŽtŽs de Projet et aucune 
ordonnance, dŽcision, injonction, dŽcret ou jugement nÕa ŽtŽ rendu ˆ leur 
encontre ; 

(d) la SociŽtŽ de Bauxite et les SociŽtŽs de Projet ne font lÕobjet dans aucune 
juridiction dÕenqu•tes ou de sanctions internationales, dÕordre pŽnal ou non, en 
lien avec des faits de fraude, corruption ou blanchiment dÕargent ; 
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(e) la SociŽtŽ de Bauxite et les SociŽtŽs de Projet poss•dent les pouvoirs et 
l'autoritŽ nŽcessaires aux termes de leurs documents constitutifs et du Droit 
Applicable pour dŽtenir en propriŽtŽ et exploiter leurs biens et pour exercer leurs 
activitŽs et seront capables et obligŽes de sÕacquitter de leurs obligations aux 
termes de la Convention ; 

(f) la SociŽtŽ de Bauxite et les SociŽtŽs de Projet ont chacune toutes les 
ressources financi•res et toute la capacitŽ technique requise pour rŽpondre ˆ 
leurs obligations aux termes de la Convention ; 

(g) lÕActe dÕAdhŽsion ˆ la Convention est signŽ et dŽlivrŽ par un reprŽsentant 
džment autorisŽ de la SociŽtŽ de Bauxite et des SociŽtŽs de Projet ; cet Acte 
dÕAdhŽsion ainsi que la Convention sont exŽcutoires contre chacune dÕelles 
conformŽment aux conditions y ŽnoncŽes ; et 

(h) le Conseil dÕAdministration de la SociŽtŽ de Bauxite et de chacune des SociŽtŽs 
de Projet a pris la rŽsolution autorisant leurs reprŽsentants ˆ signer lÕActe 
dÕAdhŽsion pour leur adhŽsion ˆ la prŽsente Convention en leur nom et pour 
leur compte. 

4.4 Garanties de lÕEtat 

LÕEtat dŽclare et garantit ˆ lÕInvestisseur, ˆ la SociŽtŽ de Bauxite et aux SociŽtŽs de 
Projet quÕˆ la date de la prŽsente Convention : 

(a) le Ministre et le Ministre des Finances agissent en tant que reprŽsentants 
džment autorisŽs de lÕƒtat et poss•dent les pouvoirs et l'autoritŽ nŽcessaires 
ainsi que l'enti•re capacitŽ pour signer et exŽcuter la prŽsente Convention ; 

(b) lÕexŽcution et la remise de la prŽsente Convention et lÕexŽcution des obligations 
et lÕexercice des droits prŽvus par la prŽsente Convention en vertu de ses 
termes ne seront pas contraire aux dispositions existantes du Droit Applicable ; 

(c) il nÕexiste aucun autre Titre Minier permettant de prospecter ou dÕextraire le 
Minerai (ˆ l'exception des Permis de Recherche Existants), demande en vue de 
l'obtention d'un tel Titre Minier, rŽclamation, bail, licence, contrat dÕexploitation 
ou toute autre restriction qui pourrait affecter la Zone de DŽveloppement et plus 
gŽnŽralement les droits confŽrŽs au titre de cette Convention ; 

(d) il nÕexiste pas dÕavis, objections, ou autres procŽdures ou litiges en cours relatif 
ˆ un Titre Minier affectant de mani•re importante et dŽfa vorable la Zone de 
DŽveloppement et notamment en lien avec lÕattribution ˆ lÕInvestisseur ou ˆ la 
SociŽtŽ de Bauxite de la Concession Mini•re Initiale  ; et 

(e) pendant toute la durŽe de la Convention, lÕEtat sÕengage ˆ ne pas porter atteinte 
ˆ la pleine jouiss ance par lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet et tout AffiliŽ des 
droits de toute nature dont ils disposent sur les actifs du Projet et tous leurs 
autres biens, droits, titres et intŽr•ts. Si lÕEtat venait ˆ limiter cette jouissance 
notamment par le biais d'une mesure de rŽquisition ou de toute mesure ou sŽrie 
de mesures, qui aurait directement ou indirectement, pour effet de priver 
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lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet ou tout AffiliŽ du contr™le ou du bŽnŽfice 
Žconomique de leurs biens, droits, titres ou intŽr•ts, lÕEtat devra y mettre fin 
sans dŽlai sur demande de lÕInvestisseur, ou de toute SociŽtŽ de Projet ou de 
tout AffiliŽ et sera tenu de verser ˆ ce dernier une indemnisation fixŽe dÕun 
commun accord, ŽvaluŽe en fonction de la juste valeur de lÕimpact de la 
limitation de jouissance sur le dŽroulement des activitŽs du Projet. A dŽfaut 
dÕaccord entre les Parties dans les trente (30) Jours, l'une des Parties peut 
dŽfŽrer le litige conformŽment ˆ  lÕArticle 28. 

4.5 Les Parties doivent agir de bonne foi  

Chacune des Parties sÕengage ˆ respecter les termes et conditions ŽnoncŽs dans la 
prŽsente Convention et ˆ agir de bonne foi dans lÕaccomplissement de ses obligations 
pendant toute la durŽe de la Convention. 

Article 5.  ZONE MINIERE 

5.1 Zones de DŽveloppement inclu es dans  la Zone de Projet  

Une Zone de DŽveloppement Nouvelle fera partie de la Zone de DŽveloppement, et par 
consŽquent de la Zone de Projet, ˆ compter de la date effective figurant dans la 
Concession Mini•re Nouvelle en question.  

5.2 Zone de Projet  

5.2.1 En contrepartie des obligations de lÕInvestisseur en vertu de la prŽsente 
Convention, lÕEtat sÕengage  ̂mettre ˆ  la disposition de l'Investisseur, la SociŽtŽ 
de Bauxite et toute autre SociŽtŽ de Projet ˆ titre gratuit pour la durŽe du Projet 
des terrains ou tout autre titre foncier Žquivalent, en ce compris toute servitude, 
requis pour le Projet conformŽment ˆ lÕAnnexe C et ˆ lui octroyer, conformŽment 
au Droit Applicable les documents juridiques nŽcessaires pour cette mise ˆ 
disposition. 

5.2.2 Au moins 21 km2 de la Zone Industrielle seront requis pour la construction et 
lÕexploitation des Infrastructures du Projet. 

5.2.3 La partie restante de la Zone Industrielle doit •tre rŽservŽe pour une expansion 
future des Infrastructures du Projet.  

5.3 ActivitŽs dans la Zone de Projet  

Les activitŽs de lÕInvestisseur et de toute SociŽtŽ de Projet dans la Zone de Projet seront 
soumises au Droit Applicable ainsi quÕˆ la prŽsente Convention. 

5.4 Abandon des Zones de DŽveloppement  

5.4.1 Sous rŽserve du Droit Applicable, la SociŽtŽ de Bauxite peut ˆ tout moment 
pendant la durŽe de la Convention volontairement abandonner toute Zone de 
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DŽveloppement par notification Žcrite adressŽe six (6) mois ˆ lÕavance au 
Ministre. 

5.4.2 La SociŽtŽ de Bauxite peut abandonner lÕintŽgralitŽ de la Zone de 
DŽveloppement par notification prŽalable adressŽe six (6) mois ˆ lÕavance au 
Ministre. 

5.4.3 Si la SociŽtŽ de Bauxite abandonne lÕintŽgralitŽ de la Zone de DŽveloppement 
en application de lÕArticle 5.4.2, la prŽsente Convention prend fin. 

5.4.4 Si la SociŽtŽ de Bauxite abandonne tout ou partie de la Zone de 
DŽveloppement, que ce soit volontairement ou non, la SociŽtŽ de Bauxite 
restera redevable du paiement de tout droit ou imp™t et de toute obligation relatif 
ˆ lÕabandon, la fermeture et la rŽhabilitation de la zone abandonnŽe 
conformŽment ˆ lÕArticle 11 et au Droit Applicable. 

5.5 Abandon de la Zone Industrielle  

Sous rŽserve du Droit Applicable, lÕInvestisseur peut ˆ tout moment pendant la durŽe de 
la prŽsente Convention volontairement abandonner tout ou partie de la Zone Industrielle 
par notification Žcrite adressŽe six (6) mois ˆ lÕavance au Ministre.   

5.6 DŽcouvertes de substances autres que le Minerai dans toute Zone de 
DŽveloppement  

5.6.1 Si, dans toute Zone de DŽveloppement, la SociŽtŽ de Bauxite dŽcouvre des 
ressources minŽrales ou des matŽriaux miniers autres que le Minerai (une 
DŽcouverte ), la SociŽtŽ de Bauxite doit immŽdiatement en informer le Ministre 
par Žcrit. 

5.6.2 La SociŽtŽ de Bauxite peut soumettre au Ministre un plan pour la recherche plus 
approfondie et le dŽveloppement de la DŽcouverte (un Plan de DŽcouverte ). 

5.6.3 Le Plan de DŽcouverte soumis par la SociŽtŽ de Bauxite au Ministre doit •tre 
approuvŽ ou rejetŽ par le Ministre dans les six (6) mois ou dans un dŽlai dÕun (1) 
mois apr•s le dŽp™t ˆ nouveau du Plan de DŽcouverte incluant tout 
amendement ou modification tel que convenu entre le Ministre et la SociŽtŽ de 
Bauxite. 

5.6.4 Si le Plan de DŽcouverte nÕa pas ŽtŽ approuvŽ ou rejetŽe par le Ministre dans un 
dŽlai de six (6) mois suivant son dŽp™t au Ministre ou dans un dŽlai dÕun (1) 
mois suivant le dŽp™t au Ministre dÕun Plan de DŽcouverte rŽvisŽ incluant tout 
amendement ou modification tel que convenu entre le Ministre et la SociŽtŽ de 
Bauxite. Le Plan de DŽcouverte sera considŽrŽ comme approuvŽ ˆ lÕexpiration 
de la pŽriode en question. 

5.6.5 Sous rŽserve de lÕapprobation du Plan de DŽcouverte par lÕEtat, la SociŽtŽ de 
Bauxite peut demander lÕoctroi dÕun Permis de Recherche autorisant dÕautres 
travaux de Prospection concernant la DŽcouverte et lÕEtat sÕengage ,̂ attribuer 
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en prioritŽ le Permis de Recherche concernant la DŽcouverte ˆ la SociŽtŽ de 
Bauxite. 

5.6.6 Tout Permis de Recherche octroyŽ ̂  la SociŽtŽ de Bauxite par lÕEtat concernant 
la DŽcouverte sera soumis aux dispositions du Code Minier. 

5.6.7 Si le Plan de DŽcouverte est rejetŽ par lÕEtat ou si la SociŽtŽ de Bauxite choisit 
de ne pas dŽposer de demande pour un Permis de Recherche concernant la 
DŽcouverte, lÕEtat peut proposer le Permis de Recherche concernant la 
DŽcouverte ˆ un Tiers et la SociŽtŽ de Bauxite devra permettre ˆ un tel Tiers de 
mener ses activitŽs autorisŽes dans la Zone de DŽveloppement conformŽment 
au Droit Applicable, sous rŽserve toutefois que cela ne perturbe en aucune 
mani•re les activitŽs de la SociŽtŽ de Bauxite ou de toute autre SociŽtŽ de 
Projet. 

5.6.8 L'Etat facilitera un accord entre la SociŽtŽ de Bauxite et un Tiers auquel il est 
octroyŽ un Permis de Recherche ou un autre Titre Minier concernant la 
DŽcouverte afin de prŽvoir une coexistence paisible et lÕexercice des droits 
respectifs de la SociŽtŽ de Bauxite et du Tiers sur la zone de chevauchement de 
leurs activitŽs de mani•re ˆ ce les activitŽs de la SociŽtŽ de Bauxite ne soient 
pas perturbŽes. 

5.6.9 LÕoctroi ˆ la SociŽtŽ de Bauxite dÕun Titre Minier concernant la DŽcouverte ne 
sera pas couvert par la prŽsente Convention. 

Article 6.  DROITS ACCORDES 

6.1 Titre de propriŽtŽ sur le Minerai  

L'Etat accepte sans rŽserve et reconnait expressŽment que la SociŽtŽ de Bauxite 
acqui•re la pleine et enti•re propriŽtŽ et le titre juridique sur le Minerai d•s son extraction 
du sol dans les Zones de DŽveloppement. 

6.2 Droits de la SociŽtŽ de Bauxite dans la Zone de DŽveloppement  

6.2.1 Sous rŽserve de la prŽsente Convention, lÕEtat accorde ˆ la SociŽtŽ de Bauxite 
les droits suivants dans les Zones de DŽveloppement : 

(a) dÕentrer et dÕoccuper toutes zones couvertes par les Zones de DŽveloppement;  

(b) de mener toutes OpŽrations Mini•res au sein de s Zones de DŽveloppement qui 
sont nŽcessaires ou utiles afin dÕexercer les droits et obligations de la SociŽtŽ de 
Bauxite en vertu de la prŽsente Convention et afin de sÕengager dans toutes les 
autres activitŽs qui sont raisonnablement nŽcessaires ou utiles pour rŽaliser les 
ŽlŽments du Projet qui rel•vent de sa responsabilitŽ en accord avec les Bonnes 
Pratiques de lÕIndustrie ; et 

(c) de prospecter et dŽvelopper le Minerai conformŽment aux Permis de Recherche 
et aux Concessions Mini•res . 
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6.3 Droits de lÕInvestisseur  et de toute SociŽtŽ de Projet dans le cadre du 
Projet  

6.3.1 Sous rŽserve de la prŽsente Convention et du Droit Applicable, lÕEtat accorde ˆ 
lÕInvestisseur et ˆ  toute SociŽtŽ de Projet les droits suivants dans le cadre du 
Projet : 

(a) de prospecter, dŽvelopper, exploiter, transformer, commercialiser, vendre et 
exporter sans restriction aucune le Minerai ; 

(b) de construire, exploiter et utiliser les Infrastructures du Projet et toute autre 
installation qui serait utile ou nŽcessaire ˆ la rŽalisation du Projet sous rŽserve 
d'obtenir les permis, autorisations et approbations nŽcessaires ˆ la rŽalisation 
du Projet ; 

(c) dÕexploiter, de transformer, de traiter, de commercialiser, de vendre et dÕexporter 
le Minerai et les Produits Miniers sur le marchŽ international ; 

(d) d'Žchanger librement le Minerai et les Produits Miniers et d'en dŽterminer le prix 
conformŽment au marchŽ international ; 

(e) dÕobtenir des financements pour le Projet ; 

(f) dÕouvrir une carri•re publique aux fins du Projet sous rŽserve dÕobtenir les 
autorisations prŽalables conformŽment ˆ lÕArticle 73 du Code Minier et que lÕEtat 
apporte une assistance raisonnable pour lÕoctroi de telles autorisations ˆ 
lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet ou tout AffiliŽ ; 

(g) de disposer librement de ses biens et dÕorganiser toute SociŽtŽ de Projet ˆ son 
grŽ ; 

(h) dÕembaucher et de licencier librement ses employŽs et ouvriers selon les termes 
et conditions prŽvus par la prŽsente Convention et en conformitŽ avec le Droit 
Applicable ; 

(i) d'ouvrir des carri•res conformŽment aux dispositions du Code Minier pour 
utiliser les mati•res premi•res nŽcessaires pour le dŽveloppement et la 
construction des Infrastructures du Projet ; 

(j) de jouir de la libre circulation en GuinŽe de son personnel, de ses biens et 
produits ; 

(k) dÕimporter librement des biens et services ainsi que les fonds nŽcessaires au 
Projet ; 

(l) de transporter ou de faire transporter le Minerai et les Produits Miniers, dans un 
lieu dÕentreposage, de transformation ou de chargement, pendant toute la durŽe 
de la Convention et pour les six (6) mois suivants ; 
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(m) de bŽnŽficier de tous les avantages Žmanant de tout accord conclu entre lÕƒtat 
et dÕautres Etats dans le but de faciliter le transport de biens sur le territoire de 
ces Etats ; 

(n) dÕŽtablir des usines de traitement, de raffinage et de conditionnement pour le 
Minerai et les Produits Miniers ; 

(o) dÕacquŽrir, dÕutiliser et dÕexploiter, en conformitŽ avec le Droit Applicable, tout 
moyen de communication, tout genre dÕaŽronef ou autres moyens de transport 
ainsi que les installations ou les Žquipements auxiliaires nŽcessaires ou utiles 
pour rŽaliser le Projet conformŽment aux Bonnes Pratiques de lÕIndustrie ; 

(p) sous rŽserve dÕun accord de lÕEtat au cas par cas, dÕutiliser les infrastructures 
dŽtenues ou contr™lŽes par lÕEtat ˆ des  conditions ˆ convenir  ; et 

(q) dÕŽlever du bŽtail et de planter de la vŽgŽtation dans la Zone de Projet. 

6.4 Octroi de la Concession Mini•re Initiale  

Sous rŽserve dÕune demande par la SociŽtŽ de Bauxite conforme aux dispositions du 
Droit Applicable pour lÕoctroi dÕune Concession Mini•re, lÕEtat sÕengage expressŽment  ̂
accorder ˆ la SociŽtŽ de Bauxite la Concession Mini•re Initiale pour une durŽe de 
vingt-cinq (25) annŽes confŽrant ˆ celle-ci le droit exclusif de rŽaliser des OpŽrations 
Mini•res  dans la Zone de Projet. LÕexercice dÕun tel droit sera soumis ˆ la prŽsente 
Convention et au Droit Applicable. 

6.5 Octroi de Nouveaux Permis de Recherche  

6.5.1 Conditions dÕoctroi de Nouveaux Permis de Recherche 

En vue de permettre ˆ la SociŽtŽ de Bauxite d'atteindre la QuantitŽ de Ressources Cible 
comme prŽvu dans le MŽmorandum, l'Etat sÕengage ˆ octroyer, conformŽment aux 
dispositions du Code Minier, un ou plusieurs Permis de Recherche ˆ la SociŽtŽ de 
Bauxite d•s que celle ci en fer a la demande. 

Dans ce contexte, si : 

(a) la QuantitŽ de Ressources Cible n'a pas ŽtŽ atteinte ; 

(b) la SociŽtŽ de Bauxite a rŽtrocŽdŽ une partie, laquelle ne saurait excŽder 50%, 
de la Zone de DŽveloppement Initial ; et 

(c) la QuantitŽ de Ressources Cible nÕest pas raisonnablement susceptible dÕ•tre 
atteinte dans la Zone de DŽveloppement Initiale en tenant compte des quantitŽs 
de Minerai rŽellement extraites ˆ la date de la demande et des quantitŽs de 
Minerai estimŽes comme commercialement exploitables restant dans la Zone de 
DŽveloppement Initiale conformŽment ˆ lÕEtude de FaisabilitŽ ModifiŽe ;  

la SociŽtŽ de Bauxite sera en droit dÕobtenir et lÕEtat sÕengage ˆ lui consentir dans un 
dŽlai de trois (3) mois ˆ compter de sa de mande, un ou plusieurs Nouveaux Permis de 
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Recherche dans la Zone dÕIntŽr•t de mani•re ˆ ce que le Projet permette dÕextraire la 
QuantitŽ de Ressources Cible. 

6.5.2 PrioritŽ de la SociŽtŽ de Bauxite pour lÕoctroi de Nouveaux Permis de 
Recherche 

Si, conformŽment ˆ  lÕArticle 6.5.1 et au Droit Applicable, la SociŽtŽ de Bauxite demande 
lÕoctroi de tout Nouveau Permis de Recherche dans la Zone dÕIntŽr•t, lÕEtat sÕengage ˆ 
lui attribuer le Nouveau Permis de Recherche demandŽ et en tout Žtat de cause en 
prioritŽ par rapport ˆ toute demande formulŽe de mani•re concurrente par un Tiers. 

6.6 Octroi de Concessions Mini•res Nouvelles  

6.6.1 Conditions dÕoctroi de Concessions Mini•res Nouvelles 

Afin de permettre au Projet dÕatteindre la QuantitŽ de Ressources Cible tel que rappelŽ ˆ 
lÕArticle 6.5.1 ci-dessus, si concernant tout Nouveau Permis de Recherche, la SociŽtŽ de 
Bauxite est en mesure de dŽmontrer que : 

(a) le programme de travaux minimum a ŽtŽ achevŽ et lÕengagement de dŽpenses 
minimum a ŽtŽ rempli conformŽment aux conditions dÕoctroi de ce Nouveau 
Permis de Recherche ;  

(b) lÕEtude de FaisabilitŽ pour la Zone dÕExploration Nouvelle pour ce Nouveau 
Permis de Recherche Žtablit quÕune rŽserve de Minerai susceptible 
dÕexploitation commerciale subsiste ;  

(c) la QuantitŽ de Ressources Cible n'a pas ŽtŽ atteinte ; et 

(d) la SociŽtŽ de Bauxite a ou aura, au plus tard ˆ la date dÕoctroi de la Nouvelle 
Concession Mini•re, rŽtrocŽdŽ une partie de la Zone dÕExploration Nouvelle 
objet du Nouveau Permis de Recherche conformŽment au Droit Applicable, 

la SociŽtŽ de Bauxite sera en droit dÕobtenir et lÕEtat sÕengage ˆ lui consentir, une 
Nouvelle Concession Mini•re couvrant la Zone de DŽveloppement Nouvelle dans un 
dŽlai de trois (3) mois ˆ compter de sa demande . 

6.6.2 PrioritŽ de la SociŽtŽ de Bauxite pour lÕoctroi de Concessions Mini•res 
Nouvelles 

Si, conformŽment ˆ lÕArticle 6.6.1 et au Droit Applicable, la SociŽtŽ de Bauxite demande 
lÕoctroi dÕune Concession Mini•re Nouvelle couvrant la Zone de DŽveloppement 
Nouvelle couverte par le Nouveau Permis de Recherche correspondant, lÕEtat sÕengage 
ˆ lui attribuer la Concession Mini•re Nouvelle demandŽe.  

6.7 Contrat d'approvisionnement du Minerai  

Si l'Etat en fait la demande, l'Investisseur ou la SociŽtŽ de Bauxite s'engage ˆ fournir ˆ 
l'Etat 50% au maximum de sa production de Minerai destinŽe ˆ l'exportation au prix du 
marchŽ selon les termes et conditions d'un contrat ˆ nŽgocier de bonne foi.  
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Article 7.  OBLIGATIONS DES PART IES 

7.1 Obligations de lÕInvestisseur  

7.1.1 LÕInvestisseur sÕengage ˆ se conformer et se porte fort de ce que l a SociŽtŽ de 
Bauxite se conformera ˆ ses obligations en vertu de la prŽsente Convention et 
du Droit Applicable. 

7.1.2 LÕInvestisseur sÕengage ˆ indemniser l'Etat et dŽgager lÕEtat et ses 
fonctionnaires et agents de toute action et responsabilitŽ en cas de dŽc•s ou de 
blessures aux personnes ou de dommages aux biens rŽsultant directement dÕun 
manquement de lÕInvestisseur aux obligations du Droit Applicable ˆ laquelle il 
est soumis ou aux termes de la prŽsente Convention dans la conduite du Projet. 

7.1.3 LÕInvestisseur est tenu de garantir pendant toute la durŽe de la Convention les 
obligations de la SociŽtŽ de Bauxite et de toutes les SociŽtŽs de Projet en vertu 
de la prŽsente Convention conformŽment ˆ lÕArticle 8.  

7.1.4 LÕEtat et lÕInvestisseur conviennent que les indemnisations rendues nŽcessaires 
dans le cadre des activitŽs prŽvues ˆ la prŽsente Convention, en particulier 
celles dues aux propriŽtaires de terrains privŽs sont faites conformŽment au 
standard de la SociŽtŽ Financi•re Internationale (SFI).  

7.2 Obligations des SociŽtŽs de Projet  

7.2.1 Les SociŽtŽs de Projet sÕengagent ˆ se conformer ˆ leurs obligations en vertu de 
la prŽsente Convention, et particuli•rement de tout Titre Minier dont la SociŽtŽ 
de Bauxite est titulaire dans une Zone de DŽveloppement et du Droit 
Applicable.Les SociŽtŽs de Projet doivent ˆ tout moment indemniser et dŽgager 
l'Etat de toute action et responsabilitŽ en cas de dŽc•s ou de blessures aux 
personnes ou de dommages aux biens pour toute cause dŽcoulant de la 
conduite de ces ŽlŽments du Projet pour lesquelles les SociŽtŽs de Projet sont 
responsables dans la mesure o• ceux -ci dŽcoulent du manquement des 
SociŽtŽs de Projet aux obligations du Droit Applicable auxquelles elles sont 
soumises ou aux termes de la prŽsente Convention. 

7.2.2 LÕEtat et les SociŽtŽs de Projet conviennent que les indemnisations rendues 
nŽcessaires dans le cadre des activitŽs prŽvues ˆ la prŽsente Convention, en 
particulier celles dues aux propriŽtaires de terrains privŽs sont faites 
conformŽment au standard de la SociŽtŽ Financi•re Internationale (SFI). 

7.3 Engagements de lÕInvestisseur  et des SociŽtŽs de Projet  

Sous rŽserve de lÕArticle 8.2.3, lÕInvestisseur et les SociŽtŽs de Projet sont tenus 
conjointement et solidairement au titre de la prŽsente Convention et de tout Titre Minier 
consenti en application de la Convention. 
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7.4 Engagement de dŽpenses de lÕInvestisseur et de toute SociŽtŽ de Projet 
avant la Date de Premi•re Production Commerciale dÕAlumine  

7.4.1 LÕInvestisseur et toute SociŽtŽ de Projet sÕengage ˆ engager des DŽpenses de 
PrŽ-Exploitation au moins Žgales au Montant Minimum dÕInvestissement avant 
la Date de Premi•re Production Commerciale dÕAlumine. 

7.4.2 Lorsque lÕInvestisseur et toute SociŽtŽ de Projet consid•rent quÕils ont atteint le 
Montant Minimum dÕInvestissement, lÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ de Projet 
notifie par Žcrit le Ministre en joignant un rapport prŽparŽ conformŽment ˆ 
lÕArticle 21.4 exposant les DŽpenses de PrŽ-Exploitation pour atteindre le 
Montant Minimum dÕInvestissement. 

7.4.3 Si, ˆ la Date de Premi•re Production Commerciale dÕAlumine, lÕInvestisseur 
et/ou toute SociŽtŽ de Projet nÕa pas atteint le Montant Minimum 
dÕInvestissement, IÕInvestisseur et/ou toute SociŽtŽ de Projet devra effectuer un 
paiement compensatoire non remboursable ˆ lÕƒtat Žgal au montant non 
dŽpensŽ du Montant Minimum dÕInvestissement dans un dŽlai de 
quatre-vingt-dix (90) Jours ˆ compter de la Date de Premi•re Production 
Commerciale dÕAlumine. 

7.5 Obligations de lÕEtat  

7.5.1 LÕƒtat sÕengage ˆ se conformer ˆ ses obligations en vertu de la prŽsente 
Convention, de tout Titre Minier pour lÕexploitation du Minerai octroyŽ ˆ la 
SociŽtŽ de Bauxite au sein de la Zone de Projet et au Droit Applicable et ˆ se 
conformer, pendant toute la durŽe de la Convention, aux Bonnes Pratiques de 
lÕIndustrie et aux standards et pratiques internationaux miniers, financiers et 
commerciaux. 

7.5.2 A la demande de lÕInvestisseur ou de toute SociŽtŽ de Projet, lÕEtat sÕengage 
conformŽment au Droit Applicable et ˆ la Convention  ˆ faire ses meilleurs efforts 
pour fournir toute assistance ˆ lÕInvestisseur ou ˆ toute SociŽtŽ de Projet en ce 
qui concerne les procŽdures administratives de l'ƒtat nŽcessaires pour faciliter 
le Projet et ˆ faire ses meilleurs efforts pour que toute AutoritŽ compŽtente leur 
dŽlivre lÕensemble des consentements, permis et autorisations requis dans le 
cadre du Projet conformŽment au Droit Applicable et ˆ la Convention . 

7.5.3 Pendant la durŽe de tout Nouveau Permis de Recherche se rapportant ˆ une 
Zone dÕExploration Nouvelle, l'ƒtat  s'engage expressŽment ˆ n Õoctroyer aucun 
Titre Minier relatif au Minerai dans cette Zone d'Exploration Nouvelle ˆ aucun 
Tiers et ˆ garantir ˆ la SociŽtŽ de Bauxite la libre jouissance de la Zone 
dÕExploration Nouvelle.  

7.5.4 Pendant la durŽe de toute Concession Mini•re se rapportant ˆ une Zone de 
DŽveloppement (comme prŽvu dans le DŽcret PrŽsidentiel octroyant une telle 
Concession Mini•re), l'ƒtat s'engage expressŽment ˆ n Õoctroyer aucun Titre 
Minier relatif au Minerai dans cette Zone de DŽveloppement ˆ aucun Tiers  et ˆ 
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garantir ˆ la SociŽtŽ de Bauxite la libre jouissance de la Zone de 
DŽveloppement.  

7.5.5 LÕEtat sÕengage ˆ ne pas faire de traitement discriminatoire entre lÕInvestisseur, 
toute SociŽtŽ de Projet, tout AffiliŽ ou tout Sous-traitant et les autres 
investisseurs qui prendraient part au m•me type de projet en GuinŽe . Tous les 
avantages et/ou conditions favorables accordŽs ˆ dÕautres investisseurs seront 
Žgalement accordŽs ˆ lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet, tout AffiliŽ ou tout 
Sous-traitant sÕil en fait la demande, qui sera en retour tenu de respecter les 
obligations liŽes aux avantages concŽdŽs ˆ ces investisseurs Tiers. 

Article 8.  GARANTIE ET INDEMNITE 

8.1 Garantie  

Les Parties se garantissent mutuellement la bonne et ponctuelle exŽcution par tout 
ObligŽ de leurs devoirs et obligations respectifs en vertu de la prŽsente Convention et 
des Documents du Projet. 

8.2 Indemnisation et exonŽration de responsabilitŽ  

8.2.1 Sous rŽserve de lÕArticle 8.2.2 ci-dessous, si lÕInvestisseur, les SociŽtŽs de 
Projet, lÕEtat ou un ObligŽ ne parvient pas ˆ observer ou ˆ exŽcuter lÕun 
quelconque de ses devoirs ou lÕune quelconque de ses obligations envers lÕune 
des Parties en vertu de la prŽsente Convention, ou si lÕInvestisseur, lÕEtat ou un 
ObligŽ omet de payer toute somme (imp™ts, taxes, droits, etc.), dette, 
dommages, intŽr•ts, frais ou dŽpenses dus par lÕInvestisseur, lÕEtat ou cet 
ObligŽ ˆ lÕune des Parties en vertu ou en rapport avec la prŽsente Convention, 
la Partie redevable de lÕobligation omise doit indemniser la Partie lŽsŽe pour 
tous les dommages directs supportŽs par elle en raison dÕun tel manquement ou 
dÕun tel non-paiement et doit, d•s la premi•re demande Žcrite, payer ˆ la Partie 
lŽsŽe, sans aucune dŽduction ou compensation, le montant de ce dommage 
direct. 

8.2.2 Une Partie est exonŽrŽe de sa responsabilitŽ vis-ˆ -vis de lÕautre Partie dans la 
mesure o•  le dommage rŽsulte dÕun manquement ou dÕune faute intentionnelle 
de cette derni•re ou de ses ObligŽs au titre de la Convention. 

8.2.3 Dans le cas o• le manquement serait imputable ˆ un ObligŽ de lÕInvestisseur, 
lÕEtat prend acte que toute indemnisation en vertu du prŽsent Article devra •tre 
par prioritŽ demandŽe par lÕEtat aupr•s de lÕObligŽ dŽfaillant. En cas de dŽfaut 
dÕindemnisation par cet ObligŽ, lÕEtat disposera dÕun recours indemnitaire contre 
lÕInvestisseur ̂ la condition que lÕensemble des voies de recours contre lÕObligŽ 
aient ŽtŽ ŽpuisŽes. 
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8.3 Modification des Documents de Projet  

Les Documents de Projet ne peuvent •tre modifiŽs, amendŽs, ou complŽtŽs de toute 
mani•re sans le consentement de l'Investisseur.  

8.4 InsolvabilitŽ d'un ObligŽ  

Sans incidence sur l'Article 8.2.3, si un ObligŽ d'une Partie est confrontŽ ˆ un Žv•nement 
d'insolvabilitŽ, cela n'affectera pas ou ne limitera pas la responsabilitŽ de cette Partie en 
vertu de l'Article 8. 

Article 9.  PHASE DE CONSTRUCTION 

9.1 Obligations durant la phase de construction  

La SociŽtŽ de Bauxite ou toute SociŽtŽ de Projet entreprendra toutes les activitŽs de 
construction dans la Zone de Projet conformŽment ˆ la prŽsente Convention, aux 
Bonnes Pratiques de lÕIndustrie, au Droit Applicable et aux conditions stipulŽes dans la 
Concession Mini•re pertinente.  

9.2 Conditions prŽalables ˆ la phase de construction  

9.2.1 LÕInvestisseur fera en sorte que la SociŽtŽ de Bauxite ou toute autre SociŽtŽ de 
Projet ne dŽbute aucune activitŽ de DŽveloppement et de construction au sein 
de la Zone de Projet avant que : 

(a) la Date dÕEntrŽe en Vigueur ait eu lieu ; 

(b) la SociŽtŽ de Bauxite soit dument constituŽe et existante en vertu des lois 
de GuinŽe ; 

(c) la Participation Non-Contributive de lÕEtat ait ŽtŽ Žmise au profit de lÕEtat 
(ou son reprŽsentant dŽsignŽ) par la SociŽtŽ de Bauxite ; 

(d) la SociŽtŽ de Bauxite ait signŽ et remis lÕActe dÕAdhŽsion ˆ lÕEtat ; 

(e) la SociŽtŽ de Bauxite ait obtenu une Concession Mini•re pour la Zone de 
DŽveloppement concernŽe ; 

(f) lÕInvestisseur ou la SociŽtŽ de Bauxite ait soumis et obtenu lÕapprobation 
du Ministre de lÕEnvironnement pour lÕEtude dÕImpact Environnemental et 
Social et le Plan de Gestion Environnementale et Sociale conformŽment ˆ 
lÕArticle 14.2 et au Droit Applicable ; 

(g) la SociŽtŽ de Bauxite ait soumis lÕEtude de FaisabilitŽ pour la zone ˆ 
dŽvelopper au Ministre et obtenu son approbation conformŽment au Droit 
Applicable ; et 

(h) la SociŽtŽ de Bauxite ou toute SociŽtŽ de Projet ait fourni un avis au 
Ministre, qui spŽcifie la date ˆ laquelle les activitŽs de construction du 
Projet dŽbuteront. 
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9.2.2 LÕEtat sÕengage : 

(a) ˆ accorder toute autorisation ou tous permis necessaire s (en ce compris 
les permis de construire) ˆ lÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ de Projet pour le 
dŽmarrage de la construction du Projet ; et 

(b) ˆ satifaire ses obligations au titre de lÕAnnexe D; et 

(c) plus gŽnŽralement, ˆ assister lÕInvestisseur et toute SociŽtŽ de Projet pour 
lÕoctroi de tous permis necessaires pour le Projet. 

Lorsque lÕensemble des conditions ci-dessus seront remplies, lÕInvestisseur ou toute 
SociŽtŽ de Projet et lÕEtat dresseront un proc•s-verbal qui fixera la date de dŽmarrage 
de la construction (la Date de DŽmarrage de la Construction ). 

9.3 Programme de Travaux pour la phase de construction  

9.3.1 Engagement ˆ un programme de travaux et un budget minimum pour toute 
Concession Mini•re  

LÕInvestisseur et la SociŽtŽ de Bauxite se conformeront aux exigences du programme 
minimum de travaux et ˆ lÕengagement minimum de dŽpenses stipulŽs dans la 
Concession Mini•re Initiale et aux conditions de la prŽsente Convention et du Droit 
Applicable. 

9.3.2 Programme et budget annuels de construction 

(a) Les SociŽtŽs de Projet devront prŽparer un programme de travaux pour les 
activitŽs de construction dans la Zone de Projet devant inclure la capacitŽ 
prŽvue de lÕexploitation et les quantitŽs annuelles estimŽes de Produits Miniers 
qui seront produites dans la Concession Mini•re visŽe pa r la Convention (le 
Programme de Travaux ) Žtant prŽcisŽ que la SociŽtŽ de Bauxite devra seule 
fournir le budget annuel en sus. 

(b) LÕInvestisseur ou les SociŽtŽs de Projet devront soumettre le Programme de 
Travaux pour information au Ministre ou tout autre organe quÕil aura dŽsignŽ d•s 
que possible et en tout Žtat de cause dans un dŽlai maximum de trois (3) mois 
avant la Date de DŽmarrage de la Construction. 

(c) L'Etat se rŽserve le droit de procŽder ˆ sa charge, ˆ toute surveillance technique 
conformŽment au Droit Applicable, sous rŽserve que lÕEtat donne ˆ 
lÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ de Projet un prŽavis raisonnable et que cette 
surveillance ne perturbe pas le dŽroulement de la construction et celui du Projet 
et ne contrevienne pas aux r•gles de sŽcuritŽ applicables. 

9.3.3 Notification des modifications 

LÕInvestisseur et les SociŽtŽs de Projet doivent aviser le Ministre, au moins trente (30) 
Jours avant, de tout changement important dans leurs activitŽs de construction par 
rapport au Programme de Travaux. Toute modification du Programme de Travaux 
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incluant un changement de mŽthode, une altŽration de lÕŽtendue des travaux ou un 
changement dans la cŽdule de production doit •tre soumis pour approbation au Ministre 
conformŽment aux dispositions de la Convention. 

9.3.4 Programme de Travaux modifiŽ 

(a) A tout moment, mais pas plus dÕune fois par annŽe civile, les SociŽtŽs de Projet 
peuvent soumettre pour approbation au Ministre ou ˆ toute autre Personne quÕil 
aura dŽsignŽe, un Programme de Travaux rŽvisŽ pour cette annŽe.  

(b) Le Programme de Travaux rŽvisŽ est soumis par l'Investisseur ou les SociŽtŽs 
de Projet au Ministre pour information. Toutefois si le Programme de Travaux 
rŽvisŽ modifie le Programme de Travaux prŽvu et approuvŽ dans l'Etude de 
FaisabilitŽ, dans ce cas le Programme de Travaux rŽvisŽ doit •tre approuvŽ par 
le Ministre. 

(c) Si le Programme de Travaux n'a pas ŽtŽ approuvŽ ou rejetŽ par le Ministre dans 
un dŽlai de trente (30) Jours apr•s sa soumission  ou dans un nouveau dŽlai de 
trente (30) Jours ˆ compter du nouveau dŽp™t au Ministre avec les 
amendements et modifications qui auront ŽtŽ convenus entre le Ministre et toute 
SociŽtŽ de Projet, le Programme de Travaux rŽvisŽ est rŽputŽ approuvŽ ˆ cette 
date. 

(d) Si le Ministre ou tout autre organe quÕil aura dŽsignŽ refuse de consentir au 
Programme de Travaux modifiŽ, toute SociŽtŽ de Projet pourra dŽfŽrer le litige 
conformŽment ˆ l' Article 28. 

Article 10.  EXTRACTION, TRANSFORMATION ET PRODUCTION 
COMMERCIALE 

10.1 Date de Premi•re Production Commerciale dÕAlumine  

10.1.1 La Date de Premi•re Production Commerciale dÕAlumine devra quant ˆ elle 
intervenir dans un dŽlai de quatre-vingt-quatre (84) mois ˆ compter de la Date 
d'EntrŽe en Vigueur. 

10.1.2 Sous rŽserve de lÕArticle Erreur  ! Source du renvoi introuvable.  ci-dessous, si 
la Date de Premi•re Production Commerciale dÕAlumine ne se produit pas dans 
les quatre-vingt- quatre (84) mois ˆ compter de la Date  d'EntrŽe en Vigueur, 
lÕInvestisseur sera tenu de verser des dommage-intŽr•ts ˆ lÕEtat conformŽment 
ˆ lÕarticle 41 du Code Minier ˆ compter de la date tombant quatre -vingt quatre 
(84) mois ˆ compter de la Date d'EntrŽe en Vigueur jusquÕˆ la Date de Premi•re 
Production Commerciale dÕAlumine. 

 

10.1.3 Tout retard qui ne rŽsulte pas d'une action ou d'une omission de l'Investisseur 
ou des SociŽtŽs de Projet (fait d'un Tiers, fait de l'Etat, Cas de Force Majeure), 
n'entrainera pas pour l'Investisseur ou les SociŽtŽs de Projet le paiement des 
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pŽnalitŽs prŽvues ˆ l' Article 10.1.2. Par ailleurs, la durŽe du retard en question 
sera rajoutŽe au dŽlai prŽvu ˆ l'Article 10.1.1 pour l'atteinte de la Date de 
Premi•re Production Commerciale  dÕAlumine. 

10.2 Maintien de la Production Commerciale  

L'Investisseur doit maintenir la Production Commerciale suivant la Date de Premi•re 
Production Commerciale d'Alumine sauf si elle ne peut pas •tre maintenue du fait dÕun 
Cas de Force Majeure ou pour des raisons Žconomiques notamment variation 
significative du prix de la bauxite ou du cours de lÕalumine, ou pour des raisons liŽes ˆ 
lÕaction ou lÕomission de lÕEtat. 

10.3 Traitement du Minerai  

LÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ de Projet est libre dÕexporter le Minerai vers toute autre 
installation de traitement dÕalumine ˆ lÕŽtranger avant ou apr•s la Date de Premi•re 
Production Commerciale d'Alumine, en vue dÕen assurer le traitement ou la 
transformation. 

10.4 Transport du Minerai  

LÕInvestisseur et la SociŽtŽ de Bauxite sÕengagent ˆ ce que cinquante pour cent (50%) 
au maximum des quantitŽs de Minerai qui sont exportŽes de la GuinŽe par mer soient 
transportŽes prioritairement par un transporteur maritime enti•rement dŽtenu par l'Etat 
ou par tout autre transporteur maritime guinŽen que l'Etat dŽsignera ˆ lÕInvestisseur ou ˆ 
la SociŽtŽ de Bauxite, sous rŽserve que les navires utilisŽs pour le transport respectent 
les normes internationales de navigabilitŽ et dŽtiennent des certificats de maintenance 
valides dŽlivrŽs par la Lloyds et que les conditions de leurs offres soient tout aussi ou 
plus compŽtitives que celles que lÕInvestisseur ou la SociŽtŽ de Bauxite peut ou pourrait 
obtenir sur le marchŽ du fret pour des conditions identiques. 

Article 11.  REHABILITATION ET FE RMETURE DE LÕEXPLOITATION 
DANS LA ZONE DE DEVE LOPPEMENT 

11.1 Obligations liŽes ˆ la fermeture et ˆ la rŽhabilitation  

11.1.1 LÕInvestisseur et/ou la SociŽtŽ de Bauxite sont tenus de se conformer aux 
obligations de la prŽsente Convention concernant la fermeture et la 
rŽhabilitation des sites au sein de la Zone de DŽveloppement. 

11.1.2 La fermeture de la Zone de DŽveloppement, sous rŽserve de lÕArticle 22.3 ou 
sauf accord contraire des Parties, implique lÕenl•vement par le titulaire de toute 
les installations y compris toute usine dÕexploitation se trouvant dans la Zone de 
DŽveloppement et la Zone de DŽvelopement doit retrouver des conditions 
stables de sŽcuritŽ, de productivitŽ agricole, sylvicole et d'aspect visuel aussi 
proches que possible de celles dans lesquelles il se trouvait prŽalablement au 
dŽbut des OpŽrations Mini•res. 
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11.2 RŽhabilitatio n  

Avant lÕexpiration de tout Titre Minier ou prŽalablement ˆ la rŽtrocession ou au retrait, 
volontaire ou non, de toute zone dans la Zone de DŽveloppement, lÕInvestisseur ou la 
SociŽtŽ de Bauxite est tenue de remettre en Žtat les sites dans la Zone de 
DŽveloppement affectŽs par toutes OpŽrations Mini•res conformŽment au Plan de 
Gestion Environnementale et Sociale approuvŽ en vertu de lÕArticle 14.2. 

11.3 Financement de la rŽhabilitation  

11.3.1 Budget 

Le Programme de Travaux prŽparŽ conformŽment aux termes de lÕArticle 9.3.2 devra 
inclure une provision nŽcessaire pour rŽduire lÕimpact environnemental des OpŽrations 
Mini•res et pour permettre la rŽhabilitation du site conformŽment au Plan de Gestion 
Environnementale et Sociale approuvŽ en vertu de lÕArticle 14.2 et du Droit Applicable.  

11.3.2 Compte fiduciaire 

(a) La SociŽtŽ de Bauxite est tenue de constituer, pour chaque exercice fiscal, une 
rŽserve dŽductible du rŽsultat imposable. Les rŽserves ainsi constituŽes seront 
destinŽes ˆ la rŽhabilitation de la Zone de Developpement. 

(b) Le compte fiduciaire doit •tre Žtabli conformŽment aux principes dŽfinis par le 
Code Minier et ses textes dÕapplication et aux stipulations de la prŽsente 
Convention. Les conditions de la demande seront fixŽes par arr•tŽ conjoint du 
Ministre et des Ministres en charge de lÕEnvironnement et des Finances, 
conformŽment au Droit Applicable. 

(c) Toute somme affectŽe par lÕInvestisseur, la SociŽtŽ de Bauxite ou tout AffiliŽ au 
compte fiduciaire Žtabli conformŽment au prŽsent Article sera en franchise 
d'imp™t sur les bŽnŽfices industriels et commerciaux et sera librement utilisŽe 
par la SociŽtŽ de Bauxite. 

(d) A lÕissue de la rŽhabilitation de la Zone de DŽveloppement conformŽment au 
Code Minier et aux Bonnes Pratiques de lÕIndustrie, le solde figurant sur le 
compte fiduciaire sera rŽtrocŽdŽ ̂  lÕInvestisseur, la SociŽtŽ de Bauxite ou tout 
AffiliŽ, ˆ proportion de leurs versements sur ce compte fiduciaire . 

11.4 Fermeture  

11.4.1 Fermeture ordonnŽe 

LÕInvestisseur sÕassurera quÕune fermeture programmŽe des OpŽrations Mini•res est 
effectuŽe conformŽment au Plan de Fermeture, au Droit Applicable et ˆ la Convention  et 
de mani•re suffisamment prŽparŽe pour que la fermeture intervienne de mani•re rapide 
et efficace et pour que les communautŽs impliquŽes et concernŽes par les effets de la 
cessation des activitŽs soient prŽparŽes. 

11.4.2 Avis de fermeture 
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Sans prŽjudice de l'Article 11.4.1 ci-dessus, lÕInvestisseur doit aviser le Ministre de ses 
intentions de fermer toute OpŽration Mini•re situŽe dans la Zone de DŽveloppement au 
minimum six (6) mois avant la date prŽvue de fermeture. LÕInvestisseur soumettra le 
Plan de Fermeture Žtabli conformŽment ˆ lÕArticle 11.4.4 en m•me temps que ledit avis.  

11.4.3 Obligation de sŽcuriser le site fermŽ 

Avant lÕexpiration de toute Concession Mini•re, lÕInvestisseur devra sŽcuriser le site 
affectŽ par la fermeture des OpŽrations Mini•res afin dÕassurer la sŽcuritŽ du public et 
des Utilisateurs ou Occupants Fonciers. Sans restreindre la gŽnŽralitŽ de ce qui 
prŽc•de, lÕInvestisseur doit: 

(a) sceller de fa•on permanente tous  les puits, incluant les puits dÕacc•s et 
dÕaŽration, le cas ŽchŽant ; 

(b) enlever toutes les lignes de transport dÕŽlectricitŽ destinŽes uniquement ˆ 
lÕusage des SociŽtŽs du Projet ou de tout AffiliŽ ; 

(c) terrasser tous les escarpements, les puits et les prŽcipices crŽŽs par les 
OpŽrations Mini•res afin de les sŽcuriser et, lorsque nŽcessaire, cl™turer les 
prŽcipices afin d'Žviter toute chute accidentelle et installer des panneaux de 
mise en garde si nŽcessaire ; et 

(d) sŽcuriser et renforcer tous les barrages dÕeau, les bassins de rŽsidus ou de 
dŽblais pour Žviter tout effondrement. 

11.4.4 Plan de fermeture 

En collaboration avec lÕAutoritŽ compŽtente de la Zone de DŽveloppement responsable 
de lÕadministration dans la zone o• se situe la fermeture des OpŽrations Mini•res et la 
communautŽ locale, lÕInvestisseur doit Žlaborer un plan de fermeture des OpŽrations 
Mini•res, au moins six (6) mois avant la date de fermeture afin de prŽparer la 
communautŽ locale ˆ la cessation des OpŽrations Mini•res, conformŽment ˆ la prŽsente 
Convention et au Droit Applicable (le Plan de Fermeture ). 

11.4.5 Cession des biens et des actifs lors de la fermeture du site 

A moins que lÕEtat ne se porte acquŽreur de biens, immeubles ou actifs immobilisŽs 
dŽtenus par lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet ou tout AffiliŽ tel que prŽvu 
lÕArticle 22.3 et en conformitŽ avec le Code Minier, lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet 
ou tout AffiliŽ conservera la propriŽtŽ de ces biens, immeubles ou actifs nonobstant de la 
fermeture des OpŽrations Mini•res.  

11.5 Inspection post -fermeture et rapports  

11.5.1 Le Ministre et le Ministre de lÕEnvironnement devront procŽder ˆ une inspection 
du site et prŽparer un rapport sur la rŽhabilitation de tout site dÕOpŽrations 
Mini•res ayant ŽtŽ fermŽ par lÕInvestisseur ou la SociŽtŽ de Bauxite, qui sera 
soumis aux services techniques compŽtents. 
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11.5.2 Les services techniques compŽtents doivent prŽparer un avis se pronon•ant sur 
le rŽsultat de la rŽhabilitation du site dÕOpŽrations Mini•res ayant ŽtŽ fermŽ par 
lÕInvestisseur ou par la SociŽtŽ de Bauxite. 

11.5.3 LÕavis des services techniques compŽtents doit comporter :  

(a) une Žvaluation de lÕapplication des mesures dÕattŽnuation ou de remŽdiation 
prŽconisŽes dans le Plan de Gestion Environnementale et Sociale, lÕŽtude 
dÕimpact sanitaire et dans le programme dÕappui au dŽveloppement sanitaire de 
base des collectivitŽs gŽographiquement concernŽes par le projet intŽgrŽ dans 
lÕEtude de FaisabilitŽ relative au site devant •tre fermŽ  ; 

(b) une analyse du syst•me sanitaire de la zone dÕimplantation comprenant 
lÕidentification des dangers potentiels, lÕŽvaluation du degrŽ dÕexposition et la 
caractŽrisation des risques majeurs avec un calcul de la probabilitŽ de 
survenance dÕinfections mortelles ; et 

(c) une analyse du syst•me environnemental du site comprenant une description 
de lÕenvironnement physique, biologique et sociologique. 

11.5.4 Si les services techniques compŽtents sont dÕavis que la rŽhabilitation du site 
affectŽe par la fermeture des OpŽrations Mini•res a ŽtŽ correctement effectuŽe, 
lÕInvestisseur sera libŽrŽ de toute responsabilitŽ en lien avec le site et toutes 
sommes restantes dans le compte fiduciaire ˆ la date de lÕavis visŽ ci-dessus 
seront restituŽes ˆ lÕInvestisseur. 

11.5.5 Si les services techniques compŽtents sont dÕavis que lÕInvestisseur nÕa pas 
rempli ses obligations relatives ˆ la fermeture et ˆ la rŽhabilitation d es sites 
ayant fait lÕobjet des OpŽrations Mini•res conformŽment ˆ la prŽsente 
Convention et au Droit Applicable, et sans prŽjudice de toute autre action 
pouvant •tre menŽe ˆ lÕencontre de lÕInvestisseur, la rŽhabilitation et la 
rŽparation des dommages sanitaires et environnementaux du site affectŽ par la 
fermeture des OpŽrations Mini•res sera menŽe aux frais de lÕInvestisseur par le 
Ministre de lÕEnvironnement en relation avec les AutoritŽs compŽtentes et toutes 
sommes restant sur le compte fiduciaire ˆ la date de lÕavis visŽ ci-dessus seront 
affectŽes au r•glement de telles dŽpenses. 

Article 12.  REGIME FISCAL ET DOUANIER 

LÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet et tous Sous-traitants directs et exclusifs 
bŽnŽficieront des avantages rŽciproques existants dans les accords bilatŽraux et 
multilatŽraux entre l'Etat et la Chine concernant les investissements en GuinŽe. A dŽfaut 
d'accords susmentionnŽs, les dispositions du prŽsent Article 12 sÕappliqueront. 

12.1 Syst•me comptable et dÕaudit  

12.1.1 L'Investisseur et les SociŽtŽs de Projet sont tenus de comptabiliser leurs 
opŽrations et de prŽsenter leurs Žtats financiers conformŽment aux normes et 
principes comptables en vigueur en RŽpublique de GuinŽe. 
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12.1.2 A la fin de chaque exercice comptable (annŽe civile), l'Investisseur et les 
SociŽtŽs de Projet devront communiquer au Ministre, au plus tard le 30 juin de 
lÕexercice suivant, leurs Žtats financiers (bilan, comptes de rŽsultat et tableau 
des flux de trŽsorerie) prŽsentŽs dans le respect des principes comptables aux 
normes SYSCOHADA, et certifiŽs par un commissaire aux comptes reconnu, 
compŽtent et agrŽŽ en GuinŽe et y ayant un bureau. 

12.1.3 Aux fins de vŽrification et dÕaudit par le personnel autorisŽ de lÕEtat, 
lÕInvestisseur devra sÕassurer que les SociŽtŽs de Projet devront donner acc•s 
aux documents comptables ainsi quÕaux pi•ces justificatives. La frŽquence et la 
durŽe des vŽrifications et audits par lÕEtat devront •tre raisonnables et ne 
devront pas perturber le fonctionnement normal des SociŽtŽs de Projet. 

12.1.4 Compte tenu des spŽcificitŽs du Projet, l'Investisseur (lorsquÕil sÕagit dÕune 
sociŽtŽ de droit guinŽen) et les SociŽtŽs de Projet sont autorisŽs ˆ tenir leur 
comptabilitŽ en Dollars AmŽricains. 

12.1.5 LÕInvestisseur, les SociŽtŽs de Projet et les AffiliŽs seront autorisŽs ˆ ouvrir leurs 
comptes bancaires en Euros, RMB, Dollars des Etats-Unis d'AmŽrique ou toute 
autre devise et en francs guinŽens en GuinŽe et ˆ lÕŽtranger. 

12.2 RŽgime fiscal et douanier  

12.2.1 A lÕexception des imp™ts, droits, taxes et droits de douane ŽnumŽrŽs en Annexe 
E, lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet, tout AffiliŽ et tout Sous-traitant direct et 
exclusif ne seront soumis ˆ aucun autre imp™t, taxe et droits de douanes pour 
leurs activitŽs directement liŽes au Projet. 

12.2.2 Les stipulations de lÕArticle 31.2 sÕappliqueront dans le cadre de toute 
Modification des Imp™ts Pertinents. 

12.2.3 Retenue ˆ la source sur les dividendes et les revenus transfŽrŽs ˆ partir de 
GuinŽe 

LÕInvestisseur et toute SociŽtŽ de Projet seront soumis ˆ une retenue ˆ la source sur les 
paiements effectuŽs par eux en relation avec la distribution de dividendes et le transfert 
de revenus ˆ partir de la GuinŽe. Le taux de la retenue ˆ la source sera Žgal ˆ dix pour 
cent (10%) des bŽnŽfices distribuŽs ou des sommes transfŽrŽes ou sÕil est plus 
avantageux, au taux de la retenue ˆ la source prŽvu par la Convent ion Fiscale 
Internationale entre la GuinŽe et le pays concernŽ. 

Article 13.  PARTICIPATION DE LÕƒTAT 

13.1 Participation au capital de la SociŽtŽ de Bauxite  non soumise ˆ 
contribution de l'Etat  

13.1.1 LÕEtat (ou toute Personne quÕil dŽsignera) aura automatiquement droit, en 
contrepartie de lÕattribution de la Concession Mini•re Initiale, ˆ une participation 



Convention Mini•re  

41 

non contributive et non susceptible de dilution, reprŽsentant 5% du capital social 
de la SociŽtŽ de Bauxite (la Participation Non -Contributive de lÕEtat ). 

13.1.2 La Participation Non-Contributive de lÕEtat ne fera lÕobjet dÕaucun des appels de 
fonds auxquels seront soumis les Actionnaires de la SociŽtŽ de Bauxite, dans le 
cadre du financement de la SociŽtŽ de Bauxite ou du Projet. 

13.1.3 La Participation Non-Contributive de lÕEtat inclura le droit de recevoir tout 
dividende ou toute distribution ˆ compter de la dŽcision  de distribution en 
proportion de sa participation dans le capital social, et ce, ˆ compter du jour o•  
lÕEtat deviendra actionnaire de la SociŽtŽ de Bauxite, Žtant prŽcisŽ qu'aucun 
dividende ne sera distribuŽ avant la date ˆ laquelle la SociŽtŽ de Bauxite aura 
gŽnŽrŽ un bŽnŽfice distribuable conformŽment au Droit Applicable. 

13.1.4 La SociŽtŽ de Bauxite devra faire le nŽcessaire afin que les Actionnaires de la 
SociŽtŽ de Bauxite concluent ou acc•dent au Pacte dÕActionnaires avec lÕEtat 
(ou avec la Personne quÕil aura dŽsignŽ) avec effet ˆ la date ˆ laquelle lÕEtat 
deviendra actionnaire de la SociŽtŽ de Bauxite. 

13.1.5 La SociŽtŽ de Bauxite m•nera et fera le nŽcessaire pour qu e soient menŽes 
toutes les actions et signera tous les documents qui peuvent •tre 
raisonnablement exigŽs en vue de procŽder au transfert ˆ l'ƒtat (ou de la 
Personne quÕil dŽsignera) de la Participation Non-Contributive de lÕEtat. 

13.1.6 Les Parties reconnaissent expressŽment que la Participation Non-Contributive 
de lÕEtat sera limitŽe au capital de la SociŽtŽ de Bauxite, ˆ lÕexclusion de toute 
autre SociŽtŽ de Projet dont les activitŽs seraient relatives au traitement ou ˆ la 
transformation du Minerai ou ˆ  la dŽtention ou lÕexploitation des Infrastructures. 

13.2 Participation Contributive de lÕEtat au capital de la SociŽtŽ de Bauxite  

13.2.1 L'Etat (ou la Personne quÕil dŽsignera) aura la possibilitŽ (mais pas lÕobligation) 
de souscrire des actions (la Participation Contributive ) qui reprŽsenteront 
(apr•s la souscription)  au maximum trente pourcent (30%) du capital social Žmis 
par la SociŽtŽ de Bauxite ˆ la date dÕexpiration de la derni•re p Žriode dÕoption 
conformŽment aux dispositions du paragraphe 13.2.2 ci-apr•s .   

13.2.2 L'Etat bŽnŽficie des options d'achat suivantes afin d'acquŽrir des actions de la 
SociŽtŽ de Bauxite au cours du Projet : 

(a) A tout moment dans les cinq (5) ans ˆ compter de l a Date dÕEntrŽe en Vigueur, 
l'Etat bŽnŽficie d'une option d'achat afin d'acquŽrir une Participation Contributive 
portant sur 15% du capital social de la SociŽtŽ de Bauxite ; et 

(b) A tout moment dans les cinq (5) ans suivant la cinqui•me (5•me) annŽe ˆ  
compter de la Date dÕEntrŽe en Vigueur, l'Etat bŽnŽficie d'une option d'achat afin 
d'acquŽrir une Participation Contributive additionnelle portant sur 15% du capital 
social de la SociŽtŽ de Bauxite. 



Convention Mini•re  

 

 42 

13.2.3 Toute participation pouvant •tre acquise par l'Etat dans le capital social de la 
SociŽtŽ de Bauxite au-delˆ de la Participation Non -Contributive, en application 
de lÕarticle 13.2 sera une Participation Contributive et inclura ˆ ce titre une 
obligation de l'Etat de contribuer aux dŽpenses de la SociŽtŽ de Bauxite 
conformŽment ˆ l'Article  13.3. 

13.2.4 Si l'Etat dŽcide de lever en totalitŽ ou en partie les options d'achat mentionnŽes 
au paragraphe 13.2.2 ci-dessus afin d'acquŽrir des actions de la SociŽtŽ de 
Bauxite, il doit en informer lÕInvestisseur et la SociŽtŽ de Bauxite par Žcrit 
indiquant le nombre dÕactions quÕil souhaite souscrire (une Notification 
dÕExercice). La date d'exercice est la date ˆ laquelle la Notification dÕExercice 
est signifiŽe ˆ lÕInvestisseur et ˆ la SociŽtŽ de Bauxite conformŽment ˆ l'article 
35.2 (la Date d'Exercice ). 

13.2.5 Si la Date d'Exercice est antŽrieure ˆ la Date de Premi•re Production 
Commerciale dÕAlumine, le Prix d'Exercice correspondra au montant des 
DŽpenses de PrŽ-Exploitation encourues jusqu'ˆ la Date d'E xercice multipliŽ par 
le pourcentage de la participation de lÕEtat au capital de la SociŽtŽ de Bauxite 
apr•s exercice de lÕoption. A titre dÕexemple, si lÕEtat exerce une option 
correspondant ˆ  10% et que les DŽpenses de PrŽ-Exploitation sÕŽl•vent ˆ 
100.000.000 Dollars, le Prix dÕExercice sÕŽl•vera ˆ 10.000.000 Dollars. 

13.2.6 Pour tout exercice par lÕEtat dÕune option dÕachat ̂ compter de la  Date de 
Premi•re Production Commerciale dÕAlumine, le Prix d'Exercice sera Žgal ˆ  la 
valeur de marchŽ ˆ la Date d'E xercice de la Participation Contributive ˆ 
souscrire conformŽment ˆ la Notification dÕExercice. 

13.2.7 LÕInvestisseur devra rŽpondre ˆ toute Notification dÕExercice par Žcrit dans les 
quatre-vingt-dix (90) Jours ˆ partir de  sa rŽception en indiquant le Prix 
dÕExercice pour la Participation Contributive, laquelle rŽponse devra •tre  
accompagnŽe du dŽtail et de la mŽthode, ou des mŽthodes utilisŽes, pour 
calculer le Prix dÕExercice. 

13.2.8 Si l'ƒtat est d'accord avec le Prix d'Exercice proposŽ par lÕInvestisseur, l'Etat 
devra verser en numŽraire le Prix d'Exercice dans les trente (30) Jours suivants 
la rŽception de l'avis de lÕInvestisseur proposant le Prix d'Exercice. 

13.2.9 Si l'Etat n'est pas d'accord avec la base de calcul utilisŽe par lÕInvestisseur pour 
le Prix dÕExercice, d•s que possible apr•s  la notification par lÕInvestisseur ˆ 
lÕEtat du Prix dÕExercice proposŽ, lÕInvestisseur et lÕEtat se rŽuniront et feront 
tout effort raisonnable pour se mettre dÕaccord sur le Prix dÕExercice. Si les 
Parties nÕarrivent pas ˆ se mettre dÕaccord sur le Prix dÕExercice dans un dŽlai 
de soixante (60) Jours, les Parties devront en rŽfŽrŽ ˆ un Expert IndŽpendant 
conformŽment ˆ l' Article 28.2. Le Prix d'Exercice tel que dŽterminŽ par l'Expert 
IndŽpendant liera les Parties et sauf erreur grossi•re sera insusc eptible de 
recours.  
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13.2.10 L'Etat peut rŽvoquer une seule fois une Notification dÕExercice ˆ tout moment 
avant le r•glement du Prix d'Exercice sans autre obligation et sans affecter 
l'exercice ultŽrieur des droits de l'Etat en vertu du prŽsent article 13.2.  

13.2.11 Le Prix d'Exercice peut •tre payŽ ou rŽglŽ par l'Etat par l'une, ou une 
combinaison, des mŽthodes suivantes : 

(a) en numŽraire, par virement bancaire international sur tout compte que 
lÕInvestisseur aura notifiŽ prŽalablement ˆ lÕEtat (en ce compris ˆ lÕŽtranger) ; ou 

(b) sous rŽserve de lÕaccord expr•s de lÕInvestisseur, au moyen d'un pr•t accord Ž 
par lÕInvestisseur ̂ lÕEtat dÕun montant Žgal au Prix dÕExercice selon les termes 
et conditions proposŽs par lÕInvestisseur. 

13.2.12 Apr•s le complet paiement par l'ƒtat du Prix d'Exercice, la SociŽtŽ de Bauxite 
Žmettra au nom de l'ƒtat (ou son reprŽsentant) des actions de la SociŽtŽ de 
Bauxite reprŽsentant le pourcentage du capital social Žmis de la SociŽtŽ de 
Bauxite souscrit en vertu de la Notification dÕExercice en question, calculŽ ˆ  la 
Date d'Exercice (la Date de Transfert ) et mettra ˆ jour le registre des 
Actionnaires de la SociŽtŽ de Bauxite ˆ cet effet.  

13.2.13 L'ƒtat (ou son mandataire) aura droit ˆ tous les droits et avantages liŽs aux 
actions Žmises en vertu de l'article 13.2.12 ˆ partir de la D ate de Transfert (y 
compris le droit de recevoir tous dividendes, distributions ou de tout 
remboursement du capital de la SociŽtŽ de Bauxite ˆ compter de la Date de 
Transfert, sous rŽserve de la satisfaction des obligations de lÕEtat conformŽment 
ˆ lÕArticle 13.3 ci-dessous) et Žtant prŽcisŽ qu'aucun dividende ne sera distribuŽ 
avant la date ˆ laquelle la SociŽtŽ de Bauxite aura gŽnŽrŽ un bŽnŽfice 
distribuable conformŽment au Droit Applicable. 

13.2.14 Si l'Etat n'a pas notifiŽ ˆ l'Investisseur son intention de lever tout ou partie des 
options d'achat mentionnŽes au paragraphe 13.2.2 ci-dessus, au moins un (1) 
mois avant la date d'expiration des pŽriodes mentionnŽes ci-dessus, ou si l'Etat 
ne paye pas le Prix d'Exercice ˆ l'issue du dŽlai de trente (30) Jours prŽvu ˆ 
lÕArticle 13.2.8, les options d'achats expireront et l'Etat n'aura plus la possibilitŽ 
d'acquŽrir les actions. 

13.3 Obligations contributives des Participations Contributives  

A compter de la Date de Transfert d'une Participation Contributive, lÕEtat (ou la Personne 
quÕil aura dŽsignŽe) s'engage ˆ souscrire ˆ toute augmentation de capital et ˆ verser le 
montant des appels de fonds faits aux Actionnaires de la SociŽtŽ de Bauxite en 
proportion de sa Participation Contributive totale, conformŽment au plan d'affaires 
annuel de la SociŽtŽ de Bauxite, au Pacte dÕActionnaires et aux documents constitutifs 
de la SociŽtŽ de Bauxite. 

13.4 DŽfaut de contribution dÕune Participation Contributive  

Si l'Etat ne respecte pas son obligation de contribuer financi•rement ˆ hauteur de sa 
Participation Contributive dans les trente (30) Jours apr•s une augmentation de capital 
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ou un appel de fonds fait par la SociŽtŽ de Bauxite en application de l'Article 13.3, la 
SociŽtŽ de Bauxite pourra avoir recours ˆ des financements alternatifs et la Participation 
Contributive de lÕEtat sera diluŽe ˆ due proportion. De plus, l'Etat perdra le droit de 
contribuer ˆ ces dŽpenses et perdra ainsi le droit de racheter la participation qu'il aura 
perdu en consŽquence de sa dilution. Pour Žviter toute ambigŸitŽ, rien dans le prŽsent 
Article 13.4 ne doit permettre ˆ la Participation Non -Contributive de l'ƒtat dÕ•tre diluŽe. 

Article 14.  PROTECTION DE LÕENVIRONNEMENT 

14.1 Prise en compte de lÕEnvironnement  

Toutes les activitŽs mini•res du Projet rŽalisŽes dans la Zone de Projet devront •tre 
conduites de mani•re diligente afin quÕil puisse •tre raisonnablement possible de : 

(a) minimiser et limiter autant que de possible tout impact sur l'Environnement, y 
compris la pollution et la dŽgradation des Žcosyst•mes et de la diversitŽ 
biologique rŽsultant des OpŽrations Mini•res ; et 

(b) rŽhabiliter et remettre en Žtat les sites qui ont fait l'objet d'OpŽrations Mini•res  
dans leur Žtat initial ou dans un Žtat rendant leur utilisation possible 
conformŽment ˆ la prŽsente Convention, aux Bonnes Pratiques de lÕIndustrie et 
au Droit Applicable. 

14.2 Evaluation et gestion dÕimpact environnemental et social  

14.2.1 Obligation de prŽparer une EIES 

Lorsque toute OpŽration Mini•re ou installation du Projet risquent, en raison de leur 
dimension, de la nature des activitŽs qui y sont exercŽes ou de leur incidence sur le 
milieu naturel de porter atteinte ˆ lÕEnvironnement, la SociŽtŽ de Bauxite doit Žtablir et 
soumettre pour approbation par le Ministre de lÕEnvironnement en conformitŽ avec 
lÕArticle 14.2.5 une Žtude dÕimpact environnemental et social, incluant les informations et 
analyses suffisantes pour une Žvaluation quantifiable appropriŽe de lÕimpact 
environnemental et social sur la zone affectŽe par les OpŽrations Mini•res ou les 
installations du Projet en conformitŽ avec la prŽsente Convention, le Droit Applicable et 
les Bonnes Pratiques de lÕIndustrie (une Etude dÕImpact Environnemental et Social 
ou EIES). 

14.2.2 Obligation de prŽparer un Plan de Gestion Environnementale et Sociale 

La gestion des impacts environnementaux et sociaux des OpŽrations Mini•res et des 
activitŽs du Projet est faite sur la base dÕun plan de gestion environnementale et sociale 
Žtabli par lÕInvestisseur sur la base des conclusions de lÕEIES et soumis pour 
lÕapprobation par le Ministre de lÕEnvironnement conformŽment ˆ lÕArticle 14.2.5 
contenant le plan de minimisation, de rŽduction, de limitation ou dÕannulation de lÕimpact 
environnemental et social dŽcoulant des OpŽrations Mini•res et des installations du 
Projet, le plan dÕindemnisation des Utilisateurs et Occupants Fonciers affectŽs par les 
OpŽrations Mini•res ou les activitŽs du Projet, le plan de gestion santŽ-sŽcuritŽ, le plan 



Convention Mini•re  

45 

de gestion des risques et des dangers, le plan dÕurgences environnementales et le plan 
de rŽhabilitation des sites suite ˆ la cessation ou  ˆ  la fermeture des OpŽrations Mini•res  
et des installations du Projet (le Plan de Gestion Environnementale et Sociale ). 

14.2.3 Plan de Gestion Environnementale et Sociale 

Le Plan de Gestion Environnementale et Sociale prŽparŽ par la SociŽtŽ de Bauxite doit 
contenir ce qui suit : 

(a) identification des impacts environnementaux naturels et humains majeurs 
probables, tels que prŽvus par le Code de lÕEnvironnement de GuinŽe ; 

(b) objectifs gŽnŽraux quant ˆ chaque impact environnemental majeur et moyen de 
minimiser un tel impact ; 

(c) objectifs dŽtaillŽs quant ˆ chaque impact environnemental majeur et la fa•on de 
rŽduire un tel impact ; 

(d) moyens dŽtaillŽs de rŽalisation des objectifs environnementaux ;  

(e) calendrier de mise en Ïuvre  ; 

(f) budget projetŽ et calendrier pour atteindre les objectifs environnementaux ; 

(g) poste du dirigeant ou de lÕemployŽ qui, au sein de la SociŽtŽ de Bauxite, sera en 
charge de mettre en Ïuvre le Plan de Gestion Environnementale et Sociale ; 

(h) plan du projet de rŽhabilitation en continu pour la Zone du Projet pendant les 
OpŽrations Mini•res et cožts annuels anticipŽs  ; 

(i) plan du projet de rŽhabilitation pour la Zone du Projet ˆ la fin des OpŽrations 
Mini•res et les cožts anticipŽs  ; et 

(j) cožts anticipŽs pour le projet dŽfinitif de rŽhabilitation de lÕOpŽration Mini•re 
tenant compte de chaque annŽe dÕexploitation de la Concession Mini•re, dans 
lÕŽventualitŽ o• la rŽhabilitation dŽfinitive devait •tre rŽalisŽe au cours dÕune 
annŽe o• toutes les OpŽrations Mini•res cesseraient.  

14.2.4 RŽvision du Plan de Gestion Environnementale et Sociale 

Tous les cinq (5) ans, et au plus tard le 1er fŽvrier de chaque annŽe, ˆ compter du dŽbut 
des opŽrations de DŽveloppement ou ˆ chaque fois que la SociŽtŽ de Bauxite prŽvoit de 
modifier ses OpŽrations Mini•res de nature ˆ ou susceptible dÕavoir un impact significatif 
en mati•re environnementale et sociale ou sur les cožts et activitŽs de rŽhabilitation, la 
SociŽtŽ de Bauxite doit soumettre pour approbation au Ministre de lÕEnvironnement, ou ˆ 
toute autre Personne quÕil aura dŽsignŽ, un Plan de Gestion Environnementale et 
Sociale mis ˆ jour.  

14.2.5 Approbation de lÕEIES et du Plan de Gestion Environnementale et Sociale 

(a) LÕEIES et tout Plan de Gestion Environnementale et Sociale doivent •tre soumis 
par la SociŽtŽ de Bauxite au Ministre de lÕEnvironnement en 3 (trois) copies et 
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doivent •tre approuvŽs ou rejetŽs par le Ministre de lÕEnvironnement dans les 
trente (30) Jours ou dans les trente (30) Jours apr•s la soumission de lÕEIES ou 
du Plan de Gestion Environnementale et Sociale (selon le cas) rŽvisŽ incluant 
les amendements et modifications tels que convenu entre le Ministre de 
lÕEnvironnement et la SociŽtŽ de Bauxite ; et 

(b) si lÕEIES ou le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (selon le cas) nÕa 
pas ŽtŽ approuvŽ ou rejetŽ par le Ministre de lÕEnvironnement ̂ la date suivant 
les trente (30) Jours apr•s son dŽp™t ou sa nouvelle soumission au Ministre de 
lÕEnvironnement conformŽment ˆ  lÕalinŽa (a) ci-dessus, lÕEIES ou le Plan de 
Gestion Environnementale et Sociale (selon le cas) sera considŽrŽ comme 
approuvŽ ˆ cette date.  

14.2.6 DiffŽrend relatif ˆ EIES ou au Plan de Gestion Environnementale et Sociale  

En cas de diffŽrend relatif ˆ lÕEIES ou au Plan de Gestion Environnementale et Sociale, 
les Parties r•gleront le litige conformŽment ˆ l' Article 28.  

14.2.7 Mise en Îuvre du Plan de Gestion Environnementale et Sociale 

La SociŽtŽ de Bauxite devra mettre en Ïuvre et se conformer au Plan de Gestion 
Environnementale et Sociale approuvŽ par le Ministre de lÕEnvironnement. 

14.3 Protection des ressources foresti•res  

14.3.1 Les dŽfrichements consistant ˆ couper ou ˆ extirper des arbres ou des vŽgŽtaux 
ainsi que les travaux de fouille, d'exploitation de mines et de carri• res, de 
construction de voies de communication sont soumis ˆ l'autorisation prŽalable 
du Ministre en charge des For•t s et le cas ŽchŽant ˆ la dŽlivrance d'un permis 
de coupe ou de dŽfrichement. 

14.3.2 Les esp•ces animales et vŽgŽtales identifiŽes par le Code Forestier et le Code 
de la Faune ou leurs textes dÕapplication comme protŽgŽes ne pourront •tre 
coupŽes, abattues ou mutilŽes lors des OpŽrations Mini•res exŽcutŽes dans le 
cadre de la mise en Ïuvre  du Projet, quÕapr•s autorisation prŽalable du Ministre 
en charge des For•ts et du Ministre  de lÕEnvironnement. 

14.4 Rapport annuel  

Au plus tard le 1er fŽvrier de chaque annŽe civile suivant la Date de Premi•re Production 
Commerciale dÕAlumine, lÕInvestisseur doit soumettre au Ministre de lÕEnvironnement un 
rapport de suivi de la mise en Ïuvre continue du Plan de Gestion Environnementale et 
Sociale couvrant les points ŽnumŽrŽs ˆ l'Article 0. Un tel rapport doit •tre dŽtaillŽ de 
fa•on suffisante afin que le Ministre de lÕEnvironnement puisse vŽrifier lÕefficacitŽ du Plan 
de Gestion Environnementale et Sociale. 
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14.5 Urgence  

En cas dÕurgence ou de circonstances extraordinaires, lÕInvestisseur et la SociŽtŽ de 
Bauxite ont lÕobligation de prendre immŽdiatement toutes les mesures nŽcessaires quÕils 
jugeront appropriŽes pour limiter les effets de lÕurgence ou des circonstances 
extraordinaires. Pour les besoins du prŽsent Article, une Ç urgence È ou Ç circonstances 
extraordinairesÈ signifie toute situation ou ŽvŽnement, actuel ou imminent, rŽsultant dÕun 
fait naturel ou causŽ par lÕhomme, causant ou susceptible de causer la mort, des 
blessures ou prŽjudices corporels ˆ toute perso nne, des dommages aux biens ou aux 
ressources naturelles, si une action immŽdiate nÕest pas prise. 

Article 15.  TRANSPARENCE ET LUTT E CONTRE LA CORRUPTION 

15.1 Engagement de lÕInvestisseur et des SociŽtŽs de Projet  

LÕInvestisseur et les SociŽtŽs de Projet s'engagent ˆ se conformer, et feront en sorte que 
leurs dirigeants, reprŽsentants et salariŽs respectifs se conforment aux dispositions 
anti-corruption du Droit Applicable ainsi que des lŽgislations des pays dans lesquels 
lÕInvestisseur ou les SociŽtŽs de Projet ont leur si•ge social ou exerce nt une activitŽ 
commerciale (ensemble les Lois Anti -Corruption ) et m•ner ont leurs activitŽs dans 
lÕEtat en respectant leurs obligations aux termes des Lois Anti-Corruption. 

15.2 Engagement de l'Etat  

LÕEtat garantit et sÕengage ˆ ce que lÕensemble des fonctionnaires, agents 
gouvernementaux, reprŽsentants, affiliŽs ou toute autre Personne agissant pour le 
compte de lÕEtat ou de toute AutoritŽ ˆ quelque niveau de lÕEtat que ce soit (les 
Fonctionnaires de lÕEtat ) respectent les Lois Anti-Corruption. 

De plus, l'Etat s'engage ˆ ce qu'aucun des avantages ou bŽnŽfices qu'il percevra dans le 
cadre de la Convention, ne soit dŽtournŽ afin de servir, directement ou indirectement, 
l'intŽr•t personnel d'un Fonctionnaire de lÕEtat. 

Par ailleurs, l'Etat garantit et s'engage ˆ respecter ˆ tout moment les principes ŽdictŽs 
par l'Initiative pour la Transparence des Industries Extractives (ITIE). 

15.3 Transparence  

Les Parties reconnaissent et sÕengagent ˆ ce que le prŽsent Article 15 ainsi que tous les 
paiements effectuŽs par lÕInvestisseur, la SociŽtŽ de Bauxite, un AffiliŽ, Sous-traitant, ou 
leurs dirigeants ou reprŽsentants respectifs ˆ  lÕEtat ou ˆ des Fonctionnaires de lÕEtat 
constituent des informations publiques et soient rendus publics conformŽment aux 
normes de transparence internationales telle que lÕITIE.  

15.4 ComprŽhension des Parties  

15.4.1 Les Parties ˆ la prŽsente Convention reconnaissen t que: 

(a) lÕoffre, la sollicitation ou lÕacceptation dÕune offre, promesse ou cadeau de nature 
pŽcuniaire ou autre, y compris des facilitŽs de paiement, directement ou au 
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moyen dÕintermŽdiaire, faite ˆ ou re•u dÕun Tiers ou un Fonctionnaire de lÕEtat, 
afin que ledit Tiers ou Fonctionnaire de lÕEtat agisse ou sÕabstienne dÕagir dans 
le cadre de lÕexercice de fonctions officielles dans le but dÕobtenir une faveur ou 
un avantage commercial quelconque ; et 

(b) tout acte de complicitŽ ˆ tout acte dŽcrit ˆ lÕArticle 15.4.1(a), y compris toute 
incitation, aide, conspiration en vue de commettre ou toute autorisation ˆ la 
commission de tels actes, constituent des actes contraires au Droit Applicable, 
aux Lois Anti-Corruption et ˆ la prŽsente Convention, et sont des actes 
susceptibles dÕentra”ner des sanctions notamment mais pas uniquement de 
nature pŽnale. 

15.4.2 LÕEtat poursuivra la conduite dÕagissements tels que dŽcrits ˆ lÕArticle 15.4.1 
conformŽment aux Lois Anti-Corruption, demandera, le cas ŽchŽant, au 
gouvernement de tout Etat Žtranger de prendre des mesures coercitives et 
coopŽrera pleinement avec tout gouvernement Žtranger qui prendrait de telles 
mesures. 

Article 16.  DISPOSITIONS HABILIT ANTES 

16.1 Droit dÕacc•s au territoire  

Sous rŽserve des dispositions du Code Minier relatives aux zones fermŽes, protŽgŽes 
ou interdites et sous rŽserve des conditions ŽnoncŽes aux prŽsentes, lÕInvestisseur, 
toute SociŽtŽ de Projet ou Sous-traitant bŽnŽficiera, outre les droits qui lui sont confŽrŽs 
par tout Titre Minier Žmis dans la Zone de Projet : 

(a) dÕun droit dÕentrŽe et dÕoccupation de la zone dŽcrite dans tout Permis de 
Recherche et situŽe au sein de la Zone de Projet; 

(b) dÔun droit exclusif dÕentrŽe et dÕoccupation de la Zone de Projet, apr•s 
lÕextinction des droits et lÕindemnisation des Utilisateurs ou Occupants Fonciers; 
et 

(c) du droit dÕutiliser et de construire dans la Zone de Projet des routes, chemins de 
fer, canalisations, pipelines, Žgouts, drains, c‰bles, lignes ou autres installations 
similaires nŽcessaires aux activitŽs visŽes par la Convention. 

16.2 Non-ingŽrence dans les Droits des Tiers  

16.2.1 LÕInvestisseur et les SociŽtŽs de Projet sÕengagent ˆ mettre en Ïuvre tous 
moyens raisonnables afin de minimiser lÕimpact que lÕexercice des droits qui 
leurs sont confŽrŽs par la prŽsente Convention ou par tout Titre Minier octroyŽ 
dans la Zone de Projet aura sur les droits des Utilisateurs ou Occupants 
Fonciers, tels les droits de p•che, de p‰turage, de coupe de bois et dÕagriculture 
ou les droits de passage. 
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16.2.2 Aucune disposition de la prŽsente Convention ou Titre Minier ne crŽera 
automatiquement un droit pour les SociŽtŽs de Projet de dŽplacer un Utilisateur 
ou Occupant Foncier ou le droit d'occuper, d'acquŽrir ou d'accŽder ˆ la propriŽtŽ 
privŽe de Tiers ou faisant l'objet d'un Titre Minier dŽtenu par un Tiers. 

16.2.3  Les SociŽtŽs de Projet sÕengagent ˆ ne pas interfŽrer avec, occuper ou accŽder 
ˆ un terrain qui fait l'objet d'un Titre Minier dŽtenu par un Tier s ˆ moins qu' elles 
n'aient conclu un accord avec ce Tiers les autorisant ˆ le faire dans des 
conditions qui minimisent la perturbation de l'exercice des droits du Tiers en 
vertu du Titre Minier quÕil dŽtient. 

16.3 Indemnisation des Tiers  

16.3.1 LÕInvestisseur et les SociŽtŽs de Projet sÕengagent ˆ indemniser tout Tiers, 
Utilisateur ou Occupant Foncier selon les dispositions de lÕAnnexe C.  

16.4 Utilisateurs et Occupants Fonciers  

16.4.1 Si une SociŽtŽ de Projet juge la prŽsence de tout Utilisateur ou Occupant 
Foncier incompatible avec lÕexercice de lÕun quelconque des droits qui lui sont 
confŽrŽs par la prŽsente Convention ou par tout Titre Minier octroyŽ dans la 
Zone de Projet, lÕUtilisateur ou lÕOccupant Foncier concernŽ devra •tre 
relocalisŽ conformŽment aux dispositions de lÕAnnexe C. 

16.4.2 LÕEtat doit, en application du Droit Applicable et de la Convention, respecter et 
donner force aux accords conclus entre la SociŽtŽ de Projet et un Tiers, un 
Utilisateur ou un Occupant Foncier aux termes du prŽsent Article 16.4. 

16.4.3 Si la Date de Premi•re Production Commerciale dÕAlumine est retardŽe du fait 
du processus de relocalisation des Utilisateurs ou Occupants Fonciers, le dŽlai 
prŽvu ˆ lÕArticle 10.1.1 sera Žtendu pour une durŽe correspondante au retard 
constatŽ et ni lÕInvestisseur, ni aucune SociŽtŽ de Projet, n'encourra de 
responsabilitŽ ou ne sera pŽnalisŽ ˆ ce titre.  

16.5 ExonŽration de re sponsabilitŽs  

Nonobstant ce qui prŽc•de, lÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ de Projet nÕa aucune 
responsabilitŽ directe, ou indirecte, rŽsultant dÕactivitŽs de recherche, de dŽveloppement, 
d'OpŽrations Mini•res ou d' opŽrations de transformation ou de tout autre type 
dÕopŽrations rŽalisŽes sur tout ou partie de la Zone de Projet par des Tiers avant la Date 
dÕEntrŽe en Vigueur de la prŽsente Convention. 

16.6 Collaboration du Ministre avec les SociŽtŽs de Projet  

Dans le cadre de la relocalisation des Utilisateurs ou Occupants Fonciers et de la 
nŽgociation avec tout Tiers, le Ministre sÕengage ˆ faciliter toutes dŽmarches et 
procŽdures administratives par tous les moyens appropriŽs et ˆ fournir toute lÕassistance 
nŽcessaire ˆ la rŽalisation des activitŽs visŽes par la Convention et de permettre ˆ 
lÕInvestisseur et toute SociŽtŽ de Projet de s'acquitter de leurs obligations en vertu de la 
Convention. 
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16.7 CoopŽration du Mini stre pour lÕobtention dÕinformation  

Ë la demande de lÕInvestisseur, de toute SociŽtŽ de Projet ou d'un Sous-traitant, le 
Ministre sÕengage ˆ dŽployer tous les efforts nŽcessaires ˆ lÕobtention de 
renseignements concernant les forages, lÕexploitation mini•re antŽrieure, la gŽologie ou 
tout autre type dÕinformation ayant trait ˆ la Zone de Projet, y compris lÕemplacement de 
forages ou cartes dŽtenus par la D.N.M. et le C.P.D.M., ou par toute autre entitŽ 
gouvernementale. Les dispositions du prŽsent Article ne sÕappliquent pas ˆ lÕinformation 
affŽrente aux donnŽes sur le Minerai et les Produits Miniers qui sont jugŽes 
confidentielles par lÕƒtat. 

16.8 CoopŽration en situation de conf lit  

LÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ de Projet peut se prŽvaloir de tous les droits prŽvus ˆ 
lÕArticle 16 et ˆ lÕAnnexe C et le Ministre sÕengage ˆ collaborer avec lÕInvestisseur et 
toute SociŽtŽ de Projet en cas de difficultŽs ou dÕinterfŽrence avec des Tiers ou des 
Utilisateurs ou Occupants Fonciers dans le cadre de la Convention. 

Article 17.  MODALITƒS DÕOPƒRATIONS 

17.1 La SociŽtŽ de Bauxite et toute SociŽtŽ de Projet doivent •tre des 
Personnes morales  

A compter de leur constitution et pour la durŽe de la prŽsente Convention, la SociŽtŽ de 
Bauxite et toute SociŽtŽ de Projet doivent •tre džment constituŽe s en sociŽtŽ publique 
ou privŽe de droit guinŽen et conformŽment ˆ la lŽgislation OHADA.  

17.2 Conduite des opŽrations mini•res  

17.2.1 LÕInvestisseur et la SociŽtŽ de Bauxite devront exercer leurs droits et obligations 
respectifs en vertu de la prŽsente Convention et de tout Titre Minier 
conformŽment ˆ leurs conditions respectives et selon les Bonnes Pratiques de 
lÕIndustrie et le Droit Applicable. 

17.2.2 LÕInvestisseur et la SociŽtŽ de Bauxite devront faire tous les efforts raisonnables 
pour mener ˆ bien les OpŽrations Mini•res, construire et exploiter les 
Infrastructures du Projet et mettre en Ïuvre le Projet efficacement, 
Žconomiquement et avec une diligence raisonnable. 

17.2.3 LÕInvestisseur et la SociŽtŽ de Bauxite devront faire tous les efforts raisonnables 
pour optimiser le taux de rŽcupŽration du Minerai de la Zone de Projet 
conformŽment aux Bonnes Pratiques de lÕIndustrie et pour traiter et 
commercialiser les Produits Miniers aux taux prŽvus par toute Etude de 
FaisabilitŽ.  

17.2.4 LÕInvestisseur et toute SociŽtŽ de Projet peuvent utiliser de nouvelles mŽthodes 
de transformation si ces mŽthodes amŽliorent le taux de rŽcupŽration des 
Produits Miniers. 
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17.2.5 LÕInvestisseur devra prŽparer et mettre en Ïuvre un code de bonne conduite 
pour la conduite des OpŽrations Mini•res et la mise en Ïuvre du Projet 
conformŽment au Droit Applicable (un Code de Bonne Conduite ). 

17.2.6 LÕInvestisseur et la SociŽtŽ de Bauxite doivent se conformer au Code de Bonne 
Conduite et lÕInvestisseur doit sÕassurer que toute SociŽtŽ de Projet et tout 
Sous-traitant adh•re et se conforme au Code de Bonne Conduite.  

17.3 Sous -traitants  

LÕInvestisseur et toute SociŽtŽ de Projet peuvent nommer un ou plusieurs Sous-traitants, 
qui peuvent •tre un AffiliŽ, pour lÕexŽcution de leurs droits et obligations respectifs en 
vertu de la prŽsente Convention, sous rŽserve des conditions suivantes : 

(a) il/elle demeure en tout temps enti•rement responsable de ses obligations en 
vertu de la prŽsente Convention ; 

(b) il/elle sÕest assurŽ que le Sous-traitant a les capacitŽs financi•res et les 
compŽtences techniques pour exercer les obligations qui lui sont dŽlŽguŽes 
conformŽment ˆ la prŽsente Convention, aux Bonnes Pratiques de lÕIndustrie et 
au Droit Applicable ; 

(c) tout accord entre il/elle et tout Sous-traitant doit contenir les termes appropriŽs 
par lesquels le Sous-traitant reconna”t les termes de la prŽsente Convention 
dans la mesure o• ils sont applicables aux activitŽs entreprises par un tel 
Sous-traitant ; le Sous-traitant doit accepter et adhŽrer au Code de Bonne 
Conduite; et 

(d) il/elle veille ˆ ce que la supervision de ses Sous-traitants soient suffisantes pour 
quÕil/elle soit informŽ de toutes les fois o• les pratiques de ses Sous -traitants le 
ou la mettent en risque significatif de violation de la prŽsente Convention. 

17.4 Transactions entre des SociŽtŽs de Projet  

17.4.1 Toute transaction entre des SociŽtŽs de Projet pour lÕexŽcution de services ou 
pour lÕachat de marchandises affŽrant ˆ ou ayant trait aux OpŽrations Mini•res, 
que ce soit sous forme de contrat ou autre type dÕarrangement tel que le 
dŽtachement de personnel, doit •tre documentŽ, raisonnable et compŽtitif en 
termes de prix et dÕhonoraires comme sÕil Žtait effectuŽ sans lien de 
dŽpendance. Les dispositions du Droit Applicable et les meilleures pratiques de 
l'OCDE en mati•re de prix de transfert sont applicables ˆ ces opŽrations.  

17.4.2 Le montant facturŽ ˆ la SociŽtŽ de Bauxite par lÕInvestisseur pour tout bien ou 
service ne doit pas •tre plus Žle vŽ que les prix et autres frais facturŽs au tarif en 
vigueur par des Tiers pour des biens et services semblables. 

17.4.3 Toute remise ou commission autorisŽe dans les transactions entre la SociŽtŽ de 
Bauxite et lÕInvestisseur ne doit pas •tre supŽrieur e au taux en vigueur de 
mani•re ˆ ce que de telles remises ou commissions ne rŽduisent pas les 
recettes nettes ˆ un montant infŽrieur ˆ celui qu'il aurait re•u si les parties 
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n'avaient pas ŽtŽ AffiliŽs. Sur demande raisonnable de l'Etat, la SociŽtŽ de 
Bauxite doit fournir ˆ lÕEtat la documentation relative aux prix, remises et 
commissions et une copie de tous les contrats et autres documents pertinents 
relatifs aux transactions avec lÕInvestisseur. 

17.4.4 Toutes les transactions entre la SociŽtŽ de Bauxite et lÕInvestisseur seront faites 
en conformitŽ avec la prŽsente Convention et le Droit Applicable. 

17.5 Agent dÕapprovisionnement  

Lorsque la SociŽtŽ de Bauxite retient les services dÕun agent dÕapprovisionnement, tous 
les prix de vente des marchandises feront lÕobjet dÕune ŽnumŽration dŽtaillŽe afin de 
distinguer le prix effectif, la commission, lÕescompte et les honoraires de lÕagent.  

17.6 PrŽfŽrence aux biens et services nationaux  

17.6.1 LÕInvestisseur doit accorder et doit sÕassurer que toute SociŽtŽ de Projet ou tout 
Sous-traitant accordent la prŽfŽrence aux Personnes guinŽennes pour 
lÕapprovisionnement en biens et prestations de services (incluant les contrats 
dÕexpŽdition et de transport de marchandises) nŽcessaires pour le Projet, ˆ 
condition que ces Personnes guinŽennes offrent des biens ou des services ˆ 
des prix, quantitŽs, qualitŽs et dŽlais de livraison au moins Žquivalents aux 
conditions offertes par des Personnes non-guinŽennes. 

17.6.2 LÕInvestisseur doit promouvoir et privilŽgier et doit sÕassurer que toute SociŽtŽ 
de Projet et Sous-traitant promeuvent et privilŽgient lÕachat de biens et de 
matŽriaux nŽcessaires pour le Projet qui sont fabriquŽs ou disponibles en 
GuinŽe ˆ condition quÕils soient de prix, quantitŽs, qualitŽs et dŽlais de livraison 
au moins Žquivalents ˆ ceux disponibles en dehors de GuinŽe.  

17.7 Entretien et inspection  

17.7.1 ƒquipements sŽcuritaires 

La SociŽtŽ de Bauxite doit maintenir en bon Žtat de fonctionnement et doit s'assurer de 
l'usage et du fonctionnement sŽcuritaires qui sont faits de toute la machinerie, des 
Žquipements ou autres biens utilisŽs dans le cadre des OpŽrations Mini•res, y compris 
les Žquipements de pesŽe et de mesure. 

17.7.2 MŽthode pour dŽterminer les quantitŽs de Minerai 

(a) La SociŽtŽ de Bauxite devra conserver tout son matŽriel de mesure et de pesŽe 
utilisŽ lors dÕOpŽrations Mini•res en bon Žtat de fonctionnement et conforme aux 
Bonnes Pratiques de lÕIndustrie. 

(b) La mŽthode de mesure ou de pesŽe du Minerai extrait rŽsultant des OpŽrations 
Mini•res et des Produits Miniers transformŽs pour la vente commerciale ou pour 
tout autre type de transaction est soumise ˆ lÕapprobation du Ministre qui peut, 
sous rŽserve dÕun prŽavis de 72 heures ˆ la SociŽtŽ de Bauxite, tester ou 



Convention Mini•re  

53 

examiner lÕŽquipement de mesure ou de pesŽe utilisŽ dans les OpŽrations 
Mini•res.  

(c) La SociŽtŽ de Bauxite ne doit en aucune fa•on altŽrer ou corriger la mŽthode de 
mesure ou de pesŽe quÕelle emploie ou changer les appareils, Žquipements ou 
autres installations utilisŽs ˆ cet effet sans lÕapprobation Žcrite du Ministre. 

(d) Toute altŽration et correction des appareils, Žquipements ou autres installations 
pour mesurer ou peser le Minerai et les Produits Miniers se fera en prŽsence 
dÕun reprŽsentant autorisŽ du Ministre ou de toute autre Personne quÕil aura 
dŽsignŽ. 

17.7.3 Appareils dŽfectueux 

(a) Toute dŽfaillance ou tout probl•me avec lÕŽquipement de mesure ou de pesŽe 
ou la mŽthode de mesure ou de pesŽe du Minerai ou de tout Produit Minier sera 
corrigŽ sans dŽlai. 

(b) Sauf avis contraire du Ministre, toute dŽfaillance ou probl•me avec lÕŽquipement 
de mesure ou de pesŽe ou la mŽthode de mesure ou de pesŽe, sauf 
manifestement connu, est prŽsumŽ avoir durŽ pour la pŽriode la plus courte 
entre (i) le dernier mois ŽcoulŽ ou (ii) la date ˆ laquelle a eu lieu le dernier test 
de mesure ou la derni•re vŽrification de lÕŽquipement, sauf accord contraire des 
Parties. Tout paiement ˆ lÕƒtat qui rŽsulte de la pŽriode de dŽfaillance de 
lÕŽquipement doit •tre ajustŽ pour tenir compte de la dŽfaillance ou du probl•me 
pour la pŽriode.  

(c) Acc•s et inspection par lÕƒtat 

Sans prŽjudice de toute obligation ou droit dÕinspection par lÕƒtat des OpŽrations 
Mini•re s assujetties ˆ un  Permis de Recherche ou ˆ une Concession Mini•re en vertu 
du Code Minier, les reprŽsentants džment autorisŽs de lÕƒtat peuvent ̂ tout moment,  
aux heures normales dÕouverture de la SociŽtŽ de Bauxite, accŽder aux sites du Projet 
afin dÕinspecter, dÕexaminer, de vŽrifier ou de procŽder ˆ lÕaudit de tous les ŽlŽments 
dÕactif, comptes de gestion, registres, Žquipements, appareils, donnŽes et autres 
informations ayant trait au Projet, aux OpŽrations Mini•res et aux Infrastructures du 
Projet, ˆ condition que cett e inspection ne nuise pas au dŽroulement normal des 
activitŽs de lÕInvestisseur ou des SociŽtŽs de Projet. 

17.7.4 Frais dÕinspection ˆ la charge de lÕƒtat 

Les frais dÕinspection incluant les frais de dŽplacement sont ˆ la charge de lÕƒtat, ˆ 
lÕexception des frais liŽs ˆ lÕobtention de toute documentation ˆ laquelle lÕƒtat a droit pour 
la vŽrification des prix des Produits Miniers. Dans le but dÕassurer lÕexercice efficace des 
droits dÕinspection, dÕobservation, de vŽrification et dÕaudit par lÕƒtat, la SociŽtŽ de 
Bauxite doit fournir aux reprŽsentants džment autorisŽs de lÕƒtat, ˆ titre gracieux, toute 
assistance raisonnable, acc•s ˆ ses employŽs et reprŽsentants, ainsi que lÕacc•s aux 
Infrastructures du Projet et autres installations de lÕInvestisseur ou de la SociŽtŽ de 
Bauxite, ˆ condition que cette inspection ne perturbe pas le dŽroulement normal des 
activitŽs de lÕInvestisseur ou de la SociŽtŽ de Bauxite. 
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Article 18.  FINANCEMENT DU PROJET ET ASSURANCES 

18.1 Bonnes pratiques financi•res  

LÕInvestisseur, les SociŽtŽs de Projet et les AffiliŽs s'engagent ˆ se confomer aux 
meilleures pratiques en vigueur en ce qui concerne le financement et sÕengage ̂  
disposer d'une forte crŽdibilitŽ aupr•s des institutions financi•res pour que le 
financement des activitŽs visŽes ˆ la Convention soit bien rŽalisŽ, sous rŽserve que : 

(a) toutes les autorisations nŽcessaires aient ŽtŽ remises par lÕEtat ̂ l ÕInvestisseur, 
aux SociŽtŽs de Projet ou ˆ tout AffiliŽ  ; 

(b) tous les droits nŽcessaires aient ŽtŽ mis ˆ la disposition de lÕInvestisseur par 
lÕEtat conformŽment aux termes de la prŽsente Convention et de mani•re ˆ ce 
que le Projet puisse •tre rŽalisŽ ; et 

(c) tous les droits et titres nŽcessaires pour les terrains et Produits Miniers aient ŽtŽ 
transfŽrŽs ˆ lÕInvestisseur ou aux SociŽtŽs de Projet par lÕEtat conformŽment 
aux dispositions de la prŽsente Convention. 

18.2 Le financement doit •tre raisonnablement fondŽ   

Tout emprunt ˆ long terme  ou toute autre opŽration de financement effectuŽ par 
lÕInvestisseur, un AffiliŽ ou par les SociŽtŽs de Projet dans le cadre des opŽrations 
dŽcoulant de la Convention, doit •tre contractŽ sur la base de modalitŽs de 
remboursement et ˆ des taux dÕintŽr•ts (incluant tout escompte, solde compensatoire ou 
autres cožts engendrŽs par de tels emprunts) raisonnables et normalement applicables 
dans le secteur minier, et aux conditions prŽvalant sur les marchŽs financiers 
internationaux. 

18.3 Emprunt extŽrieur  

Nonobstant la loi en vigueur applicable aux emprunts extŽrieurs, l'Etat reconna”t que 
lÕInvestisseur, les SociŽtŽs de Projet et tout AffiliŽ peuvent demander et obtenir un 
financement sans limitation, ˆ l'extŽrieur de la GuinŽe aupr•s d es institutions financi•res 
Žtrang•res, y compris  des institutions financi•res chinoises . Les financements du Projet 
sont exonŽrŽs de la retenue ˆ la source des revenus de crŽance. 

18.4 Modifications possibles pour faciliter le financement  

Les Parties reconnaissent quÕune partie du financement des activitŽs visŽes ˆ la 
Convention peut •tre faite par le biais de dette ˆ long terme, et quÕun tel financement 
requiert que lÕInvestisseur, les SociŽtŽs de Projet ou tout AffiliŽ se conforme aux 
exigences des marchŽs boursiers ou ˆ toute autre exigence dŽcoulant du 
remboursement du capital et des intŽr•ts sur les emprunts. Afin que lÕInvestisseur, les 
SociŽtŽs de Projet ou tout AffiliŽ puisse obtenir le financement nŽcessaire pour le Projet, 
lÕƒtat sÕengage ˆ considŽrer favorablement toute demande par lÕInvestisseur, les 
SociŽtŽs de Projet ou tout AffiliŽ dÕamendement, ou de clarification de lÕinterprŽtation ou 
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de lÕapplication de la Convention, sous rŽserve du Droit Applicable et des pratiques de 
marchŽ internationales en la mati•re . 

18.5 Monnaies du financement  

Les monnaies du financement des activitŽs visŽes par la Convention peuvent •tre 
libellŽes en Franc GuinŽen ou toutes autres devises. 

18.6 Monnaie du Projet et transfert  

18.6.1 La BCRG autorise lÕInvestisseur et les SociŽtŽs de Projet ˆ ouvrir un compte 
spŽcial aupr•s dÕune banque internationale de premier ordre de leur choix. Ce 
compte spŽcial sera intitulŽ Ò nom du titulaire - GuinŽe Ó. Il sera ouvert selon les 
normes internationales requises en la mati•re, notamment le respect du process 
know your customer (KYC) que pourrait exiger la banque domiciliatrice. 

18.6.2 Le compte spŽcial enregistrera exclusivement les recettes dÕexportation issues 
de la vente du Minerai et des Produits Miniers issus du Projet de cette 
Convention. 

18.6.3 Pour les opŽrations courantes sur le compte spŽcial, la BCRG consent, sans 
pouvoir soulever dÕexception, que le titulaire du compte, que ce soit 
lÕInvestisseur ou les SociŽtŽs de Projet, est la seule entitŽ habilitŽe ˆ ordonner 
tout mouvement sur le compte spŽcial. 

18.6.4 Pour les besoins du calcul des rŽserves internationales de la BCRG et de la 
collecte des donnŽes pour la balance de paiement, la banque dans laquelle le 
compte spŽcial est ouvert enverra ˆ la BCRG, par message Swift, le relevŽ 
quotidien du compte. 

18.6.5 Le titulaire de ce Compte SpŽcial sÕengage ˆ mettre ˆ la disposition de la BCRG 
un moyen de monitoring sur le compte lui permettant, en dehors du relevŽ Swift, 
de suivre en temp rŽel les diffŽrents flux sur le compte spŽcial. 

18.6.6 LÕInvestisseur et toute SociŽtŽ de Projet pourront tenir leurs comptes bancaires 
en Euros, RMB, Dollars des Etats-Unis d'AmŽrique ou autres devises ˆ 
lÕŽtranger. 

18.6.7 LÕInvestisseur, les SociŽtŽs de Projet, les AffiliŽs et Sous-traitants ne seront pas 
tenus de rapatrier les montants guinŽens sur ces comptes en devises ˆ 
lÕŽtranger. De m•me , les montants en devises ˆ lÕŽtranger ne seront pas obligŽs 
dÕ•tre rapatriŽs en GuinŽe. 

18.6.8 LÕInvestisseur, les SociŽtŽs de Projet, les AffiliŽs et Sous-traitants auront droit au 
libre transfert, sans restriction, ni cožt (ˆ lÕexception des frais normaux) ˆ 
lÕŽtranger des fonds, des dividendes et des produits de capitaux investis, des 
produits de la liquidation ou de rŽalisation de leurs avoirs ainsi que tous les 
autres actifs appartenant ˆ l ÕInvestisseur, les SociŽtŽs de Projet ou tout AffiliŽ, et 
lÕInvestisseur, les SociŽtŽs de Projet ou tout AffiliŽ pourra librement changer le 
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franc guinŽen obtenu au cours de ses activitŽs en devise Žtrang•re  cotŽe et 
acceptŽe par la BCRG. 

18.6.9 Les employŽs expatriŽs embauchŽs par lÕInvestisseur, les SociŽtŽs de Projet, 
les AffiliŽs et Sous-traitants auront droit de transfŽrer librement ˆ lÕŽtranger, sans 
restriction, ni cožt (ˆ lÕexception des frais normaux), tout ou partie des salaires 
ou autres ŽlŽments de rŽmunŽration qui leurs sont dus. Ils seront Žgalement 
librement en droit de changer des francs guinŽens contre toute autre monnaie 
Žtrang•re ˆ la condition dÕacquitter la taxe sur les revenus et autres imp™ts selon 
le Droit Applicable. 

18.7 Garantie du financement  

Sous rŽserve du Droit Applicable, les droits de lÕInvestisseur, des SociŽtŽs de Projet et 
des AffiliŽs en vertu de la prŽsente Convention, toute Concession Mini•re, et tout autre 
accord conclu sur son fondement peuvent •tre affectŽs en garantie pour les besoins du 
financement.  

18.8 Assurances  

L'Etat autorise l'Investisseur ˆ  choisir les assureurs du Projet ˆ t ravers un appel d'offre 
international, pour les gros investissements dont la liste sera communiquŽe ˆ lÕEtat par 
l'Investisseur. 

Article 19.  PERSONNEL ET EMPLOIS  

19.1 ConformitŽ avec les normes de travail  

LÕInvestisseur doit respecter et sÕassurer que les SociŽtŽs de Projet et les Sous-traitants 
respectent, les dispositions du Code du Travail de GuinŽe et le Droit Applicable en 
mati•re de travail et dÕemploi et les dispositions de la prŽsente Convention. 

19.2 PrŽfŽrence ˆ la main dÕÏuvre locale  

19.2.1 Dans le choix des employŽs pour rŽaliser le Projet et exploiter les droits 
accordŽs en vertu de la prŽsente Convention, lÕInvestisseur doit remplir, et 
sÕassurer que les SociŽtŽs de Projet et les Sous-traitants remplissent, 100% des 
postes disponibles ayant des exigences de compŽtences faibles ou nÕexigeant 
pas de main dÕÏuvre qualifiŽe exclusivement avec du personnel guinŽen.  

19.2.2 Dans le choix des employŽs pour rŽaliser le Projet et exploiter les droits 
accordŽs en vertu de la prŽsente Convention, lÕInvestisseur doit remplir, et 
sÕassurer que la SociŽtŽ de Bauxite et tout Sous-traitant remplissent, au 
minimum les pourcentages prŽvus ˆ l' Article 19.4 ci-dessous pour les postes 
disponibles pour les travailleurs qualifiŽs et les cadres avec du personnel 
guinŽen, dans la mesure o• un tel personnel guinŽen est disponible. 
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19.3 Dirigeants de la SociŽtŽ de Bauxite  

19.3.1 Le PrŽsident de la SociŽtŽ de Bauxite ainsi que le Directeur GŽnŽral doivent •tre 
nommŽs par le Conseil dÕAdministration.  

19.3.2 La SociŽtŽ de Bauxite dŽsignera prioritairement au mandat de PrŽsident ou de 
Directeur GŽnŽral des personnes de nationalitŽ guinŽenne sous rŽserve quÕelles 
aient des compŽtences au moins Žquivalentes ˆ celles des candidats  dÕautres 
nationalitŽs. 

19.3.3 La SociŽtŽ de Bauxite doit nommer un Directeur GŽnŽral Adjoint de la SociŽtŽ 
de Bauxite qui sera une Personne de nationalitŽ guinŽenne, et la SociŽtŽ de 
Bauxite doit Žtablir et soumettre ˆ lÕapprobation de l'ONFPP un programme de 
formation conformŽment au Droit Applicable dŽfinissant un programme de 
formation pour le perfectionnement du Directeur GŽnŽral Adjoint. 

19.4 Emploi du personnel expatriŽ   

Sous rŽserve de lÕArticle 19.2, pour accŽlŽrer le Projet et pour promouvoir la sŽcuritŽ et 
la stabilitŽ du Projet, les Parties conviennent que la SociŽtŽ de Bauxite pourra employer 
un nombre raisonnable d'expatriŽs ayant des qualifications spŽcifiques ou une expertise 
particuli•re. Dans le prŽsent  Article 19.4, "un nombre raisonnable" dŽsigne : 

(a) Dans le cadre des activitŽs de construction du Projet et des Infrastructures du 
Projet : pas plus de soixante pourcent (60%) de la totalitŽ des employŽs ; 

(b) Pendant les cinq (5) premi•res annŽes ˆ compter de la Date de Premi•re  
Production Commerciale  dÕAlumine : pas plus de quarante pourcent (40%) de la 
totalitŽ des employŽs ; et 

(c) A lÕissue de la pŽriode de cinq (5) ans visŽe ci-dessus et pour les annŽes 
restantes du Projet : pas plus de vingt pourcent (20%) de la totalitŽ des 
employŽs. 

19.5 Visas et permis de travail du personnel expatriŽ  

19.5.1 Sur demande de lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet, des AffiliŽs, ou 
Sous-traitants et suite au dŽp™t des pi•ces justificatives nŽcessaires aupr•s de 
lÕEtat conformŽment au Droit Applicable, y compris, notamment, d'une 
description des qualifications, de lÕexpŽrience ou de toute autre information 
pertinente concernant l'employŽ concernŽ, lÕƒtat sÕengage ˆ accorder au 
personnel expatriŽ employŽ aux fins du Projet, pour une durŽe de cinq (5) 
annŽes minimum, renouvelable, les autorisations requises, incluant les visas 
dÕentrŽe et de sortie, les permis de travail ou tout autre permis requis par le Droit 
Applicable. Ces autorisations et permis seront dŽlivrŽs sous quinze (15) Jours 
OuvrŽs ˆ compter de la date de dŽp™t du dossier complet aupr•s de lÕAutoritŽ 
compŽtente. LÕEtat sÕengage expressŽment ˆ accorder lÕensemble des visas ou 
permis de travail demandŽs pour toute la durŽe du Projet et ˆ accorder l e 
renouvellement de tout visa ou permis de travail ainsi dŽlivrŽ sur demande de 
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lÕInvestisseur, de toute SociŽtŽ de Projet, des AffilŽs ou Sous-traitants dans les 
m•mes conditions que la premi•re demande.  

19.5.2 Les employŽs expatriŽs ainsi que les membres de leur famille, conjoints et 
enfants ˆ charge, devront Žgalement obtenir un visa pour pouvoir entrer et 
rŽsider en GuinŽe et ce visa sera dŽlivrŽ, ˆ titre individuel, ˆ la demande de 
lÕintŽressŽ ou de lÕemployeur, selon les cas, et soumis au Droit Applicable. Ce 
visa sera dŽlivrŽ sous quinze (15) Jours OuvrŽs ˆ compter de la date de dŽp™t 
du dossier complet aupr•s de lÕAutoritŽ compŽtente. LÕoctroi et le 
renouvellement du visa sÕeffectuera sous les m•mes conditions que pour les 
employŽs expatriŽs. 

19.6 Formation et perfectionnement du personnel guinŽen  

19.6.1 Pour la durŽe de la prŽsente Convention, lÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ de 
Projet est tenu dÕŽtablir et de mettre en Ïuvre  un programme de formation, de 
perfectionnement et de planification de la rel•ve des employŽs guinŽens, des 
cadres et des fournisseurs des SociŽtŽs de Projet et Sous-traitants qui favorise 
le plus possible le transfert de technologie, des connaissances et des 
compŽtences au bŽnŽfice des entreprises et du personnel guinŽens incluant : 

(a) la formation continue des employŽs des SociŽtŽs de Projet afin de perfectionner 
leurs compŽtences et assurer des expŽriences pratiques supplŽmentaires  ; 

(b) lÕamŽlioration annuelle des qualifications des employŽs embauchŽs aux fins du 
Projet en les inscrivant ˆ des cours ou des stages organisŽs en RŽpublique de 
GuinŽe o• ˆ lÕŽtranger ; 

(c) lÕaccueil rŽgulier des dipl™mŽs des Žcoles professionnelles et des universitŽs 
pour des stages de mise en situation professionnelle pour une durŽe de six (6) 
mois ; 

(d) des stages de dŽcouverte de lÕentreprise rŽguliers pour les Žl•ves et Žtudiants 
guinŽens en formation initiale pour une durŽe de deux (2) mois ; 

(e) un plan annuel pour la participation des employŽs ˆ des opŽrations mini•res 
menŽes ˆ lÕŽtranger afin de leur donner lÕexpertise dans les diffŽrents secteurs 
de lÕactivitŽ mini•re ; 

(f) lÕamŽlioration continue des compŽtences des entreprises et du personnel 
guinŽens ; et 

(g) la maximisation des possibilitŽs d'emploi en GuinŽe ; 

(le Programme de Formation et de Perfectionnement ). 

19.6.2 Dans un dŽlai de six (6) mois ˆ compter de la date de la prŽsente Convention, 
lÕInvestisseur ou les SociŽtŽs de Projet sont tenus de soumettre ˆ lÕapprobation 
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de lÕOffice National de la Formation et du Perfectionnement Professionnel 
(ONFPP) le Programme de Formation et de Perfectionnement. 

19.6.3 Le Programme de Formation et de Perfectionnement soumis par lÕInvestisseur 
ou les SociŽtŽs de Projet ˆ lÕONFPP sera approuvŽ ou rejetŽ par lÕONFPP dans 
un dŽlai de trois (3) mois ˆ compter de la date de la soumission ou dans un dŽlai 
dÕun (1) mois ˆ compter de la date de nouvelle soumission du Programme de 
Formation et de Perfectionnement intŽgrant les amendements et modifications 
convenus entre lÕONFPP et lÕInvestisseur ou les SociŽtŽs de Projet. 

19.6.4 Si le Programme de Formation et de Perfectionnement soumis par lÕInvestisseur 
ou les SociŽtŽs de Projet nÕa pas ŽtŽ rejetŽ ou approuvŽ par lÕONFPP dans un 
dŽlai de trois (3) mois ˆ compter de la date de sa soumission ou un (1) mois ˆ 
compter de la date de la nouvelle soumission ˆ lÕONFPP intŽgrant les 
amendement et modifications qui auront ŽtŽ convenus entre eux, le Programme 
de Formation et de Perfectionnement est rŽputŽ approuvŽ ˆ cette date. 

19.6.5 Le Programme de Formation et de Perfectionnement approuvŽ sera adoptŽ par 
lÕInvestisseur ou les SociŽtŽs de Projet comme le Programme de Formation et 
de Perfectionnement Professionnel et lÕInvestisseur ou les SociŽtŽs de Projet 
rŽaliseront ses mesures. 

19.6.6 Pour la durŽe de la prŽsente Convention, lÕInvestisseur ou les SociŽtŽs de Projet 
soumettront annuellement au Minist•re en charge de lÕEmploi et au Minist•re en 
charge des Mines un rapport sur le recours ˆ lÕemploi des GuinŽens, qui 
dŽtaillera les progr•s pour parvenir aux quotas dŽfinis dans le Code Minier et la 
prŽsente Convention, ainsi que ses activitŽs en faveur de la crŽation dÕemploi et 
du renforcement des capacitŽs guinŽennes. 

19.7 Normes de travail, de santŽ et de sŽcuritŽ  

19.7.1 LÕInvestisseur doit respecter et faire en sorte que les SociŽtŽs de Projet et les 
Sous-traitants respectent les Bonnes Pratiques de lÕIndustrie, ainsi que les 
normes de travail internationalement reconnues par rapport ˆ ses employŽs et ˆ 
la protection de leur santŽ et sŽcuritŽ. 

19.7.2 LÕInvestisseur nÕutilisera pas et fera en sorte que les SociŽtŽs de Projet et les 
Sous-traitants nÕutilisent pas le travail forcŽ, ni le travail des enfants, tels que 
dŽfinis dans la DŽclaration de politique gŽnŽrale de la SociŽtŽ Financi•re 
Internationale (SFI) sur le travail forcŽ et le travail des enfants dans des 
conditions prŽjudiciables de mars 1988. 

19.7.3 LÕInvestisseur ne peut, et fera en sorte que les SociŽtŽs de Projet et les 
Sous-traitants nÕexercent pas exercer de, ou ne promeuvent pas la, 
discrimination ˆ l'embauche, dans la rŽmunŽration, l'acc•s ˆ la formation, la 
promotion, la rŽsiliation ou la retraite fondŽe sur la race, l'origine nationale ou 
sociale, la caste, la naissance, la religion, le handicap, le sexe, les 
responsabilitŽs familiales, l'Žtat matrimonial ou les opinions politiques. 
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19.7.4 LÕInvestisseur doit, et fera en sorte que les SociŽtŽs de Projet et les 
Sous-traitants, installent et utilisent les dispositifs de sŽcuritŽ reconnus et 
modernes et observent les standards de sŽcuritŽ modernes reconnus 
conformŽment aux Bonnes Pratiques de lÕIndustrie. 

19.7.5 LÕInvestisseur doit et fera en sorte que les SociŽtŽs de Projet, et Sous-traitant 
forment leurs employŽs en conformitŽ avec les procŽdures de santŽ et de 
sŽcuritŽ et les pratiques conformes aux Bonnes Pratiques de lÕIndustrie. 

19.7.6 LÕInvestisseur doit et fera en sorte que les SociŽtŽs de Projet et les 
Sous-traitants (a) construisent, entretiennent et opŽrent des programmes et des 
installations de santŽ au service des employŽs embauchŽs aux fins du Projet ; 
(b) installent, entretiennent et utilisent des dispositifs et Žquipements de santŽ 
modernes et utilisent des procŽdures et prŽcautions de santŽ modernes en 
conformitŽ avec les normes mŽdicales internationales reconnues. Tout 
logement fourni par lÕInvestisseur, les SociŽtŽs de Projet ou tout Sous-traitant 
doit •tre construit selon des normes qui offrent des conditions de vie adaptŽes et 
nŽcessaires pour la santŽ et le bien-•tre et qui rŽpondent aux normes d'hygi•ne 
du Droit Applicable. 

Article 20.  DƒVELOPPEMENT DE LA COMMUNAUTƒ LOCALE  

20.1 Convention de dŽveloppement et pla n de dŽveloppement de la 
communautŽ locale  

20.1.1 Dans le but de promouvoir le dŽveloppement Žconomique et social en GuinŽe, 
la SociŽtŽ de Bauxite doit, conformŽment ˆ la prŽsente Convention et au Droit 
Applicable et dans le cadre dÕun Plan de DŽveloppement Communautaire, 
conclure une convention de dŽveloppement de la communautŽ locale dans 
laquelle est situŽe une Concession Mini•re ou de celle se trouvant dans son 
immŽdiat voisinage. 

20.1.2 La convention de dŽveloppement de la communautŽ locale doit •tre conforme 
aux termes de lÕArticle 20.3, et doit dÕune part dŽfinir les conditions de la 
contribution de la SociŽtŽ de Bauxite ˆ la communautŽ locale et dÕautre part un 
plan pour lÕamŽlioration et le dŽveloppement de la communautŽ locale (le Plan 
de DŽveloppement Communautaire ). 

20.1.3 Le Plan de DŽveloppement Communautaire doit inclure au minimum les 
ŽlŽments suivants, auxquels la SociŽtŽ de Bauxite sÕengage ˆ contribuer au 
niveau local : 

(a) Žducation et formation ; 

(b) installations mŽdicales ; 

(c) entreprises sociales ; 
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(d) enseignement ; et 

(e) routes, fourniture dÕeau, infrastructures Žlectriques. 

20.1.4 A partir de la date dÕattribution de chaque Concession Mini•re, la SociŽtŽ de 
Bauxite devra mettre en Ïuvre l e Plan de DŽveloppement Communautaire pour 
la communautŽ se trouvant dans la zone de cette Concession Mini•re et verser 
annuellement au bŽnŽfice de la communautŽ locale un montant correspondant ˆ 
0,5% du chiffre dÕaffaires de la SociŽtŽ de Bauxite au cours de lÕexercice fiscal 
prŽcŽdent ou des biens et matŽriaux dÕune valeur Žquivalente fournis aux 
communautŽs locales affectŽes par toute Concession Mini•re, conformŽment ˆ 
la convention de dŽveloppement de la communautŽ locale et au Plan de 
DŽveloppement Communautaire.  

20.2 Identification de la communautŽ locale  

20.2.1 Pour les besoins de cet Article 20, une communautŽ locale sÕentend comme une 
communautŽ Žtablie ˆ proximitŽ ou affectŽe par tout site dÕOpŽrations Mini•res.  

20.2.2 Une communautŽ locale en lien avec un site dÕOpŽrations Mini•res sera 
identifiŽe dans le cadre de discussions entre la SociŽtŽ de Bauxite et lÕEtat, et 
son identification sera incluse dans le Plan de DŽveloppement Communautaire 
et annexŽe ˆ la convention de dŽveloppement de la communautŽ locale. 

20.3 Dispositions de la convention de dŽveloppement de la communautŽ locale  

La convention de dŽveloppement de la communautŽ locale sera nŽgociŽe entre la 
SociŽtŽ de Bauxite et le reprŽsentant officiel de la communautŽ locale, et doit 
comprendre au moins les dispositions suivantes : 

(a) L'identitŽ des Personnes reprŽsentants les diffŽrentes parties aux fins de la 
convention de dŽveloppement; 

(b) Les obligations de la SociŽtŽ de Bauxite ˆ lÕŽgard de la communautŽ locale, y 
compris notamment : 

(i) des engagements de dŽveloppement Žconomique ou sociale qui doivent 
•tre pris au regard du dŽveloppem ent durable de la communautŽ locale ; 

(ii) LÕimplantation dÕactivitŽs, lÕaide et les ressources visant ˆ crŽer une 
communautŽ autosuffisante ayant la capacitŽ de gŽnŽrer des revenus en 
produisant des biens et services nŽcessaires ˆ la mine et ˆ la 
communautŽ locale ; et 

(iii) LÕorganisation de sŽances de consultation avec la communautŽ locale 
quant ˆ lÕŽlaboration du Plan de Fermeture des OpŽrations Mini•res, 
dans le but de prŽparer ladite communautŽ ˆ la fermeture Žventuelle du 
site dÕOpŽrations Mini•res qui affecte ou se trouve ˆ proximitŽ de ladite 
communautŽ ; 

(c) Les obligations de la communautŽ locale ˆ lÕŽgard de la SociŽtŽ de Bauxite ; 
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(d) Les modalitŽs prŽvues pour quÕune rŽvision de la convention de dŽveloppement 
de la communautŽ locale fondŽe sur les rŽsultats annuels soit effectuŽe tous les 
cinq (5) ans ; 

(e) Le cadre des rencontres et des procŽdures de suivi entre la SociŽtŽ de Bauxite 
et la communautŽ locale ainsi que les moyens envisagŽs pour faire participer la 
communautŽ locale aux activitŽs de planification, de mise en Ïuvre, de gestion 
et de surveillances effectuŽes dans le cadre de la Convention ; et 

(f) Une dŽclaration au titre de laquelle la SociŽtŽ de Bauxite et la communautŽ 
locale sÕengagent ˆ rŽsoudre tout diffŽrend ayant trait ˆ la convention de 
dŽveloppement de la communautŽ locale, par le biais de leurs reprŽsentants 
respectifs et, ˆ dŽfaut dÕentente, le droit de dŽfŽrer le diffŽrend au Ministre, dont 
la dŽcision sera finale et exŽcutoire. 

20.3.2 Exemples de conditions 

Les Parties reconnaissent que la convention de dŽveloppement de la communautŽ 
locale doit tenir compte des particularitŽs relatives ˆ la Concession Mini•re concernŽe et 
ˆ  la communautŽ locale, et que certaines questions ne peuvent •tre dŽterminŽes ˆ 
lÕavance. Ë titre dÕexemple, la convention de dŽveloppement de la communautŽ locale 
peut comprendre un ou plusieurs ŽlŽments suivants selon leur pertinence : 

(a) Bourses dÕŽtudes, apprentissage, formation technique et opportunitŽs dÕemploi 
pour la communautŽ locale ; 

(b) Contributions de nature financi•re ou autre p our lÕimplantation et le 
dŽveloppement des infrastructures mŽdicales, scolaires, des services 
communautaires, des routes, des canalisations dÕeau ou de production 
dÕŽlectricitŽ ainsi que les ententes ou arrangements liŽs aux frais associŽs ˆ 
l'utilisation de tels services ou infrastructures ; 

(c) Assistance pour la crŽation, le dŽveloppement et le soutien des petites 
entreprises ; 

(d) Commercialisation des produits agricoles ; et 

(e) MŽthodes et mesures de gestion environnementale et socio-Žconomique et 
amŽlioration de la gouvernance locale. 

20.4 Obligation de respecter les traditions locales  

La SociŽtŽ de Bauxite devra tenir compte des droits, coutumes et traditions de la 
communautŽ locale et des communautŽs avoisinantes dans lÕŽlaboration de la 
convention de dŽveloppement de la communautŽ locale. 
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Article 21.  INFORMATION SUR LES SUBSTANCES MINERALES  ET 
RAPPORTS REQUIS  

21.1 Dossie rs et rapports ˆ jour  

Pendant toute la durŽe de la prŽsente Convention, la SociŽtŽ de Bauxite doit prŽparer et 
maintenir des dossiers et rapports exhaustifs, prŽcis, transparents et ˆ jour concernant 
les activitŽs menŽes au sein de la Zone de Projet conformŽment aux termes de la 
prŽsente Convention, aux Bonnes Pratiques de lÕIndustrie et au Droit Applicable. 
LÕoriginal ou une copie conforme des dossiers et rapports doit •tre conservŽ en tout 
temps en GuinŽe et facilement accessible pour examen par le Ministre pendant les 
horaires de fonctionnement de la SociŽtŽ de Bauxite. Les dossiers, rapports ou donnŽes 
sur le Minerai, autres que les Žchantillons de forage, peuvent •tre conservŽs en format 
Žlectronique. 

21.2 Rapports requis  

La SociŽtŽ de Bauxite doit soumettre au Ministre ou ˆ toutes AutoritŽs appropriŽes tous 
les rapports requis en vertu du Droit Applicable, de la prŽsente Convention ou de tout 
Titre Minier dont elle serait titulaire. De plus, la SociŽtŽ de Bauxite doit soumettre tous 
les rapports dans la forme requise afin de satisfaire aux exigences de lÕƒtat en vue de la 
mise en application de l'Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives 
(ITIE). 

21.3 Rapport sur les dŽpenses annuelles  

JusquÕˆ la fin de la phase de construction, la SociŽtŽ de Bauxite doit prŽparer et 
soumettre au Ministre sur une base annuelle, au plus tard quatre-vingt-dix (90) Jours 
apr•s la fin de chaque annŽe civile, un rapport sur les dŽpenses annuelles liŽes ˆ la 
Prospection et un rapport sur les dŽpenses annuelles liŽes aux activitŽs de 
DŽveloppement et aux DŽpenses de PrŽ-Exploitation, džment signŽ par un ingŽnieur 
minier ou par un gŽologue ayant les qualifications requises conformŽment aux pratiques 
internationales en vigueur.  Cette obligation subsiste jusquÕˆ ce que la somme de toutes 
les dŽpenses liŽes aux DŽpenses de PrŽ-Exploitation atteigne le Montant Minimum 
dÕInvestissement. Les rapports doivent •tre suffisamment dŽtaillŽs pour dŽterminer le 
montant des dŽpenses Žligibles pour remplir les engagements au titre du programme 
minimum de travaux et du budget, et permettre lÕidentification de tels montants dans le 
cadre dÕun audit par lÕƒtat ou par des auditeurs. 

21.4 Rapport final des dŽpenses cumulatives  

Quand les DŽpenses de PrŽ-Exploitation ont atteint le Montant Minimum 
dÕInvestissement stipulŽ ˆ lÕArticle 7.4, lÕInvestisseur ou les SociŽtŽs de Projet doivent 
prŽparer ou faire prŽparer un rapport de dŽpenses Žligibles, signŽ par leur reprŽsentant 
en GuinŽe, attestant que le Montant Minimum dÕInvestissement a ŽtŽ atteint. Le rapport 
de dŽpenses doit •tre suffisamment dŽtaillŽ pour identifier dans le cadre dÕun audit par 
lÕƒtat ou par ses auditeurs, le montant et le type de dŽpenses Žligibles au titre du 
Montant Minimum dÕInvestissement, sur une base annuelle et cumulative.  
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Article 22.  ELEMENTS DÕACTIF ET EQUIPEMENTS  

22.1 Acquisition  

LÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet, tout AffiliŽ ou Sous-traitant peut acheter, dŽtenir, 
construire et exploiter tous les actifs et Žquipements requis pour mener les activitŽs du 
Projet au titre de la Convention, conformŽment ˆ la Convention et au Droit Applicable.  

22.2 Cession ou RŽexportation  

Sous rŽserve des dispositions de lÕArticle 22.3, lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet ou 
tout Sous-traitant a le droit de vendre, de cŽder ou de rŽexporter de quelque mani•re 
que ce soit tous les actifs, ˆ lÕexclusion des Titres Miniers, qui sont requis pour les 
activitŽs prŽvues ˆ la prŽsente Convention e t dŽtenus par lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ 
de Projet, tout AffiliŽ ou Sous-traitant. 

22.3 Acquisition des ŽlŽments dÕactif et Žquipements du Projet par lÕEtat  

22.3.1 En cas de rŽvocation ou dÕexpiration dÕune Concession Mini•re ou en cas de 
fermeture ou dÕabandon dÕun site dÕOpŽrations Mini•res ˆ lÕintŽrieur de la Zone 
de Projet (qui ne rŽsulterait pas de la rŽsiliation de la Convention, auquel cas les 
stipulations de lÕArticle 27.5 sÕappliqueraient), lÕInvestisseur ou la SociŽtŽ de 
Bauxite devra notifier par Žcrit ˆ lÕEtat la fermeture ou lÕabandon et lÕEtat 
disposera d'un droit de prŽemption pour acquŽrir ˆ sa valeur de marchŽ tout 
ŽlŽment dÕactif ou Žquipement du Projet appartenant ˆ lÕInvestisseur et utilisŽ 
sur le site des OpŽrations Mini•res faisant lÕobjet de la fermeture ou de 
lÕabandon. 

22.3.2 Le prix applicable aux ŽlŽments dÕactif et Žquipements acquis en application de 
lÕArticle 22.3 sera dŽterminŽ par un cabinet international d'Žvaluation qualifiŽ, 
conformŽment aux principes reconnus internationalement pour les mŽthodes 
d'Žvaluation. 

22.3.3 Si lÕƒtat, lÕAutoritŽ ou la collectivitŽ locale habilitŽe nÕexerce pas son option au 
titre de lÕArticle 22.3.1 dans un dŽlai de trois (3) mois ˆ compter de la rŽception  
de la notification de lÕInvestisseur ˆ cet Žgard, lÕInvestisseur sera libre de cŽder 
de tels ŽlŽments dÕactif ou Žquipements ˆ sa convenance. 

Article 23.  INFRASTRUCTURES ET ACCES  

23.1 Utilisation des infrastructures existantes  

LÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet, tout AffiliŽ ou Sous-traitant pourra accŽder 
librement et utiliser, sans que cette liste ne soit limitative, les routes, ponts, terrains 
dÕaviation, installations portuaires et ferroviaires, installations connexes de transport, 
ainsi que les canalisations dÕeau, dÕŽlectricitŽ ou les voies de communication existants 
Žtablis ou amŽnagŽs par une Personne ou une entitŽ dŽtenue ou contr™lŽe par lÕƒtat, ˆ 
lÕexception de celles et ceux placŽs sous le contr™le des forces armŽes de lÕEtat, et sans 
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avoir ˆ payer des frais excŽdant ceux payŽs par les citoyens guinŽens et autres Tiers, le 
cas ŽchŽant. 

23.2 Construction, amŽlioration et entretien des Infrastructures d u Projet  

23.2.1 Sous rŽserve des stipulations du prŽsent Article 23 et conformŽment aux termes 
de la Convention et au Droit Applicable, lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet, 
tout AffiliŽ ou Sous-traitant peut construire, utiliser, amŽliorer et entretenir les 
Infrastructures du Projet et tous autres amŽnagements, y compris sans que 
cette liste ne soit limitative, des routes, ponts, terrains dÕaviation, installations 
portuaires et ferroviaires, et installations connexes de transport, ainsi que des 
lignes de transmission, lignes tŽlŽphoniques ou autres voies de communication, 
des pipelines, des canalisations dÕeau et rŽservoirs ou autres rŽseaux ou 
installations et Žquipements industriels utiles ou nŽcessaires aux OpŽrations 
Mini•res sur toute la surface de la Zone de Projet. 

23.2.2 Sous rŽserve que celle-ci soit visŽe dans lÕEtude de FaisabilitŽ, la construction 
de toute Infrastructure de Projet ˆ lÕintŽrieur du pŽrim•tre de la Zone de Projet 
visŽ par la Convention se fera sans besoin de requŽrir une approbation 
prŽalable, un permis, une licence ou une autorisation de lÕEtat ou dÕune 
quelconque AutoritŽ. 

23.2.3 LÕInvestisseur ou une SociŽtŽ de Projet devra construire la Centrale Electrique 
dÕune capacitŽ dÕau moins 250MW (100MW de lÕŽlectricitŽ fournie par la 
Centrale Electrique seront destinŽs ˆ lÕEtat) au sein de la Zone Industrielle 
conformŽment aux dispositions dŽtaillŽes ˆ convenir entre les Parties. 

23.2.4 LÕƒtat et lÕInvestisseur doivent procŽder ˆ lÕanalyse des besoins du Projet au titre 
des infrastructures ou des autres besoins au titre des OpŽrations Mini•res , y 
compris mais non limitativement, les besoins ŽnergŽtiques et les besoins en 
capacitŽ portuaire.  

23.2.5 Nonobstant ce qui prŽc•de, aucune construction ne peut avoir lieu aux endroits 
suivants : 

(a) tout territoire situŽ ˆ l'extŽrieur de la Zone de Projet, appartenant ˆ lÕƒtat, sans le 
consentement Žcrit prŽalable du Ministre, un tel consentement nŽcessitant une 
consultation aupr•s des AutoritŽs compŽtentes ; 

(b) toute zone faisant lÕobjet dÕun Titre Minier quelconque non couvert par la 
prŽsente Convention sans aviser par Žcrit le titulaire du Titre Minier et sans le 
consentement prŽalable du Ministre ; et 

(c) tout terrain dŽtenu en propriŽtŽ privŽe ou occupŽ par un Tiers ou un Utilisateur 
ou Occupant Foncier sans avoir d'abord acquis des droits ˆ la terre  et 
correctement indemnisŽ ou parvenu ˆ un arrangement  alternatif avec le Tiers ou 
lÕUtilisateur ou Occupant Foncier concernŽ. 
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23.3 Extension et modification des Infrastructures d u Projet  

23.3.1 Avant d'entreprendre une extension importante des Infrastructures du Projet, de 
modifier la capacitŽ d'exploitation ou de faire tout changement important sur les 
Infrastructures du Projet, lÕInvestisseur sÕengage ˆ soumettre ˆ l'approbation du 
Ministre sa proposition pour l'extension ou la modification des Infrastructures du 
Projet, y compris, une l'estimation de la capacitŽ opŽrationnelle attendue des 
Infrastructures du Projet ˆ la suite de lÕextension ou de la modification, les 
quantitŽs annuelles rŽvisŽes de Produits Miniers qui seront produits et, le cas 
ŽchŽant, les nouveaux moyens de production. 

23.3.2 Si la proposition d'extension ou de modification des Infrastructures du Projet 
faite par lÕInvestisseur n'a pas ŽtŽ approuvŽe ou rejetŽe par le Ministre dans un 
dŽlai de trois (3) mois ˆ compter de la date de sa soumission au Ministre, ou 
dans un dŽlai dÕun (1) mois ˆ compter de la date de sa nouvelle soumission au 
Ministre avec les amendements et modifications qui auront ŽtŽ convenus entre 
le Ministre et lÕInvestisseur, l'extension ou la modification sera rŽputŽe 
approuvŽe ˆ cette date.  

23.4 Normes de construction applicables  

LÕInvestisseur sÕengage ˆ mener et se porte fort de ce que les SociŽtŽs de Projet et 
Sous-traitants m•neront la conception, la planification, la construction, l'installation, 
l'utilisation et la maintenance des Infrastructures du Projet en conformitŽ avec les 
Bonnes Pratiques de lÕIndustrie et les standards et pratiques internationaux. 

Concernant la planification, la construction, l'installation, l'utilisation et la maintenance 
des Infrastructures du Projet financŽes, construites et gŽrŽes par lÕInvestisseur, les 
SociŽtŽs de Projet, tout AffiliŽ ou Sous-traitant telles que la Centrale Electrique, le port, 
lÕusine dÕalumine, les citŽs d'habitation, les normes et le standard technologique de la 
RŽpublique de Chine trouveront ˆ s'appliquer.  

23.5 DŽdommagement pour tout dommage aux infrastructures  

Les SociŽtŽs de Projet sont responsables et doivent dŽdommager lÕƒtat pour toute 
rŽparation ou frais de remise en Žtat des infrastructures appartenant ˆ lÕƒtat et qui 
rŽsulte de lÕutilisation par toute SociŽtŽ de Projet ou tout Sous-traitant dans le cadre des 
activitŽs du Projet, ˆ lÕexception de lÕusure normale. 

23.6 Entretien des routes et des installations de transport  

23.6.1 Pour toute la durŽe de la Convention, les SociŽtŽs de Projet sont responsables 
et doivent veiller ˆ lÕentretien des routes ou installations de transport qu'elles ont 
construites au sein de la Zone de DŽveloppement.  

23.6.2 Sous rŽserve de la prŽsente Convention et du Droit Applicable, si une SociŽtŽ 
de Projet ou tout AffiliŽ construit une route ou toute autre installation de 
transport, elle nÕest pas responsable de tout dommage ou accident rŽsultant 
dÕun usage inadŽquat par des Tiers. 
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23.7 Utilisation des Infrastructures d u Projet  

23.7.1 LÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet, tout AffiliŽ et Sous-traitant auront l'usage 
exclusif des Infrastructures du Projet que lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet, 
tout AffiliŽ ou Sous-traitant a construit ˆ lÕintŽrieur de la Zone de Projet.  

Toutefois, le port qui sera construit et gŽrŽ dans le cadre du Projet sera 
accessible et pourra •tre utilisŽ par le public ou des Tiers, Žtant prŽcisŽ que :  

i. lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet, tout AffiliŽ ou Sous-traitant 
conservera un droit d'usage prioritaire ; 

ii. une telle utilisation ne devra pas g•ner ou nuire aux activitŽs du Projet et 
si lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet ou Sous-traitant, consid•re que 
l'utilisation par le public ou un Tiers n'est pas compatible avec la conduite 
des activitŽs visŽes par la prŽsente Convention, ils pourront fermer ou 
limiter l'utilisation du port sans •tre redevables d'une quelconque 
compensation ou indemnitŽ ˆ l'Žgard de lÕƒtat ou des Tiers ; 

iii. l'utilisation par le public ou un Tiers se fera moyennant le paiement d'un 
droit d'usage conforme aux pratiques de marchŽ, par le public ou le Tiers 
ˆ lÕInvestisseur ou la SociŽtŽ de Projet concernŽe. 

Les conditions dÕutilisation du port par le public ou des Tiers mentionnŽes 
ci-dessus seront applicables aussi bien avant quÕapr•s le transfert de sa 
propriŽtŽ ˆ lÕEtat. 

23.7.2 Dans lÕhypoth•se o• lÕEtat souhaiterait augmenter la capacitŽ de ces 
infrastructures afin de pouvoir en faire bŽnŽficier des Tiers, les travaux 
dÕextension ne devront pas affecter le fonctionnement normal des infrastructures 
concernŽes afin de ne pas nuire au Projet. Tous les cožts affŽrents ˆ lÕextension 
des infrastructures concernŽes seront supportŽs par lÕEtat ou le Tiers 
bŽnŽficiaire. 

23.8 Exploitation des Infrastructures d u Projet  

La SociŽtŽ de Projet appropriŽe assurera lÕexploitation des Infrastructures du Projet 
pendant toute la durŽe du Projet et aura ainsi la qualitŽ dÕexploitant. 

En ce qui concerne le port, postŽrieurement ˆ son transfert de propriŽtŽ au profit de 
lÕEtat conformŽment aux dispositions de lÕArticle 23.12, lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de 
Projet ou tout AffiliŽ aura un droit de prioritŽ afin dÕ•tre dŽsignŽ exploitant du port dans le 
cadre de lÕorganisation par lÕEtat dÕun appel dÕoffres visant ˆ attribuer lÕexploitation du 
port. 

23.9 Obtention des autorisations pour les Infrastructures d u Projet  

23.9.1 LÕEtat reconnait expressŽment que le financement, la construction, lÕusage et 
lÕentretien des Infrastructures du Projet visŽes dans lÕEtude de FaisabilitŽ et de 
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tous autres Žquipements nŽcessaires au Projet ne nŽcessitera lÕobtention 
dÕaucun(e) licence, permis ou autorisation. 

23.9.2 Pour toute infrastructure non visŽe dans lÕEtude de FaisabilitŽ, lÕEtat sÕengage ˆ 
dŽlivrer dans les meilleurs dŽlais ˆ lÕInvestisseur ou tout AffiliŽ ou Sous-traitant, 
toute licence, permis ou autorisation nŽcessaire au financement, ˆ la 
construction, ˆ lÕusage et ˆ lÕentretien des infrastructures et tous autres 
Žquipements utiles ou nŽcessaires au Projet. 

23.9.3 Le Ministre sÕengage ˆ ce que lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet ou 
Sous-traitant ait le droit d'utiliser les infrastructures publiques existantes.  

23.10 Obtention des terrains nŽcessaires aux Infrastructures d u Projet  

23.10.1 Si ˆ lÕintŽrieur de la Zone de Projet ou, plus particuli•rement de la Zone 
Industrielle (telle quÕapplicable), lÕInvestisseur identifie une zone appartenant ˆ 
lÕEtat sur laquelle elle propose de construire une partie quelconque des 
Infrastructures du Projet, elle devra faire une demande Žcrite au Ministre pour 
que ces terrains lui soient rŽservŽs en prŽcisant lÕusage actuel, lÕusage envisagŽ 
par lÕInvestisseur ainsi que des informations relatives ˆ la relocalisation des 
Utilisateurs et des Occupants Fonciers sous rŽserve des conditions, des 
amendements et des modifications ˆ la superficie accordŽe ou ˆ son utilisation 
autorisŽe par l'Etat. 

23.10.2 A rŽception dÕune demande faite conformŽment ˆ lÕArticle 23.10.1, lÕEtat devra, 
dans le cadre du Droit Applicable et conformŽment ˆ la prŽsente Convention, 
faire ses meilleurs efforts pour accorder ˆ lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet 
ou tout AffiliŽ les droits quÕelle aura demandŽs, dans les meilleurs dŽlais, en 
tenant compte de l'utilisation actuelle et prŽvue des terres, des droits de tous les 
Utilisateurs et Occupants Fonciers et de toutes considŽrations 
environnementales. 

23.10.3 Si l'Etat n'accorde pas de droit sur les terrains (ou ˆ la demande de toute 
SociŽtŽ de Projet) une telle zone peut •tre modifiŽe conformŽment ˆ lÕArticle 
23.3 dans un dŽlai raisonnable ou si lÕattribution ˆ lÕInvestisseur, tout SociŽtŽ de 
Projet ou tout AffiliŽ dÕun droit sur ces terrains est retardŽe du fait du processus 
de relocalisation des Utilisateurs ou Occupants Fonciers prŽsents sur la zone de 
terrain requise, le delai prŽvu ˆ lÕArticle 10.1.1 sera Žtendu pour une durŽe 
correspondante au retard constatŽ. 

23.10.4 LÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ de Projet sÕengage ˆ construire les 
Infrastructures du Projet conformŽment ˆ toutes les conventions dÕoccupation, 
baux emphytŽotiques ou autres contrats dŽtenus par toute AutoritŽ compŽtente 
dans la zone de terrain requise conformŽment ˆ lÕArticle 23.10. 

23.10.5 Les droits sur les terrains nŽcessaires aux Infrastructures du Projet faisant 
l'objet d'une propriŽtŽ privŽe et toute construction, ouvrage ou autre amŽlioration 
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ˆ ces terrains doivent •tre acquis par lÕInvestisseur ou les SociŽtŽs de Projet 
conformŽment ˆ lÕAnnexe C.  

23.10.6 LÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet ou tout AffiliŽ peut, sÕil le souhaite, 
nŽgocier ˆ ses frais avec les propriŽtaires ou occupants des terrains privŽs afin 
dÕacquŽrir les droits sur ces terrains qui peuvent •tre nŽcessaires ou utiles ˆ la 
mise en Ïuvre du Projet et ˆ la poursuite des activitŽs du Projet conformŽment 
ˆ la Convention et ˆ la Concessio n Mini•re concernŽe.   

23.11 P‰turage et culture par les Utilisateurs ou les Occupants Fonciers dans la 
Zone Industrielle  

Sous rŽserve de la prŽsente Convention et du Droit Applicable, lÕInvestisseur ou toute 
SociŽtŽ de Projet doit donner aux Utilisateurs ou Occupants Fonciers situŽs ˆ lÕintŽrieur 
de la Zone de Industrielle, un droit de p‰turage ou la possibilitŽ de cultiver pourvu que de 
telles activitŽs ne nuisent pas aux activitŽs du Projet. Si lÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ 
de Projet juge, en agissant de mani•re raisonnable, que de telles activitŽs nuisent aux 
activitŽs du Projet, elle en avise le Ministre et les Utilisateurs ou Occupants Fonciers en 
prŽcisant la date ˆ laquelle les Utilisateurs ou Occupants Fonciers doivent cesser leurs 
activitŽs, ainsi que la pŽriode pour laquelle les activitŽs doivent cesser. Si les activitŽs se 
poursuivent au-delˆ de la date ˆ laquelle elles doivent cesser telle que spŽcifiŽe dans la 
notification et que les Utilisateurs ou Occupants Fonciers ont re•u une compensation 
adŽquate conformŽment ˆ lÕArticle 16.3 et ˆ lÕAnnexe C ou ont ŽtŽ relocalisŽs, 
conformŽment au Droit Applicable, lÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ de Projet pourra 
demander au Ministre de prendre les mesures nŽcessaires pour faire cesser ces 
activitŽs. 

23.12 PropriŽtŽ des Infrastructures d u Projet  

23.12.1 LÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ de Projet ou tout AffiliŽ sera propriŽtaire de 
l'ensemble des Infrastructures du Projet et des autres installations nŽcessaires 
au Projet pendant toute la durŽe de l'existence de ces infrastructures ou 
installations, ˆ lÕexception du port dont la propriŽtŽ sera transfŽrŽe gratuitement 
ˆ lÕEtat ˆ lÕissue de la pŽriode dÕamortissement fixŽe d'un commun accord entre 
les Parties ˆ trente (30) ans ˆ compter de la date d'ach•vement des travaux  du 
port. 

Le port sera transfŽrŽ ˆ lÕEtat dans lÕŽtat dans lequel il se trouve au moment du 
transfert et lÕInvestisseur, les SociŽtŽs de Projet ou tout AffiliŽ ne donneront 
aucune garantie concernant son Žtat et ne pourront pas voir leur responsabilitŽ 
mise en cause du fait de lÕŽtat du port ou de sa non adŽquation par rapport ˆ son 
objet. 

23.12.2 LÕInvestisseur peut constituer d'autres sociŽtŽs de droit guinŽen afin notamment 
de dŽtenir les Infrastructures du Projet ou d'autres installations requises pour le 
Projet ˆ condition que ces sociŽtŽs so ient et demeurent des filiales dŽtenues 
exclusivement par lÕInvestisseur ou tout AffiliŽ pendant la durŽe de la prŽsente 
Convention. 
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23.12.3 Si une filiale de lÕInvestisseur cesse d'•tr e dŽtenue exclusivement par 
lÕInvestisseur, lÕInvestisseur doit, avant que la filiale cesse d'•tre dŽtenue 
exclusivement par lÕInvestisseur, faire en sorte que toute Infrastructure du Projet 
ou les installations nŽcessaires au Projet dŽtenues par ladite filiale soient 
transfŽrŽes ˆ lÕInvestisseur ou ˆ une autre filiale en propriŽtŽ exclusive de 
lÕInvestisseur. 

23.12.4 Aussi longtemps que ces sociŽtŽs demeureront des filiales dŽtenues 
exclusivement par lÕInvestisseur, elles devront jouir, ˆ compter de la date de leu r 
incorporation, de lÕensemble des droits accordŽs ˆ l ÕInvestisseur au titre de la 
Convention et ce jusqu'ˆ la date ˆ laquelle elles cesseront dÕ•tre une filiale 
dŽtenue exclusivement par lÕInvestisseur. 

Article 24.  CONFIDENTIALITE 

24.1 Informations confidentielles  

Tous les documents et informations (techniques, commerciaux ou financiers) 
communiquŽs entre les Parties dans le cadre ou en lien avec la prŽsente Convention, en 
ce compris, les rapports, plans, donnŽes et informations qui ne sont pas tombŽs dans le 
domaine public sont confidentiels (les Informations Confidentielles ) sous rŽserve des 
stipulations des Articles 24.2 et 24.4 

24.2 Nature publique de la Convention  

Les Parties reconnaissent et acceptent quÕune fois la prŽsente Convention signŽe, elle 
soit publiŽe dans le Journal Officiel de la RŽpublique de GuinŽe et, par consŽquent, que 
son contenu se trouve dans le domaine public. 

24.3 Maintien de la confidentialitŽ des informations  

Chaque Partie fera en sorte que les Informations Confidentielles de lÕautre Partie quÕelle 
recevrait ou dŽtiendrait soient maintenues confidentielles ˆ tout moment, sous rŽserve 
des Articles 24.2 et 24.4. Chaque Partie doit s'assurer que ses actionnaires, ses experts 
techniques, ses conseils professionnels, ses cadres et ses employŽs destinataires 
autorisŽs des Informations Confidentielles de lÕautre Partie ne divulguent pas les 
Informations Confidentielles et ne les utilisent pas dÕune fa•on inappropriŽe, notamment 
ˆ des fins pe rsonnelles ou pour servir les intŽr•ts d'autres personnes.  

24.4 Divulgation autorisŽe des Informations Confidentielles  

Toute divulgation d'Informations Confidentielles appartenant ˆ une Partie par l'autre 
Partie est soumise ˆ lÕaccord Žcrit prŽalable de la premi•re Partie, Žtant prŽcisŽ que les 
Informations Confidentielles pourront •tre divulguŽ es sans besoin d'accord Žcrit 
prŽalable aux personnes suivantes : 

(a) les employŽs de la Partie divulgatrice ;   

(b) les SociŽtŽs de Projet, les Sous-traitants et les AffiliŽs de la Partie divulgatrice ; 
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(c) les banques et les autres institutions financi•res ainsi que leurs successeurs 
autorisŽs qui ont accordŽ des pr•ts ou fournis tous autres services financiers ˆ  
lÕInvestisseur, aux AffiliŽs ou aux SociŽtŽs de Projet; 

(d) les comptables, commissaires aux comptes, avocats ou autres conseillers 
juridiques ou financiers engagŽs par la Partie divulgatrice ; 

(e) les actionnaires de lÕInvestisseur ou des SociŽtŽs de Projet ; 

(f) lÕEtat, le Ministre ou toute AutoritŽ ; 

(g) toute bourse ou tout organisme de contr™le ou organisme gouvernemental dont 
dŽpendent lÕInvestisseur ou tout AffiliŽ, dans la limite de ce que la loi ou le 
r•glement applicable requi•rent  ; 

(h) toutes juridictions compŽtentes dans le cadre de procŽdure judiciaire ou 
d'arbitrage ; ou 

(i) les nouveaux actionnaires potentiels de lÕInvestisseur ou des SociŽtŽs de Projet, 

ˆ condition que les Informations Confidentielles ne soient divulguŽes que dans la limite 
de ce qui est raisonnablement nŽcessaire aux fins requises et ˆ condition que les 
Personnes mentionnŽes aux alinŽas (b), (c), (d) et (i) ci-dessus aient prŽalablement ˆ la 
transmission dÕInformations Confidentielles, de donnŽes ou de rapports qui leur serait 
faite pris un engagement de confidentialitŽ avec la Partie divulgatrice de portŽe 
Žquivalente ˆ celle contenue dans la prŽsente Convention.  

24.5 PŽriode de confidentialitŽ  

Les Informations Confidentielles seront maintenues confidentielles ˆ compter de la date 
ˆ laquelle le s Informations Confidentielles auront ŽtŽ re•ues dÕune Partie et jusquÕau 
troisi•me (3 •me ) anniversaire de la rŽsiliation de la Convention. 

24.6 ResponsabilitŽ en cas de divulgation d'Informations Confidentielles  

24.6.1 En cas de violation par l'une des Parties des dispositions de cet Article 24, la 
Partie dŽfaillante devra indemniser l'autre Partie de toutes pertes rŽsultant dÕun 
tel manquement.  

24.6.2 Les diffŽrends concernant la violation de cet Article et le montant de 
l'indemnisation devront •tre rŽs olus par application de l'Article 28. 

Article 25.  FORCE MAJEURE  

25.1 Cas de Force Majeure  

25.1.1 Pour les besoins de la prŽsente Convention, un Cas de Force Majeure  signifie 
tout Žv•nem ent, acte ou circonstance : 

(a) imprŽvisible et hors du contr™le ou indŽpendant de la volontŽ dÕune Partie ; et 
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(b) qui entrave de mani•re importante ou rend impossible lÕexŽcution par cette 
Partie de ses obligations. 

Sans limiter la portŽe gŽnŽrale de lÕArticle 25.1.1, les Žv•nements suivants peuvent (si 
les conditions ˆ lÕArticle 25.1.1 sont rŽunies) constituer un Cas de Force Majeure : 

(a) toute guerre (dŽclarŽe ou non) impliquant la GuinŽe ;  

(b) toute insurrection armŽe, les troubles civils, un blocus, des Žmeutes, un 
sabotage, ou un embargo ;  

(c) tout diffŽrend avec des personnes qui all•guent quÕelles sont affectŽes de fa•on 
significative par les OpŽrations Mini•res, telles que notamment dÕautres 
dŽtenteurs ou demandeurs de Titres Miniers, des Utilisateurs ou Occupants 
Fonciers et des membres de la communautŽ locale, des communautŽs 
avoisinantes, des services gouvernementaux ou des organisations non 
gouvernementales ; 

(d) toutes gr•ves, lock -out ou autres actions et conflits syndicaux ;  

(e) toutes catastrophes naturelles incluant les ŽpidŽmies, tremblements de terre, 
temp•tes, inondations, Žruptions volcaniques, cyclones, tsunami ou autres 
intempŽries et les explosions et incendies, et 

(f) tout autre ŽvŽnement en dehors du contr™le d'une des Parties, Žtant prŽcisŽ que 
des difficultŽs Žconomiques affectant une Partie ne sauraient •tre considŽrŽes 
comme un Cas de Force Majeure. 

25.2 Notification de la Force Majeure  

Si lÕune des Parties estime quÕelle se trouve emp•chŽe de remplir lÕun quelconque de 
ses engagements en vertu de la Convention du fait d'un Cas de Force Majeure, elle doit, 
dans un dŽlai de dix (10) Jours ˆ compter de la date ˆ laquelle le Cas de Force Majeure 
lÕaffecte pour la premi•re fois, notifier ˆ lÕautre Partie l'existence dÕun Cas de Force 
Majeure affectant ses obligations en vertu de la prŽsente Convention et les obligations 
affectŽes. 

25.3 ConsŽquence de la Force Majeure  

Lorsque lÕune des Parties estime quÕelle se trouve emp•chŽe de remplir lÕun(e) 
quelconque de ses engagements ou de ses obligations en vertu de la prŽsente 
Convention, du Droit Applicable ou de la Concession Mini•re au sein de la Zone de 
Projet en raison dÕun Cas de Force Majeure, un tel emp•chement ne saurait constituer 
un dŽfaut ˆ la prŽsente Convention, au Droit Applicable ou ˆ la Concession Mini•re.  

25.4 Effet de la Force Majeure sur la Convention  

Si l'exŽcution de la Convention par l'une des Parties est suspendue en raison d'un Cas 
de Force Majeure, alors son obligation de satisfaire ˆ tous ses engagements en vertu de 
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la prŽsente Convention est suspendue pendant la durŽe du Cas de Force Majeure. La 
Partie emp•chŽe devra toutefois s'acquitter des obligations prŽvues ˆ l'Article 25.2. 

25.5 Obligation dÕattŽnuer le Cas de Force Majeure  

Tant quÕun Cas de Force Majeure continue dÕaffecter une Partie, cette Partie doit faire 
tous les efforts raisonnables compatibles avec les Bonnes Pratiques de lÕIndustrie pour 
attŽnuer et rŽduire ses effets sur lÕexŽcution de ses obligations en vertu de la prŽsente 
Convention dans le but de reprendre lÕexŽcution de ses obligations d•s que possible et 
lÕautre Partie doit prendre toutes les dispositions raisonnables pour assurer d•s que 
possible la reprise normale de lÕexŽcution des obligations de la Partie affectŽe par le Cas 
de Force Majeure. 

25.6 Rencontre pour examiner les effets dÕun Cas de Force Majeure  

25.6.1 Si la survenance dÕun Cas de Force Majeure continue dÕaffecter la capacitŽ 
dÕune Partie ˆ remplir tout ou partie de ses obligations en vertu de la prŽsente 
Convention pour une pŽriode excŽdant un (1) mois, les Parties se rencontreront 
dans les plus brefs dŽlais pour examiner les effets dÕun tel Cas de Force 
Majeure sur lÕexŽcution ultŽrieure de la Convention. 

25.6.2 Les Parties rechercheront toute solution permettant dÕadapter le Projet initial ˆ la 
nouvelle situation en prenant en particulier toute mesure permettant ˆ 
lÕInvestisseur, ˆ toute SociŽtŽ de Projet et aux AffiliŽs de se retrouver dans une 
situation Žconomique rŽŽquilibrŽe et leur permettant de poursuivre le Projet. 

25.7 DŽsaccord   

En cas de dŽsaccord sur les mesures ˆ prendre six (6) mois apr•s la survenance d u Cas 
de Force Majeure, une procŽdure pourra •tre engagŽe selon lÕArticle 28, ˆ la requ•te 
dÕune Partie. 

Article 26.  CESSION 

26.1 Transfert de la Convention  

Sous rŽserve de lÕArticle 18, l'Investisseur ou les SociŽtŽ de Projet ne pourront cŽder, ou 
transfŽrer des droits ou obligations au titre de la prŽsente Convention sans accord 
prŽalable de l'Etat ˆ l'exception des sžretŽs, privil•ge, hypoth•que  accordŽs aux 
Žtablissements financiers intervenant dans le cadre du financement du Projet et sous 
rŽserve des Articles 26.2 et 26.3 ci-dessous. 

En cas dÕapprobation du transfert, lÕEtat sÕengage ˆ permettre ˆ l'Investisseur ou la 
SociŽtŽ de Bauxite de transfŽrer ou cŽder la Concession Mini•re ou tout autre Titre 
Minier et ses droits, intŽr•ts et obligations en vertu de la prŽsente Convention, apr•s  
avoir ˆ s'acquitter de frais ou de taxes , sauf en cas de cession ˆ un AffiliŽ ou SociŽtŽ de 
Projet. 
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26.2 Cession ˆ un Tiers  

26.2.1 LÕInvestisseur et les SociŽtŽs de Projet (un CŽdant) pourront cŽder ou transfŽrer 
toute ou partie de leurs droits et obligations au titre de la prŽsente Convention 
(la Cession ProposŽe ) ˆ un Tiers cessionnaire (le Cessionnaire EnvisagŽ ) 
avec le consentement Žcrit prŽalable de l'Etat, ˆ la condition que les conditions 
prŽvues ̂  l'article  26.2.2 soient respectŽes. 

26.2.2 Les conditions suivantes s'appliquent ˆ tout e Cession ProposŽe faite ˆ un  
Cessionnaire EnvisagŽ : 

(a) tous les taxes et droits dus par le CŽdant ˆ lÕEtat ̂ la date de rŽalisation de la 
Cession ProposŽe ou du transfert ont ŽtŽ payŽs ; 

(b) la Cession ProposŽe, le CŽdant et le Cessionnaire EnvisagŽ respectent le Droit 
Applicable et la prŽsente Convention ; 

(c) la Cession ProposŽe comprend la cession et le transfert de tous (et pas 
seulement une partie) les droits et obligations de lÕInvestisseur et des SociŽtŽs 
de Projet en vertu de la prŽsente Convention; 

(d) lorsque le CŽdant est la SociŽtŽ de Bauxite, la Cession ProposŽe devra •tre 
accompagnŽe du transfert ou de la cession de toute Concession Mini•re 
accordŽe conformŽment ˆ la prŽsente Convention ; 

(e) le Cessionnaire EnvisagŽ doit avoir, ou crŽer, une sociŽtŽ de droit guinŽen ; 

(f) le Cessionnaire EnvisagŽ dispose des capacitŽs techniques et des ressources 
financi•res pour exŽcuter les termes de la prŽsente Convention ; 

(g) le Cessionnaire EnvisagŽ devra conclure un ou plusieurs actes de substitution 
(dans une forme acceptable pour le Ministre) en vertu duquel il acceptera d'•tre 
liŽ par et de se conformer aux droits et obligations au titre de la prŽsente 
Convention et de toute Concession Mini•re , et une copie de cet acte sera 
remise au Ministre ; et 

(h) le Cessionnaire EnvisagŽ devra faire en sorte de fournir une garantie de bonne 
exŽcution de ses obligations contractuelles Žmise par sa sociŽtŽ m•re ou par un 
tiers satisfaisant pour le Ministre. 

26.3 Cession aux SociŽtŽs de Projet et AffiliŽs  

26.3.1 Sous rŽserve de lÕArticle 26.4, lÕInvestisseur pourra librement cŽder, transfŽrer 
ou sous-traiter tout ou partie des droits qui lui sont accordŽs en vertu de la 
prŽsente Convention ˆ toute SociŽtŽ de Projet ou ˆ tout AffiliŽ (un Cessionnaire 
AffiliŽ ), sous rŽserve dÕen notifier au prŽalable le Ministre et ˆ la condition de 
satisfaire aux conditions visŽes ci-dessous : 

(a) lÕInvestisseur a donnŽ les dŽtails de l'identitŽ du Cessionnaire AffiliŽ, ses 
actionnaires et propriŽtaires bŽnŽficiaires ultimes (y compris leurs noms 
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respectifs, adresses et informations sur le statut sociŽtal) et leurs actionnariats 
directs et indirects dans le Cessionnaire AffiliŽ ; 

(b) tous les taxes et droits dus par lÕInvestisseur ˆ lÕEtat ̂ la date de rŽalisation de la 
cession ou du transfert ont ŽtŽ payŽs ; 

(c) la Cession ProposŽe, lÕInvestisseur et le Cessionnaire AffiliŽ respectent le Droit 
Applicable ; 

(d) le Cessionnaire AffiliŽ est une sociŽtŽ constituŽe en RŽpublique de GuinŽe ; 

(e) le Cessionnaire AffiliŽ a signŽ les actes visŽs ˆ l'Article 26.2.2(g) ; 

(f) le Cessionnaire AffiliŽ a la capacitŽ technique et les ressources financi•res pour 
exŽcuter les obligations de lÕInvestisseur au titre de la Convention; et 

(g) lÕInvestisseur est tenu de garantir les obligations du Cessionnaire AffiliŽ 
conformŽment ˆ lÕArticle 8.  

26.4 Cession des actions de la SociŽtŽ de Bauxite  

26.4.1 Toute cession des actions de la SociŽtŽ de Bauxite entra”nant un changement 
de contr™le direct de la SociŽtŽ de Bauxite devra faire l'objet d'un accord 
prŽalable de lÕEtat, qui ne pourra •tre dŽraisonnablement refusŽ si les conditions 
prŽvues ˆ l'Article 26.4.2 sont respectŽes. 

26.4.2 Les conditions suivantes sÕappliqueront en cas de cession dÕactions 
conformŽment ˆ lÕArticle 26.4.1 : 

(a) le Cessionnaire EnvisagŽ a la capacitŽ technique et les ressources financi•res 
pour permettre ˆ la SociŽtŽ de Bauxite de continuer ˆ exŽcuter ses obligations 
au titre de la Convention et de tout Titre Minier dŽtenu par elle ; et 

(b) le cŽdant a rempli toutes ses obligations au titre de la Convention, de tout Titre 
Minier et du Droit Applicable. 

26.4.3 Toute cession ˆ un Tiers des actions de la SociŽtŽ de Bauxite nÕentrainant pas 
de changement de contr™le direct de la SociŽtŽ de Bauxite devra faire l'objet 
d'une information de lÕEtat. 

26.4.4 Les Actionnaires de la SociŽtŽ de Bauxite, ˆ lÕexception de lÕEtat, bŽnŽficieront 
dÕun droit de prŽemption en cas de cession des actions de la SociŽtŽ de Bauxite.  

26.4.5 La SociŽtŽ de Bauxite devra prendre les dispositions appropriŽes dans ses 
documents constitutifs afin de permettre aux acquŽreurs potentiels d'actions de 
la SociŽtŽ de Bauxite de conna”tre les restrictions ˆ  la libre nŽgociabilitŽ des 
actions de la SociŽtŽ de Bauxite. 

26.4.6 La SociŽtŽ de Bauxite devra refuser dÕinscrire en compte toute cession dÕactions 
qui nÕaurait pas respectŽ les stipulations de lÕArticle 26.4. 
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26.5 La cession non -conforme est nulle et sans effet  

Toute cession, ou autre transfert par lÕInvestisseur dÕune partie ou de la totalitŽ de ses 
droits, intŽr•ts et obligations de la prŽsente Convention ou tout transfert dÕun intŽr•t dans 
le capital de la SociŽtŽ de Bauxite qui nÕest pas conforme aux modalitŽs de lÕArticle 26, 
est nulle et sans effet. 

Article 27.  RESILIATION 

27.1 RŽsiliation anticipŽe de la Convention  

Le Ministre reconna”t expressŽment que la prŽsente Convention, ne pourra •tre rŽsiliŽe 
que pour les cas limitativement ŽnumŽrŽs ci-dessous : 

¥ Si les Parties conviennent dÕun commun accord dÕy mettre fin avant son 
ŽchŽance ; et 

¥ En cas de Violation Essentielle par lÕune des Parties de ses obligations. 

Dans le prŽsent article, Violation Essentielle  signifie (i) en ce qui concerne 
lÕInvestisseur, la violation de lÕArticle 10.1.1 et de lÕArticle 10.2 et (ii) en ce qui concerne 
lÕEtat, la faillite de lÕEtat et le non respect de lÕAnnexe C. 

27.2 Notification  

La Violation Essentielle ne peut •tre invoquŽe quÕ̂ la fin dÕune pŽriode de quatre vingt 
dix (90) Jours suivant la survenance du manquement, par une notification Žcrite 
prŽalable de la Partie non dŽfaillante ˆ la Partie dŽfaillante. 

La notification de dŽfaut doit spŽcifier la nature de la dŽfaillance et, si appropriŽ, la Partie 
ou les Parties responsables. 

27.3 R•glement amiable et arbitrage  

Si la Partie dŽfaillante conteste la dŽfaillance allŽguŽe, les Parties appliqueront les 
dispositions de lÕArticle 28. 

27.4 Obligations ˆ la rŽsiliation de la Convention  

A lÕexception des droits et obligations nŽs avant la rŽsiliation de la prŽsente Convention 
et ceux qui survivent expressŽment ˆ sa rŽsiliation en vertu de la prŽsente Convention, 
les droits et obligations des Parties en vertu de la Convention cesseront ˆ comp ter de sa 
rŽsiliation conformŽment ˆ lÕArticle 27.1, Žtant prŽcisŽ que : 

(a) LÕInvestisseur et les SociŽtŽs de Projet pourront disposer de toute Infrastructure 
du Projet et, sous rŽserve de lÕArticle 22.3 et de lÕArticle 27.5, de tous autres 
actifs et Žquipements du Projet dans la Zone de DŽveloppement conformŽment 
ˆ la prŽsente Convention et au Droit Applicable  ;  
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(b) La SociŽtŽ de Bauxite devra mettre en Ïuvre et se conformer au Plan de 
Gestion Environnementale et Sociale et au Plan de Fermeture pour la Zone de 
DŽveloppement et aux conditions de la prŽsente Convention et au Droit 
Applicable concernant la fermeture et la rŽhabilitation de la Zone de 
DŽveloppement ;  

(c) La SociŽtŽ de Bauxite, sous rŽserve de lÕArticle 27.4(a) et (b), devra rŽtrocŽder 
tout droit dÕutiliser, de dŽtenir ou dÕaccŽder ˆ la Zone de DŽveloppement ; 

(d) La SociŽtŽ de Bauxite, sous rŽserve de lÕArticle 27.4(a) et (b), devra rŽtrocŽder 
tous les droits en vertu de tout Titre Minier dans la Zone de DŽveloppement ; 

(e) LÕInvestisseur et les SociŽtŽs de Projet devront exŽcuter ou assurer lÕexŽcution 
de toute obligation encourue avant la date de rŽsiliation de la prŽsente 
Convention ou toute autre obligation continue ŽnoncŽe ˆ la prŽsente 
Convention. 

27.5 Cette Convention, tout Permis d e Recherche, et toute Concession Mini•re 
demeurent valides pendant la pŽriode de r•glement des DiffŽrends  

La prŽsente Convention, toute Concession Mini•re ou tout autre Titre Minier, y compris 
tout Permis de Recherche dŽtenu en vertu de la prŽsente Convention resteront en 
vigueur pendant la procŽdure de r•glement dÕun DiffŽrend relativement ˆ un motif de 
rŽsiliation ou de rŽvocation, jusquÕau r•glement final du DiffŽrend conformŽment ˆ 
l'Article 28 et les droits et obligations des Parties ne seront pas affectŽs par le DiffŽrend. 

27.6 Acquisition des actifs du Projet par lÕEtat  

En cas de rŽsiliation de la prŽsente Convention en vertu de lÕArticle 27, les stipulations 
de lÕArticle 22.3 sÕappliqueront mutatis mutandis. 

Article 28.  REGLEMENT DES DIFFERENDS 

28.1 R•glement amiable  

28.1.1 Concernant tout litige, diffŽrend, plainte ou conflit entre les Parties, nŽ de la 
prŽsente Convention, de tout Titre Minier ou en relation avec ceux-ci relatifs ˆ 
leur existence, validitŽ, interprŽtation, exŽcution, mise en application, leur 
caract•re raisonnable, leur inapplicabilitŽ,  leur violation ou leur rŽsiliation ou 
encore les consŽquences de leur nullitŽ ou de tout litige relatif ˆ toute obligation 
non contractuelle y affŽrent (ci-apr•s un DiffŽrend ), les Parties au DiffŽrend 
conviennent de tenter en premier lieu de rŽsoudre ce DiffŽrend ˆ l'amiable.  

28.1.2 En cas de DiffŽrend, les Parties au DiffŽrend doivent, dans les dix (10) Jours 
suivant la rŽception d'une notification Žcrite d'une Partie ˆ l'autre Partie (une 
Notification de DiffŽrend ) tenir une rŽunion (une RŽunion de DiffŽrend ) afin 
de rŽsoudre le DiffŽrend. Chaque Partie au DiffŽrend devra faire tout ce qui est 
raisonnablement possible pour envoyer un reprŽsentant qui a le pouvoir de 
rŽgler le DiffŽrend afin qu'il assiste ˆ la RŽunion de DiffŽrend.  
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28.1.3 Si le DiffŽrend n'est pas rŽglŽ dans les trente (30) Jours apr•s rŽception de la 
Notification de DiffŽrend, qu'une RŽunion de DiffŽrend ait eu lieu ou non, les 
dispositions des Articles 28.2 ou 28.3 s'appliqueront, le cas ŽchŽant. 

28.2 Recours ˆ un Expert IndŽpendant  

28.2.1 Quand spŽcifiŽ ou requis par cette Convention ou si les Parties au DiffŽrend en 
conviennent par Žcrit, un DiffŽrend sera rŽglŽ par un Expert IndŽpendant 
conformŽment ˆ cet Article 28.2. Toute Personne proposŽe ou nommŽe en tant 
quÕexpert en vertu de cet Article 28.2 sera indŽpendante des Parties au 
DiffŽrend et aura lÕexpertise pertinente au DiffŽrend ou ˆ la mati•re concernŽe 
(un Expert IndŽpendant ). Dans tous les autres cas, le DiffŽrend sera rŽglŽ 
conformŽment ˆ l'Article 28.3. 

28.2.2 Chaque Partie au DiffŽrend peut notifier ˆ l'autre Partie au DiffŽrend par Žcrit 
qu'elle souhaite soumettre le DiffŽrend qui n'est pas spŽcifiŽ ou requis par la 
prŽsente Convention dÕ•tre rŽglŽ par un Expert IndŽpendant et, apr•s une telle 
notification et dans les quinze (15) Jours suivant la rŽception dÕune telle 
notification, les Parties au DiffŽrend doivent s'efforcer de s'entendre sur le fait de 
soumettre le DiffŽrend ˆ un Expert IndŽpendant en vertu du prŽsent Article 28.2. 
Si, durant cette pŽriode (de quinze (15) Jours), les Parties au DiffŽrend ne 
s'entendent pas sur le fait de confier le r•glement du DiffŽrend ˆ un Expert 
IndŽpendant, chaque Partie au DiffŽrend peut soumettre le DiffŽrend ˆ 
l'arbitrage conformŽment ˆ l'Article 28.3. 

28.2.3 Les Parties au DiffŽrend doivent s'entendre sur la nomination de l'Expert 
IndŽpendant et se mettre d'accord avec l'Expert IndŽpendant sur les termes de 
sa mission. Si les Parties au DiffŽrend n'arrivent pas ˆ s'entendre sur l'identitŽ 
de l'Expert IndŽpendant, ou si la personne proposŽe est incapable ou ne 
souhaite pas agir, alors, ˆ l'expir ation d'un dŽlai de quinze (15) Jours ˆ compter 
de la date de rŽception de la demande de toute Partie au DiffŽrend pour la 
nomination dudit Expert IndŽpendant, chaque Partie au DiffŽrend aura le droit 
de demander qu'un Expert IndŽpendant soit nommŽ par le Centre International 
d'Expertise conformŽment aux dispositions relatives ˆ la nomination d'experts 
prŽvues par le R•glement d'Expertise de la Chambre de Commerce 
Internationale. 

28.2.4 Si l'Expert IndŽpendant nÕŽtait pas en mesure ou refusait de continuer ˆ agir 
comme Expert IndŽpendant, les Parties au DiffŽrend nomment un rempla•ant 
conformŽment aux procŽdures prŽvues aux Articles 28.2.2 et 28.2.3. 

28.2.5 L'Expert IndŽpendant sera nommŽ sur la base suivante : 

(a) l'Expert IndŽpendant doit agir comme un expert et non comme un arbitre ; 

(b) la dŽcision de l'Expert IndŽpendant (en l'absence d'erreur manifeste) a force 
obligatoire, est dŽfinitive et exŽcutoire pour les Parties au DiffŽrend, sauf 
recours ˆ lÕarbitrage tel que prŽvu ˆ lÕArticle 28.3 ; 
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(c) l'Expert IndŽpendant doit dŽcider de la procŽdure ˆ suivre pour la rŽsolution du 
DiffŽrend ou de la question soulevŽe et sera priŽ de remettre sa dŽcision 
motivŽe par Žcrit, dans les trente (30) Jours apr•s sa nomination, ou d•s que 
possible par la suite ; 

(d) les Parties au DiffŽrend devront se conformer et mettre en Ïuvre la dŽcision de 
l'Expert IndŽpendant sans dŽlai et au plus tard dans les quinze (15) Jours apr•s 
qu'elle ait ŽtŽ rendue par l'Expert IndŽpendant ; et 

(e) Sauf accord contraire entre les Parties au DiffŽrend, l'Expert IndŽpendant seul 
doit dŽcider si les honoraires de l'Expert IndŽpendant seront supportŽs par la 
Partie perdante. 

28.2.6 Toute audience ou confŽrence tenue par un Expert IndŽpendant aura lieu ˆ 
Conakry et se dŽroulera en fran•ais (ˆ moins que les Parties nÕen conviennent 
autrement et pourvu quÕune traduction simultanŽe soit disponible, et une telle 
traduction Žtant aux frais de la SociŽtŽ de Projet concernŽe). LÕInvestisseur ou 
les SociŽtŽs de Projet peuvent demander quÕune telle audience ou confŽrence 
ait lieu hors de GuinŽe, ˆ condition que  lÕEtat y consente, et que lÕInvestisseur ou 
la SociŽtŽ de Projet concernŽe (selon le cas) prenne en charge toute dŽpense 
additionnelle encourue par les Parties au DiffŽrend et par lÕExpert IndŽpendant 
liŽe au dŽplacement. 

28.3 Arbitrage  

28.3.1 Sous rŽserve de l'Article 28.2, les Parties conviennent que tout DiffŽrend sera 
dŽfinitivement rŽglŽ par arbitrage conformŽment au prŽsent Article 28.3, ˆ 
l'exclusion de tout autre recours. Chacune des Parties donne son consentement 
inconditionnel au recours ˆ l'arbitrage.  Il est prŽcisŽ que lÕInvestisseur est un 
ressortissant de la RŽpublique Populaire de Chine. Il est Žgalement convenu 
entre les Parties que bien que la SociŽtŽ de Projet concernŽe soit ou puisse •tre 
constituŽe en application des lois de la RŽpublique de GuinŽe, elle est ou sera 
contr™lŽe par des ressortissants de la RŽpublique Populaire de Chine et sera 
traitŽe comme une ressortissante de cet Etat pour lÕapplication de la Convention 
CIRDI. 

28.3.2 Toute Partie souhaitant initier un arbitrage en application de cet Article 28.3 doit 
soumettre le DiffŽrend au Centre International pour le R•glement des DiffŽrends 
Relatifs aux Investissements crŽŽ par la Convention pour le r•glement des 
diffŽrends relatifs aux investissements entre ƒtats et les citoyens d'autres ƒtats, 
ouverte ˆ la signatu re ˆ Washington, 18 Mars 1965 (ci -apr•s la Convention 
CIRDI). 

28.3.3 Si la juridiction du CIRDI n'est pas disponible pour quelque raison que ce soit, la 
Partie ˆ l'initiative de l'arbitrage pourra soumettre le DiffŽrend ˆ un tribunal 
arbitral constituŽ en vertu du R•glement d'Arbitrage de la Chambre de 
Commerce Internationale (ci-apr•s le R•glement d'Arbitrage de la CCI ). 
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28.3.4 Le si•ge de l'arbitrage sera situŽ ˆ Paris, en France, sauf dŽcision contrair e des 
Parties au DiffŽrend. 

28.3.5 Le nombre d'arbitres sera de trois. Sans prŽjudice des attributions supplŽtives 
de toute institution d'arbitrage concernŽe pour constituer un tribunal, le tribunal 
devra •tre constituŽ comme suit  : 

(a) chaque Partie au DiffŽrend nommera un arbitre en vue de sa dŽsignation ; 

(b) le troisi•me arbitre, qui sera le prŽsident du tribunal, sera choisi par les deux 
arbitres dŽsignŽs par ou au nom des Parties au DiffŽrend. 

28.3.6 La langue de l'arbitrage sera le fran•ais.  

28.3.7 Le consentement donnŽ dans cet Article 28.3 est considŽrŽ comme satisfaisant 
aux exigences suivantes : 

(a) un consentement Žcrit des Parties de soumettre ˆ l'arbitrage  un diffŽrend 
juridique dŽcoulant directement d'un investissement pour l'application du 
chapitre II de la Convention CIRDI ; 

(b) une Çconvention ŽcriteÈ pour l'application de l'article II de la Convention des 
Nations Unies pour la reconnaissance et l'exŽcution des sentences arbitrales 
Žtrang•res, conclue ˆ New York, 10 juin 1958 (ci -apr•s la Convention de New 
York ) ; et 

(c) Ç une convention d'arbitrage È pour l'application de l'article 6 du R•glement 
d'Arbitrage de la CCI. 

28.3.8 Les DiffŽrends soumis ˆ l'arbitrage en ver tu des prŽsentes doivent •tre 
considŽrŽs comme dŽcoulant d'une relation ou d'une transaction commerciale 
aux termes de l'article I de la Convention de New York. 

28.3.9 Il est convenu que les DiffŽrends dŽcoulant de la prŽsente Convention sont des 
conflits entre un Ç Etat contractant È et un Ç ressortissant d'un autre Etat 
contractant È aux termes de l'article 25 de la Convention CIRDI. 

28.3.10 Le tribunal a le pouvoir d'ordonner toutes mesures provisoires ou conservatoires 
qu'il juge appropriŽes. Apr•s avoir ŽtŽ rendue, la sentence du tribunal est 
dŽfinitive et a force obligatoire pour les Parties au DiffŽrend et les Parties au 
DiffŽrend s'engagent ˆ se conformer volontairement ˆ ses termes sans dŽlai.  

28.3.11 Les Parties conviennent que tout comitŽ ad hoc nommŽ conformŽment ˆ l'article 
52 de la Convention CIRDI ne doit pas suspendre l'exŽcution d'une sentence ˆ 
moins que la Partie requŽrante ˆ l'annulation ne soumette une garantie bancaire 
irrŽvocable et inconditionnelle couvrant la totalitŽ du montant de l'obligation de 
payer mise ˆ sa charge par la sentence.  
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28.3.12 Le fait pour une Partie au DiffŽrend de ne pas compara”tre durant la procŽdure 
d'arbitrage ne constitue pas un motif pour refuser la lŽgalitŽ et la portŽe juridique 
de la juridiction ou de la sentence du tribunal arbitral. 

28.4 Autonomie  

28.4.1 Les stipulations du prŽsent Article 28 survivront ˆ la rŽsiliation de la prŽsente 
Convention. 

28.4.2 Les stipulations du prŽsent Article 28 sont valables et ont force exŽcutoire 
nonobstant l'illŽgalitŽ, la nullitŽ ou l'inapplicabilitŽ de toute autre disposition de la 
prŽsente Convention. 

28.4.3 Lorsqu'un DiffŽrend survient, tous les termes de la prŽsente Convention autres 
que ceux faisant l'objet du DiffŽrend continuent ˆ s'appliquer en attendant la 
sentence arbitrale finale. 

Article 29.  DROIT APPLICABLE  

29.1 Sous rŽserve des dispositions du paragraphe 29.2 ci-dessous, la prŽsente 
Convention est rŽgie par le Droit Applicable.  

29.2 Lorsque des dispositions de la prŽsente Convention modifient, excluent ou 
contredisent le Droit Applicable, les dispositions de la prŽsente Convention 
prŽvaudront. Il est expressŽment reconnu et acceptŽ par lÕEtat que la prŽsente 
Convention comporte des dŽrogations au Droit Applicable et que ces 
dŽrogations auront force de loi entre les Parties et prŽvaudront sur le Droit 
Applicable.  

29.3 En cas de conflit entre les Parties concernant lÕinterprŽtation de la prŽsente 
Convention ou du Droit Applicable, lÕArticle 28 (R•glement des DiffŽrends ) 
sÕappliquera. 

Article 30.  RENONCIATION A L'IMM UNITƒ 

30.1 Dans la limite de ce qui est prŽvu par le Droit Applicable, les Parties, de 
mani•re irrŽvocable et inconditionnelle  : 

(a) Se soumettent ˆ la compŽtence des tribunaux de toute juridiction compŽtente en 
mati•re de reconnaissance de tout jugement ou de toute ordonnance de tout 
tribunal, ˆ l'appui de l'arbitrage de tout DiffŽrend ou de la r econnaissance d'une 
sentence arbitrale, et renoncent et acceptent de ne rŽclamer aucune immunitŽ 
de juridiction, souveraine ou autre, concernant la reconnaissance de tout 
jugement ou ordonnance de tribunal ou d'une sentence arbitrale et conviennent 
de s'assurer qu'aucune rŽclamation ne soit faite dans ce sens en leur nom. 

(b) Consentent ˆ l'exŽcution de toute ordonnance ou jugement rendu dans le cadre 
de l'arbitrage ou de toute sentence rendue ou donnŽe concernant tout DiffŽrend 
et ˆ l'octroi de tout sursis aup r•s des tribunaux de toute juridiction compŽtente 
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que ce soit avant ou apr•s la sentence arbitrale finale, incluant sans limitation: (i) 
le sursis par voie d'injonction provisoire ou dŽfinitive ou ordonnance d'exŽcution 
ou de rŽcupŽration des biens, (ii) la saisie d'actifs, et (iii) l'application ou 
l'exŽcution ˆ l'encontre des biens, des revenus ou d'autres actifs de quelque 
nature que ce soit (indŽpendamment de leur utilisation rŽelle ou convenue) et 
renoncent et acceptent de ne prŽtendre ˆ aucune immunit Ž de juridiction, qu'elle 
soit souveraine ou autre, qui rel•ve de la compŽtence des tribunaux ou de toute 
autre juridiction compŽtente en mati•re d'octroi et d'application d'un tel sursis (y 
compris lorsque cette immunitŽ peut leur •tre attribuŽe), et conviennent de 
veiller ˆ ce qu'aucune rŽclamation de cette nature ne soit faite en leur nom.  

Article 31.  EXPROPRIATION ET STABILISATION  

31.1 Aucune expropriation ou nationalisation des OpŽrations Mini•res  

31.1.1 LÕEtat sÕengage expressŽment ˆ ne pas, directement ou indirectement, que ce 
soit en application de tout(e) loi, code, r•glement, dŽcision ou des contrat s avec 
des Tiers, exproprier, nationaliser, saisir, prendre possession, affecter ou 
modifier la propriŽtŽ ou lÕutilisation de tout ou dÕune partie des actifs de 
lÕInvestisseur, de toute SociŽtŽ de Projet, de tout AffiliŽ ou Sous-traitant.  

31.1.2 Aucune opŽration entreprise par lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet, tout 
AffiliŽ ou Sous-traitant dans la Zone de Projet ne peut faire lÕobjet dÕune 
nationalisation ou dÕune expropriation par lÕƒtat. 

31.1.3 Aucune Personne dŽtenant une partie ou la totalitŽ du capital de lÕInvestisseur, 
de toute SociŽtŽ de Projet, de tout AffiliŽ ou de Sous-traitant ne peut •tre 
contrainte ou de toute autre mani•re obligŽe par la loi de transfŽrer sa 
participation audit capital ˆ quiconque.  

31.1.4 SÔil existe des diffŽrends sur la nationalisation ou lÕexpropriation entre les 
Parties, les dispositions de l'Article 28 trouveront ˆ s'appliquer.  

31.2 Stabilisation  

En raison du volume des investissements et du caract•re intŽgrŽ du Projet (lÕextraction 
de la bauxite, la production dÕalumine, la construction du port et la route etc.), il a ŽtŽ 
convenu dÕaccorder au Projet, une stabilisation fiscale et douani•re telle que dŽfinie 
ci-dessous.  

31.2.1 Pour les besoins du prŽsent Article 31.2, les expressions suivantes auront le 
sens qui leur est donnŽ ci-dessous : 

Ç Imp™t Pertinent  È signifie tout Imp™t : 

(i) payable par lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet ou tout AffiliŽ ou 
Sous-traitant direct et exclusif (y compris tout imp™t exigible ou dŽductible 
par lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet ou tout AffiliŽ ou Sous-traitant 
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direct et exclusif relatif aux dividendes ou autres distributions aux 
actionnaires effectuŽs ou ˆ effectuer par toute SociŽtŽ de Projet ou tout 
AffiliŽ ou Sous-traitant direct et exclusif), et 

(ii) que lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet ou tout AffiliŽ ou Sous-traitant 
direct et exclusif est tenu de prendre en compte, si et dans la mesure o• 
toute SociŽtŽ de Projet ou tout AffiliŽ ou Sous-traitant direct et exclusif n'a 
pas de droit immŽdiat de rŽcupŽration, indemnitŽ ou de remboursement 
contre un tiers solvable. 

Ç Modification des Imp™ts Pertinents  È signifie l'introduction Žventuelle apr•s 
la date de la prŽsente Convention d'un Imp™t Pertinent applicable ˆ 
lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet ou tout AffiliŽ ou Sous-traitant direct et 
exclusif non listŽ ˆ l' Annexe E ou tout changement dans l'application ou 
l'interprŽtation d'un tel Imp™t Pertinent (y compris la durŽe, le taux, la frŽquence, 
la base de frais ou d'autres dispositions applicables ˆ cet Imp™t Pertinent) 
survenant apr•s la date de la prŽsente Convention. 

31.2.2 Pendant une pŽriode de vingt-cinq (25) annŽes ˆ compter de la Date dÕEntrŽe 
en Vigueur de la Convention, aucune Modification des Imp™ts Pertinents ayant 
un impact nŽgatif sur lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet ou tout AffiliŽ ou 
Sous-traitant direct et exclusif, et notamment lui faisant supporter directement 
ou indirectement des cožts supplŽmentaires, ne sera applicable ˆ lÕInvestisseur, 
toute SociŽtŽ de Projet ou tout AffiliŽ ou Sous-traitant direct et exclusif.  

31.2.3 NŽanmoins, si une Modification des Imp™ts Pertinents sÕav•re avoir un effet plus 
favorable sur lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet ou tout AffiliŽ ou 
Sous-traitant direct et exclusif que le rŽgime dont il bŽnŽficie dŽjˆ au titre de la 
prŽsente Convention, alors ces modifications sÕappliqueront automatiquement et 
d•s leur entrŽe en vigueur ˆ  lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet ou tout AffiliŽ 
ou Sous-traitant direct et exclusif. Ainsi, notamment, lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ 
de Projet ou tout AffiliŽ ou Sous-traitant direct et exclusif pourrait se prŽvaloir de 
toutes modifications ayant pour effet de rŽduire ses charges fiscales ou 
douani•res.  

Article 32.  DISPOSITIONS DIVERSES 

32.1 Termes prŽfŽrentiels  

LÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet ou tout AffiliŽ ou Sous-traitant bŽnŽficiera 
automatiquement de toute clause figurant dans toutes conventions relatives ˆ des 
projets similaires conclues avec tout Tiers quÕil/elle jugerait plus favorable par rapport 
aux dispositions de la prŽsente Convention, Žtant prŽcisŽ que lÕInvestisseur, toute 
SociŽtŽ de Projet ou tout AffiliŽ ou Sous-traitant sÕengage ˆ satisfaire aux obligations qui 
en sont le corollaire. 
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32.2 Modifications de la Convention  

32.2.1 La prŽsente Convention ne peut •tre modifiŽe ou amendŽe qu'avec l'accord Žcrit 
des Parties.  

32.2.2 Toute modification de la prŽsente Convention devra faire l'objet d'un avenant 
signŽ par les Parties et son entrŽe en vigueur sera soumise ˆ la ratification de 
lÕavenant par la Cour Supr•me et lÕAssemblŽe Nationale de la RŽpublique de 
GuinŽe et sa publication dans le Journal Officiel. 

32.3 IntŽgralitŽ de la Convention  

32.3.1 La prŽsente Convention constitue lÕintŽgralitŽ de l'accord des Parties relatif aux 
mati•res traitŽes par la prŽsente Convention. 

32.3.2 La prŽsente Convention remplace tout autre accord antŽrieur, en ce compris le 
MŽmorandum, toutes les lettres, dŽclarations, engagements et projets conclus 
prŽalablement ˆ la signature des prŽsentes et ayant le m•me objet ou pourtant 
sur la m•me mati•re que la prŽsente Convention. 

32.4 Non renonciation  

32.4.1 Le fait pour lÕune des Parties dÕomettre de se prŽvaloir, en tout ou partie, de tout 
droit, pouvoir ou privil•ge qui lui est confŽrŽ aux termes des prŽsentes ne pourra 
•tre considŽrŽ comme constituant une renonciation au ou un abandon dudit 
droit, pouvoir ou privil•ge qui pourra •tre exercŽ ˆ nÕimporte quel moment. 

32.4.2 Toute renonciation par lÕune des Parties ˆ tout droit, pouvoir ou privil•ge qui lui 
est confŽrŽ par les prŽsentes devra •tre, pour •tre valablement effectuŽe, 
notifiŽe par Žcrit.  

32.5 Bonne foi  

Chacune des Parties ˆ la Convention sÕengage expressŽment ˆ agir de bonne foi 
vis-ˆ -vis des autres Parties dans lÕexercice de ses droits et obligations en vertu de la 
prŽsente Convention. 

32.6 Force obligatoire  

La prŽsente Convention lie les Parties et leurs successeurs et ayant droits autorisŽs. 

32.7 Frais de la Convention  

Chacune des Parties doit assumer ses propres frais, notamment juridiques, ou autres 
charges encourus dans le cadre de la mise en application de la prŽsente Convention.  

32.8 Effets dÕune disposition illŽgale  

32.8.1 Si une stipulation de la prŽsente Convention est dŽclarŽe nulle, illŽgale ou 
inopposable, en tout ou en partie par tout tribunal ou organe administratif dont la 
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compŽtence est reconnue et acceptŽe prŽalablement et de mani•re formelle, 
par les Parties ˆ la prŽsente Convention, cette stipulation ou, le cas ŽchŽant, 
partie dÕune telle stipulation sera rŽputŽe ne pas faire partie de la prŽsente 
Convention.  Toutes les autres stipulations de la prŽsente Convention 
demeureront en vigueur et lieront les Parties tant que leurs effets juridiques et 
Žconomiques ne sont pas affectŽs de mani•re matŽriellement dŽfavorable. 

32.8.2 A la suite dÕune dŽclaration de nullitŽ, dÕillŽgalitŽ ou dÕinopposabilitŽ dÕune 
stipulation de la Convention conformŽment ˆ lÕArticle 32.8.1, les Parties doivent 
entreprendre de bonne foi des nŽgociations visant ˆ modifier la prŽsente 
Convention de mani•re ˆ reflŽter les intentions originales de chacune des 
Parties le plus fid•lement possible de mani•re valable, lŽgale et exŽcutable.  En 
lÕabsence dÕune entente entre les Parties dans un dŽlai de soixante (60) Jours ˆ 
compter de la dŽclaration de nullitŽ, dÕillŽgalitŽ ou dÕinopposabilitŽ dÕune 
stipulation de la Convention (ou tout autre dŽlai convenu entre les Parties), lÕune 
des Parties peut dŽfŽrer lÕaffaire pour r•glement en envoyant une Notification de 
DiffŽrend conformŽment ˆ lÕArticle 28.1.2 par un Expert IndŽpendant 
conformŽment ˆ lÕArticle 28.2. 

32.9 Retard de paiement et intŽr•ts  

Si une Partie omet de payer toute somme payable par lui en vertu de la prŽsente 
Convention, elle paie immŽdiatement sur la demande par la partie ˆ laquelle le paiement 
devait •tre fait des intŽr•ts sur le montant en souffrance ˆ partir de la date d'ŽchŽance 
jusqu'ˆ la date du paiement effectif majorŽ de  deux points au-dessus du taux de base 
applicable de la Banque de RŽfŽrence. Ces intŽr•ts courent sur��une base journali•re  et 
sont calculŽs trimestriellement. 

32.10 RŽgularisation en rŽponse au refus de lÕautorisation ou de lÕapprobation  

Tous les droits, plans, rapports demandant lÕautorisation ou lÕapprobation du Ministre ou 
de tout autre organe quÕil aura dŽsignŽ doivent •tre autorisŽs ou approuvŽs sÕils 
respectent la prŽsente Convention et le Droit Applicable. Le Ministre ou tout autre 
organe quÕil aura dŽsignŽ doit notifier ˆ lÕInvestisseur ou ˆ toute SociŽtŽ de Projet par 
Žcrit son refus, ses raisons et les commentaires et demandes de corrections ou de 
rectifications de ce dŽfaut sÕil refuse dÕautoriser ou approuver de tels droits, plans et 
rapports. Le Ministre ou tout autre organe quÕil aura dŽsignŽ doit autoriser ou approuver 
les droits, plans et rapports apr•s rectification par lÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ de 
Projet conformŽment aux commentaires et demandes faites par le Ministre dans sa 
notification de refus. 

Article 33.  SOUTIEN DE L'ETAT AU X ACTIVITES EN GUINEE  

33.1.1 L'Etat reconna”t que lÕInvestisseur ou tout AffiliŽ pourront mener d'autres projets 
ou activitŽs en GuinŽe dans des conditions ˆ dŽterminer entre les Parties . 

33.1.2 L'Etat reconnait que lÕInvestisseur ou tout AffiliŽ pourront faire une proposition 
afin d'Žtablir une zone de libre-Žchange dans la rŽgion de Boffa ou dans toute 
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autre rŽgion dŽsignŽe de GuinŽe dans des conditions ˆ dŽterminer entre les 
Parties. 

33.1.3 L'Etat reconna”t, en outre, que l'Investisseur ou tout AffiliŽ pourront opŽrer des 
centrales hydroŽlectriques dans la rivi•re KonkourŽ  dans des conditions ˆ 
dŽterminer entre les Parties. 

33.1.4 L'Etat s'engage par la prŽsente ˆ soutenir l'Investisseur ou tout AffiliŽ de 
quelque mani•re que ce soit afin de leur permettre de rŽaliser ces projets et tous 
les autres qu'ils seraient susceptibles de mener en GuinŽe. 

33.1.5 Cet Article 33 survivra ˆ la rŽsiliation de la prŽsente Convention.  

Article 34.  LANGUE 

34.1.1 La prŽsente Convention est rŽdigŽe en deux langues, fran•ais  et chinois, les 
deux versions Žtant les textes officiels de la Convention, et il pourra •tre fait 
rŽfŽrence ˆ chacune des versions pour des besoins dÕinterprŽtation, mais en cas 
de contradiction entre les textes fran•ais et chinois, la version fr an•aise 
prŽvaudra. 

34.1.2 Tous les rapports, notifications, communications ou autres documents Žtablis en 
application de la Convention, doivent •tre rŽdigŽs en langue fran•aise, sauf 
accord contraire entre les Parties.  

Article 35.  NOTIFICATION 

35.1 Forme de notification  

Sauf disposition contraire de la Convention, toute notification donnŽe dans le cadre de la 
Convention devra se faire sous la forme Žcrite en langue fran•aise et •tre transmise ˆ 
son destinataire par lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception (ou par service de 
coursiers international si ˆ lÕŽtranger) aux adresses ci-dessous :  

35.1.1 Toutes notifications ˆ la RŽpublique de GuinŽe doivent •tre valablement faites 
au Ministre des mines et de la gŽologie ˆ lÕadresse ci-dessous : 

Minist•re des Mines et de la GŽologie  

BP : 295 Conakry, RŽpublique de GuinŽe 

35.1.2  Toutes notifications ˆ lÕInvestisseur doivent •tre faites ˆ lÕadresse suivante : 

CPI International Minerals & Investment Co,.Ltd.  

Building C1, Jinmao Center, No.18, Xizhimenwai Street 

Xicheng District, Beijing, 100044, China 
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Destinataire : Mrs. Jia YU 

 Toute notification adressŽe aux SociŽtŽs de Projet devra •tre dŽlivrŽe ˆ 
lÕadresse figurant dans lÕActe dÕAdhŽsion. 

35.2 Date de la notification  

En lÕabsence de preuve de rŽception antŽrieure, tout avis ou autre communication est 
jugŽ comme valablement transmis : 

(a) en cas de livraison en personne, ˆ  la date ˆ laquelle il est livrŽ ˆ lÕadresse 
indiquŽe ci-dessus ; 

(b) en cas de livraison par lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception (sauf 
courrier par avion) deux (2) Jours OuvrŽs apr•s lÕenvoi ; 

(c) en cas de livraison par courrier par avion, cinq (5) Jours OuvrŽs apr•s lÕenvoi ; 

(d) en cas de livraison par coursier international, cinq (5) Jours OuvrŽs apr•s la 
remise entre les mains dÕun tel coursier. 

35.3 Changement de dŽtails de notificatio n 

Tout changement dÕadresse ou de tŽlŽcopie par une Partie devra •tre notifiŽ ˆ lÕautre 
Partie dans les conditions prŽvues par le prŽsent Article 35 avec un prŽavis dÕau moins 
dix (10) Jours. 
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La Convention est signée en six (6) exemplaires originaux en français 
et en six (6) exemplaires originaux en chinois faisant tous Žgalement 
foi : 

 

EN FOI DE QUOI les Parties ont signŽ la prŽsente Convention ˆ la date indiquŽe dans la 
premi•re phrase de la prŽsente Convention. 
 

Pour RŽpublique de GuinŽe  
 
 
 

Par :  __________________________  
 Nom: Son Excellence 
 Fonction: Ministre des Mines et de la GŽologie 
Lu et approuvŽ  : 
 
 

Par:  __________________________  
 Nom: Son Excellence 
 Fonction: Ministre dŽlŽguŽ au budget 

 

Pour lÕInvestisseur 
 
 
 

Par:  __________________________  
 Nom: 
 Fonction: 

 

 
  

 

ANNEXE A 

ZONE DE PROJET 
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PARTIE 1. Zone de s Permis de Recherche Existants  
 

CPI 01 (500 Km2 - Superficie) - Boffa, BokŽ et TŽlimŽlŽ 

POINTS LATITUDE NORD LONGITUDE OUEST 
A 10¡ 40' 00" 14¡ 14' 28" 
B 10¡ 40' 00" 14¡ 04' 58" 
C 10¡ 30' 58" 14¡ 04' 58" 
D 10¡ 30' 58" 14¡ 00' 00" 
E 10¡ 23' 21" 14¡ 00' 00" 
F 10¡ 23' 21" 14¡ 08' 35" 
G 10¡ 31' 32" 14¡ 08' 35" 
H 10¡ 31' 32" 14¡ 14' 28" 

CPI 02 (224 Km2 - Superficie) - Boffa et TŽlimŽlŽ 

POINTS LATITUDE NORD LONGITUDE OUEST 
A 10¡ 40' 00" 14¡ 04' 58" 
B 10¡ 40' 00" 13¡ 55' 00" 
C 10¡ 38' 24" 13¡ 55' 00" 
D 10¡ 33' 03" 14¡ 00' 00" 
E 10¡ 30' 58" 14¡ 00' 00" 
F 10¡ 30' 58" 14¡ 04' 58" 

CPI 03 (161 Km2 - Superficie) - TŽlimŽlŽ 

POINTS LATITUDE NORD LONGITUDE OUEST 
A 11¡ 00' 00" 13¡ 34' 45" 
B 11¡ 00' 00" 13¡ 30' 00" 
C 10¡ 50' 00" 13¡ 30' 00" 
D 10¡ 50' 00" 13¡ 34' 45" 

CPI 04 (384 Km2 - Superficie) - TŽlimŽlŽ 

POINTS LATITUDE NORD LONGITUDE OUEST 
A 11¡ 10' 00" 13¡ 31' 22" 
B 11¡ 10' 00" 13¡ 22' 03" 
C 11¡ 00' 00" 13¡ 22' 03" 
D 11¡ 00' 00" 13¡ 34' 45" 
E 11¡ 06' 00" 13¡ 34' 45' 
F 11¡ 06' 00" 13¡ 31' 22" 
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CPI 05 (500 Km2 - Superficie) Ð Gaoual et TŽlimŽlŽ 

POINTS LATITUDE NORD LONGITUDE OUEST 
A 11¡ 15' 00" 13¡ 15' 00" 
B 11¡ 15' 00" 13¡ 09' 51" 
C 11¡ 00' 00" 13¡ 09' 51" 
D 11¡ 00' 00" 13¡ 22' 03" 
E 11¡ 10' 00" 13¡ 22' 03" 
F 11¡ 10' 00" 13¡ 15' 00" 

CPI 06 (500 Km2 - Superficie) Ð TŽlimŽlŽ, Gaoual et LŽlouma 

POINTS LATITUDE NORD LONGITUDE OUEST 
A 11¡ 15' 00" 13¡ 09' 51" 
B 11¡ 15' 00" 13¡ 00' 00" 
C 11¡ 00' 00" 13¡ 00' 00" 
D 11¡ 00' 00" 13¡ 09' 51" 
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PARTIE 2. Zone de DŽveloppement Initiale  
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PARTIE 3. Zone Industrielle   

 

Zone de rŽsidence  CoordonnŽes  

Latitude Nord  Longitude Ouest  

1 10�e 14'45"N 14�e 26'46"W 

2 10�e 14'52"N 14�e 26'40"W 

3 10�e 15'15"N 14�e 26'46"W 

4 10�e 15'09"N 14�e 27'01"W 

   
Zone Industrielle  CoordonnŽes  

Latitude Nord  Longitude Ouest  

1 10¡13'20"N 14¡27'24"W 

2 10¡13'23"N 14¡27'04"W 

3 10¡13'59"N 14¡26'28"W 

4 10¡14'33"N 14¡26'26"W 

5 10¡15'28"N 14¡25'31"W 

6 10¡16'04"N 14¡26'06"W 

7 10¡16'39"N 14¡25'06"W 

8 10¡16'01"N 14¡24'41"W 

9 10¡15'43"N 14¡24'03"W 

10 10¡15'08"N 14¡23'43"W 

11 10¡15'17"N 14¡23'20"W 

12 10¡16'25"N 14¡22'39"W 

13 10¡16'45"N 14¡22'05"W 

14 10¡15'57"N 14¡21'34"W 

15 10¡15'32"N 14¡22'29"W 
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16  10¡13'48"N  14¡21'53"W 

      

RŽservoir D'eau  CoordonnŽes  

Latitude Nord  Longitude Ouest  

1 10�e 19'28"N 14�e 23'10"W 

2 10�e 19'48"N 14�e 23'13"W 

3 10�e 20'00"N 14�e 23'10"W 

4 10�e 21'32"N 14�e 22'21"W 

5 10�e 22'12"N 14�e 22'11"W 

6 10�e 22'38"N 14�e 21'48"W 

7 10�e 22'35"N 14�e 21'24"W 

8 10�e 22'42"N 14�e 20'57"W 

9 10�e 22'36"N 14�e 20'55"W 

10 10�e 22'30"N 14�e 20'49"W 

11 10�e 21'02"N 14�e 21'30"W 

12 10�e 19'18"N 14�e 22'35"W 
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ANNEXE B 

COPIES DES PERMIS DE RECHERCHE EXISTANTS 
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ANNEXE C 

MODALITES D'ACCES AU X TERRITOIRES VISES PAR LA CONVENTION 

PARTIE 1. Principes gŽnŽraux  

1. Les terrains de toute nature dont l'assiette est destinŽe ou nŽcessaire pour : 

a) les OpŽrations Mini•re s ;  

b) la construction des Infrastructures du Projet ; et 

c) la gestion du Projet, 

tels qu'identifiŽs plus prŽcisŽment dans les Parties 2 ˆ 5 de la prŽsente Annexe, 
ou nŽcessaires pour les besoins du Projet et situŽs dans la Zone de Projet (les 
Sites ), seront rŽservŽs et, si nŽcessaire, expropriŽs afin d'•tre attribuŽs ˆ 
lÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ de Projet, pour le Projet conformŽment au Droit 
Applicable et ˆ la Convention . 

A cet effet, dans les soixante (60) Jours ˆ  compter de la rŽception de la 
notification faite par lÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ de Projet identifiant les 
parcelles sises dans les Sites, l'Etat s'engage ˆ approuver par Žcrit l'attribution 
des Sites identifiŽs ˆ lÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ de Projet et ˆ rŽserver ces 
Sites afin de les octroyer ˆ lÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ de Projet conformŽment 
ˆ cette Annexe , au Droit Applicable et ˆ la Convention .  

2. Terrains publics 

En ce qui concerne les terrains publics sis dans les Sites (cÕest-ˆ -dire appartenant ˆ 
lÕEtat ou ˆ une AutoritŽ), lÕEtat sÕengage ˆ confŽrer un droit de jouissance exclusive ˆ 
lÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ de Projet ainsi que tout autre droit rŽel confŽrant ˆ son 
titulaire le droit de propriŽtŽ sur tous les ouvrages construits sur ces parcelles. 

A lÕexpiration de la DurŽe de la Convention ou en cas de la rŽsiliation de la Convention, 
ces droits rŽels prendront fin et lÕEtat recouvrera tout droit de propriŽtŽ confŽrŽ ˆ 
lÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ de Projet dans le cadre du Projet. 

Par ailleurs, lÕEtat accorde ˆ lÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ de Projet le droit d'acquŽrir 
ces terrains publics moyennant un juste prix, dont le montant ne peut dŽpasser les 
montants prŽvus dans les Parties 2 ˆ 5 de la prŽsente Annexe. 

3. Terrains privŽs 

3.1 En ce qui concerne les terrains sis dans les Sites qui font lÕobjet dÕune propriŽtŽ 
privŽe, l'Etat s'engage ˆ :  

a) exproprier tous ces terrains ; et 
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b) prendre toutes autres mesures nŽcessaires ou souhaitables afin 
d'effectuer et de s'assurer de cette expropriation pour le compte de 
lÕInvestisseur ou de toute SociŽtŽ de Projet. 

L'Etat doit assister lÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ de Projet dans la sensibilisation 
des propriŽtaires et dans la nŽgociation avec les propriŽtaires des terrains privŽs, 
les AutoritŽs locales ou tout Tiers concernŽ par l'expropriation de ces terrains.  

SÕil est nŽcessaire, les terrains privŽs requis par le Projet seront dŽclarŽs 
nŽcessaires ˆ des travaux dÕutilitŽ publique et expropriŽs par lÕEtat pour •tre mis ˆ 
la disposition de lÕInvestisseur ou de toute SociŽtŽ de Projet pour son utilisation 
pour la mise en Ïuvre et l'exploitation du Projet.  

3.2 Dans l'exercice de ses obligations visŽes au paragraphe 3 l'Etat doit : 

a) s'assurer que les procŽdures d'expropriation commencent rapidement ˆ la 
suite de toute demande de lÕInvestisseur ou de toute SociŽtŽ de Projet et 
qu'elles progressent et soient terminŽes efficacement et sans dŽlai avant la 
date requise (telle quÕindiquŽe par lÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ de 
Projet). L'Etat doit prendre toutes les mesures nŽcessaires pour emp•cher 
tout retard ; 

b) se conformer aux exigences du Code Minier et du Droit Applicable qui 
s'appliquent ˆ cette expropriation. Ni lÕInvestisseur, ni toute SociŽtŽ de 
Projet ne seront tenus responsables ˆ la suite de tout manquement de la 
part de l'Etat ˆ ces exigences du Code Minier ou de toute autre Droit 
Applicable ; 

c) tenir lÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ de Projet informŽs (par Žcrit) du 
progr•s, et de toutes autres questions concernant l'expropriation, avec les 
propriŽtaires privŽs des terrains, les AutoritŽs locales et tout Tiers 
concernŽ. L'Etat fournira ˆ lÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ de Projet dans 
les plus brefs dŽlais des copies de toute la correspondance et autre 
documentation ŽchangŽes entre lui-m•me et ces personnes ; 

d) satisfaire toute demande ou instruction raisonnable de lÕInvestisseur ou 
toute de SociŽtŽ de Projet ; 

e) ne conclure aucun accord ou s'engager pour le compte de lÕInvestisseur ou 
de toute SociŽtŽ de Projet avec les propriŽtaires privŽs des terrains, les 
AutoritŽs locales et tous Tiers concernŽs : 

i) sans consulter au prŽalable lÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ de 
Projet ; et 

ii) sauf consentement Žcrit de lÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ de Projet. 
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3.3 Lorsque l'expropriation des terrains ou la relocalisation dÕUtilisateurs ou 
dÕOccupants Fonciers exige le versement d'une indemnitŽ aux propriŽtaires 
privŽs des terrains ou ˆ toute autre partie concernŽe, l'Etat doit :  

a) s'assurer que cette indemnitŽ est Žquitable et raisonnable et en aucun cas 
ne dŽpasse les montants prŽvus dans les Parties 2 ˆ 5 de la prŽsente 
Annexe et sont conformes au standard de la SociŽtŽ Financi•re 
Internationale (SFI) ; et 

b) consulter lÕInvestisseur et toute SociŽtŽ de Projet en ce qui concerne cette 
indemnitŽ et obtenir l'accord par Žcrit de lÕInvestisseur ou de toute SociŽtŽ 
de Projet sur le montant de l'indemnitŽ. 

Sous rŽserve de l'accomplissement de la part de l'Etat des obligations ci-dessus, 
lÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ de Projet versera directement aux propriŽtaires 
privŽs des terrains ou ˆ toute autre partie concernŽe lÕindemnitŽ visŽe ci-dessus, 
dans la limite des montants prŽvus dans les Parties 2 ˆ 5 de la prŽsente Annexe. 

4. DŽlai 

En cas de tout retard ˆ cause de l'attribution des Sites ˆ lÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ 
de Projet conformŽment ˆ cette Annexe, les dŽlais prŽvus dans cette Convention, y 
compris le dŽlai prŽvu ˆ lÕArticle 10.1.1 ; seront Žtendus pour une durŽe correspondante 
au retard constatŽ.  

5. Autres terrains 

LÕEtat sÕengage ˆ donner acc•s ˆ et mettre ˆ la disposition de lÕInvestisseur ou toute 
SociŽtŽ de Projet tout terrain dans la Zone dÕIntŽr•t nŽcessaire pour les activitŽs visŽes 
au titre des Nouveaux Permis de Recherche. 
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PARTIE 2. Territoires appartenant ˆ la Zone de DŽveloppement Initiale  
 
 
DŽsignation CoordonnŽes 

gŽographiques 
Statut Utilisation ModalitŽ 

d'acc•s  
IndemnitŽ 

(1) (2) (3) (4) (5) (6) 
Zone mini�kre Bloc Nord (751.95 km2) 

 
Latitude 

Nord 
Longitude 

ouest 
    

A 11¡10!00" 13¡31!22"     
B 11¡10!00" 13¡15!45"     
C 11¡00!00" 13¡15!45"     
D 11¡00!00" 13¡30!00"     
E 10¡50!00" 13¡30!00"     
F 10¡50!00" 13¡34!45"     
G 11¡06!00" 13¡34!45"     
H 11¡06!00" 13¡31!22"     

Zone mini•re Bloc Sud (383 km 2) 

 
Latitude 

Nord 
Longitude 

ouest 
    

A 10¡40!00" 14¡14!28"     
B 10¡40!00" 13¡55!00"     
C 10¡38!24" 13¡55!00"     
D 10¡33!39" 13¡59!34"     
E 10¡33!39" 14¡14!28"     

[Note : A compléter.] 

Indications pour remplir le tableau: 

(1) Indiquer le numŽro de la parcelle concernŽe 
(2) Indiquer les coordonnŽes gŽographiques de la parcelle concernŽe 
(3) Indiquer le statut actuel de la parcelle concernŽe: propriŽtŽ privŽe non occupŽe / 
propriŽtŽ privŽe occupŽe / libre de toute propriŽtŽ mais occupŽ / libre de toute propriŽtŽ 
et inoccupŽ / propriŽtŽ publique occupŽe / propriŽtŽ publique inoccupŽe 
(4) L'utilisation actuelle (terre agricole, terrain construit, etc.) de la parcelle concernŽe 
devra •tre prise en compte afin de dŽterminer le montant de l'indemnitŽ 
(5) Indiquer par quel moyen lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet ou tout AffiliŽ va 
avoir acc•s ˆ la parcelle concernŽe: expropriation / acquisition / droit d'usage 
(6) Lorsque cela est applicable (ex.: expropriation, occupation), indiquer le montant 
maximum (ˆ ce stade) que lÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ de Projet accepterait de 
supporter afin de pouvoir utiliser la parcelle concernŽe 
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PARTIE 3. Territoires appartenant ˆ la zone situŽe ˆ Conakry  
 
DŽsignation CoordonnŽes 

gŽographiques 
Statut Utilisation ModalitŽ d'acc•s  IndemnitŽ 

(1) (2) (3) (4) (5) (6) 
      
      

[Note : A compléter.] 

Indications pour remplir le tableau: 

(1) Indiquer le numŽro de la parcelle concernŽe 
(2) Indiquer les coordonnŽes gŽographiques de la parcelle concernŽe 
(3) Indiquer le statut actuel de la parcelle concernŽe: propriŽtŽ privŽe non occupŽe / 
propriŽtŽ privŽe occupŽe / libre de toute propriŽtŽ mais occupŽ / libre de toute propriŽtŽ 
et inoccupŽ / propriŽtŽ publique occupŽe / propriŽtŽ publique inoccupŽe 
(4) L'utilisation actuelle (terre agricole, terrain construit, etc.) de la parcelle concernŽe 
devra •tre prise en compte afin de dŽterminer le montant de l'indemnitŽ 
(5) Indiquer par quel moyen toute SociŽtŽ de Projet ou tout AffiliŽ v va avoir acc•s ˆ 
la parcelle concernŽe: expropriation / acquisition / droit d'usage 
(6) Lorsque cela est applicable (ex.: expropriation, occupation), indiquer le montant 
maximum (ˆ ce stade) que lÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ de Projet accepterait de 
supporter afin de pouvoir utiliser la parcelle concernŽe 



Convention Mini•re  

 

 100 

PARTIE 4. Territoires appart enant ˆ la Zone Industrielle  
 
DŽsignation CoordonnŽes 

gŽographiques 
Statut Utilisation ModalitŽ 

d'acc•s  
IndemnitŽ 

(1) (2) (3) (4) (5) (6) 

Zone RŽsidentielle 
 Latitude 

Nord 
Longitude 

Ouest 
    

1  10¡14'45" 14¡26'46"     
2  10¡14'52" 14¡26'40"  -   
3  10¡15'15" 14¡26'46"  -   
4  10¡15'09" 14¡27'01"  -   

Zone industrielle (Raffinerie, centrale, port, etc) 
 Latitude 

Nord 
Longitude 

Ouest 
    

1  10¡13'20" 14¡27'24"     
2  10¡13'23" 14¡27'04"  -   
3  10¡13'59" 14¡26'28"  -   
4  10¡14'33" 14¡26'26"  -   
5  10¡15'28" 14¡25'31"  -   
6  10¡16'04" 14¡26'06"  -   
7  10¡16'39" 14¡25'06"  -   
8  10¡16'01" 14¡24'41"  -   
9  10¡15'43" 14¡24'03"  -   

10  10¡15'08" 14¡23'43"  -   
11  10¡15'17" 14¡23'20"  -   
12  10¡16'25" 14¡22'39"  -   
13  10¡16'45" 14¡22'05"  -   
14  10¡15'57" 14¡21'34"  -   
15  10¡15'32" 14¡22'29"  -   
16  10¡13'48" 14¡21'53"  -   

RŽservoir dÕeau (Bel Air) 
 Latitude 

Nord 
Longitude 

Ouest 
    

1  10¡19'28" 14¡23'10"  -   
2  10¡19'48" 14¡23'13"  -   
3  10¡20'00" 14¡23'10"  -   
4  10¡21'32" 14¡22'21"  -   
5  10¡22'12" 14¡22'11"  -   
6  10¡22'38" 14¡21'48"  -   
7  10¡22'35" 14¡21'24"  -   
8  10¡22'42" 14¡20'57"  -   
9  10¡22'36" 14¡20'55"  -   
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10  10¡22'30" 14¡20'49"  -   
11  10¡21'02" 14¡21'30"  -   

[Note : A compléter.] 

Indications pour remplir le tableau: 

(1) Indiquer le numŽro de la parcelle concernŽe 
(2) Indiquer les coordonnŽes gŽographiques de la parcelle concernŽe 
(3) Indiquer le statut actuel de la parcelle concernŽe: propriŽtŽ privŽe non occupŽe / 
propriŽtŽ privŽe occupŽe / libre de toute propriŽtŽ mais occupŽ / libre de toute propriŽtŽ 
et inoccupŽ / propriŽtŽ publique occupŽe / propriŽtŽ publique inoccupŽe 
(4) L'utilisation actuelle (terre agricole, terrain construit, etc.) de la parcelle concernŽe 
devra •tre prise en compte afin de dŽterminer le montant de l'indemnitŽ  
(5) Indiquer par quel moyen lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet ou tout AffiliŽ va 
avoir acc•s ˆ la parcell e concernŽe: expropriation / acquisition / droit d'usage 
(6) Lorsque cela est applicable (ex.: expropriation, occupation), indiquer le montant 
maximum (ˆ ce stade) que lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet accepterait de 
supporter afin de pouvoir utiliser la parcelle concernŽe. 
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PARTIE 5. Territoires requis pour la route et la canalisation principale  

 [Note : A compléter.] 
 

DŽsignation CoordonnŽes gŽographiques Statut Utilisation ModalitŽ 
d'acc•s  

IndemnitŽ 

(1) (2) (3) (4) (5) (6) 

 Latitude Nord Longitude Ouest     

1 10¡12'34.72" 14¡26'39.51"     
2 10¡13'33.82" 14¡26'16.68"     
3 10¡14'39.50" 14¡25'13.62"     
4 10¡15'27.87" 14¡23'0.59"     
5 10¡17'5.32" 14¡19'58.23"     
6 10¡21'2.49" 14¡16'30.36"     
7 10¡22'2.35" 14¡15'4.81"     
8 10¡23'43.04" 14¡14'18.63"     
9 10¡25'51.76" 14¡12'20.04"     

10 10¡27'9.00" 14¡11'33.36"     
11 10¡31'28.29" 14¡ 7'9.78"     
12 10¡31'57.63" 14¡ 3'23.20"     
13 10¡35'27.91" 14¡1'43.67"     
14 10¡36'44.93" 14¡ 0'35.23"     
15 10¡38'57.04" 13¡59'16.94"     
16 10¡39'38.14" 13¡57'48.75"     
17 10¡41'40.26" 13¡56'20.32"     
18 10¡43'54.22" 13¡55'9.32"     
19 10¡45'47.78" 13¡53'41.60"     
20 10¡48'35.28" 13¡51'3.66"     
21 10¡49'9.94" 13¡49'26.72"     
22 10¡49'57.41" 13¡48'44.98"     
23 10¡51'38.57" 13¡47'53.84"     
24 10¡54'18.38" 13¡44'29.36"     
25 10¡55'4.97" 13¡41'8.31"     
26 10¡56'17.32" 13¡38'58.30"     
27 10¡58'11.31" 13¡36'52.21"     
28 10¡58'20.84" 13¡35'6.30"     
29 10¡59'48.10" 13¡33'27.59"     
30 11¡ 0'53.31" 13¡33'16.53"     
31 11¡ 2'53.75" 13¡30'58.62"     

Indications pour remplir le tableau: 

(1) Indiquer le numŽro de la parcelle concernŽe 
(2) Indiquer les coordonnŽes gŽographiques de la parcelle concernŽe 
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(3) Indiquer le statut actuel de la parcelle concernŽe: propriŽtŽ privŽe non occupŽe / 
propriŽtŽ privŽe occupŽe / libre de toute propriŽtŽ mais occupŽ / libre de toute propriŽtŽ 
et inoccupŽ / propriŽtŽ publique occupŽe / propriŽtŽ publique inoccupŽe 
(4) L'utilisation actuelle (terre agricole, terrain construit, etc.) de la parcelle concernŽe 
devra •tre prise en compte afin de dŽterminer le montant de l'indemnitŽ 
(5) Indiquer par quel moyen lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet ou tout AffiliŽ va 
avoir acc•s ˆ la parcelle concernŽe: expropriation / acquisition / droit d'usage  
(6) Lorsque cela est applicable (ex.: expropriation, occupation), indiquer le montant 
maximum (ˆ ce stade) que lÕInvestisseur ou toute SociŽtŽ de Projet accepterait de 
supporter afin de pouvoir utiliser la parcelle concernŽe 
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ANNEXE D 

PROGRAMME DE TRAVAUX  INDICATIF 
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ANNEXE E 

IMPOTS ET DOUANE 

1. DISPOSITIONS GENERALES 

1.1 Les Parties conviennent, en raison des particularitŽs du Projet et l'ampleur des 
investissements qu'il nŽcessite, notamment en mati•re d'infrastructures et 
dÕŽnergie, et de leur impact sur l'Žconomie nationale guinŽenne, que le Projet 
bŽnŽficiera d'un rŽgime fiscal et douanier privilŽgiŽ dont les termes sont 
consignŽs dans la prŽsente Annexe. 

1.2 Ce rŽgime est applicable ˆ compter de la Date d'EntrŽe en Vigueur de la 
Convention. 

1.3 A l'exception des imp™ts, droits, taxes, redevances et prŽl•vements 
expressŽment mentionnŽs dans la prŽsente Annexe, l'Investisseur, les SociŽtŽs 
de Projet et les Sous-traitants directs et exclusifs participant ˆ la rŽalisation du 
Projet et dans le cadre exclusif de cette participation ne seront soumis ˆ aucun 
autre imp™t, droit, taxe, redevance et prŽl•vement en GuinŽe. 

2. PHASE DE RECHERCHE ET CONSTRUCTION 

A. REGIME DOUANIER 

LÕInvestisseur, toute SociŽtŽ de Projet, les AffiliŽs et Sous-traitants directs bŽnŽficient 
dÕune exonŽration totale des droits de douane et de la taxe sur la valeur ajoutŽe (TVA) 
sur lÕimportation (i) des matŽriels de construction et d'installation, (ii) des Žquipements et 
(iii) des outillages, machines et pi•ces de rechange,  importŽs jusquÕˆ la Date de 
Premi•re Production Commerciale dÕAlumine, ˆ lÕexception de la redevance sur des 
traitements de liquidations (RTL). 

L'Investisseur, toute SociŽtŽ de Projet, les AffiliŽs et Sous-traitants directs bŽnŽficieront 
dÕune exonŽration totale des droits de douane et de la taxe sur la valeur ajoutŽe (TVA) 
sur lÕimportation (i) des matŽriels de construction et d'installation, (ii) des Žquipements et 
(iii) des outillages, machines et pi•ces de rechange, importŽs pendant la pŽriode de 
deux (2) ans ˆ compter de la Date de Premi•re Production Commerciale dÕAlumine pour 
les importations effectuŽes dans le cadre de la continuation de la construction du Projet 
ˆ condition que le Projet ait ŽtŽ rŽalisŽ ˆ soixante dix pourcent (70%). 

Pendant la m• me pŽriode de deux (2) ans, les importations d'Žquipements destinŽs ˆ la 
lÕexploitation et la production seront soumis au rŽgime douanier applicable en phase 
d'exploitation et de transformation. 

B. REGIME FISCAL 

A compter de la Date dÕEntrŽe en Vigueur de la Convention, lÕInvestisseur, toute SociŽtŽ 
de Projet, tout AffiliŽ ou Sous-traitants directs et exclusifs ne seront soumis ˆ aucun 
imp™t et taxe au titre de lÕintŽgralitŽ de leurs activitŽs rŽalisŽes strictement dans le cadre 
du Projet jusquÕˆ la Date de Premi•re Production Commerciale dÕAlumine, quelque soit 
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la date de paiment effectif, ˆ lÕexception de ceux dont la liste exhaustive figure 
ci-dessous : 

¥ droits fixes et redevance annuelle ; 

¥ redevance superficiaire ; 

¥ versement forfaitaire ; 

¥ retenue ˆ la source sur les revenus non salariaux  ; 

¥ retenue ˆ la source sur les traitements et salaires ; 

¥ droits dÕenregistrement sur les actes de crŽation de toute SociŽtŽ de Projet, 
dÕaugmentation de capital, de fusion et de cession dÕactions ; et 

¥ taxe unique sur les vŽhicules ˆ lÕexclusion des vŽhicules et engins de chantier. 

3. PHASE DÕEXPLOITATION ET DE TRANSFORMATION 

A. REGIME DOUANIER 

I. Principes  gŽnŽraux  

A compter de la Date de Premi•re Production Commerciale dÕAlumine, les importations 
des mati•res destinŽes exclusivement ˆ l'extraction de la bauxite et ˆ la transformation  
de la bauxite en alumine tels que le charbon, la chaux, la soude caustique, le floculent, le 
lubrifiant, le gaz naturel, lÕacide, etc. (sans que cette liste soit exhaustive) ainsi que le 
fioul lourd et autres combustibles servant ˆ produire de l'Žnergie pour la transformation 
de la bauxite en alumine sont exonŽrŽs de droits de douanes et de la taxe sur la valeur 
ajoutŽe (TVA) ˆ lÕexception de : 

¥ La RTL, 

¥ La taxe dÕenregistrement (TE), 

¥ Les centimes additionnels (CA), et 

¥ Le prŽl•vement communautaire (PC) . 

Les Žquipements, matŽriels, outillages destinŽs ˆ  lÕextraction du Minerai seront 
assujettis ˆ un droit de douane au taux unique de 6,5% . 

Les Žquipements, matŽriels, outillages destinŽs ˆ la transformation de la bauxite en 
alumine sont soumis ˆ un droit de douane au taux unique de 5%. 

Les produits pŽtroliers utilisŽs pour l'extraction sont soumis ˆ la structure de prix 
applicable au secteur minier. 
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II. Importation dÕexplosifs industriels  nŽcessaires ˆ la mise en 
Ïuvre du Projet  

L'Investisseur et la SociŽtŽ de Bauxite seront en droit d'importer des explosifs industriels 
destinŽs au Projet conformŽment au Code Minier. 

L'Investisseur et la SociŽtŽ de Bauxite devront notifier au prŽalable aux AutoritŽs 
compŽtentes leurs besoins, le calendrier prŽvisionnel d'importation et les 
caractŽristiques des explosifs. A dŽfaut, l'Investisseur et la SociŽtŽ de Bauxite pourront 
avoir recours ˆ des sociŽtŽs agrŽŽes pour ce type d'activitŽ. 

L'Investisseur et la SociŽtŽ de Bauxite se conformeront aux r•gles de sŽcuritŽ usuelles, 
ainsi qu'aux r•gles et no rmes de sŽcuritŽ en vigueur en RŽpublique de GuinŽe en 
mati•re de transport, d'entreposage et d'usage des explosifs.   

B. REGIME FISCAL 

I. Imp™ts applicables  

A compter de la Date de Premi•re  Production Commerciale dÕAlumine, l'Investisseur, les 
SociŽtŽs de Projet, tout AffiliŽ ou Sous-traitant direct et exclusif sera soumis aux imp™ts 
et taxes prŽcisŽs ci-dessous : 

i. la taxe sur la valeur ajoutŽe (TVA), Žtant prŽcisŽ que : 

o les biens et Žquipements figurant sur la liste mini•re seront exonŽrŽs de 
TVA ˆ lÕimportation ; et 

o les produits bauxitiques et lÕalumine seront exonŽrŽs de TVA ˆ 
lÕexportation. 

ii. lÕimp™t sur le revenu des valeurs mobili•res (IRVM) ; 

iii. la contribution ˆ la formation professionnelle ou la taxe dÕapprentissage ; 

iv. la contribution au dŽveloppement local per•ue uniquement sur la base des 
revenus de la SociŽtŽ de Bauxite (exploitation mini•re) ˆ un taux de 0,5%  ; 

v. la taxe sur lÕextraction des substances mini•res ; 

vi. la taxe sur lÕexportation des substances mini•res ; 

vii. les droits dÕenregistrement et la taxe sur la plus-value sur cession, amodiation, 
transmission de permis dÕexploitation, concessions mini•res et autorisations 
dÕexploitation de substances de carri•re ; 

viii. les taxes et redevances environnementales sur les Žtablissements classŽs ; 

ix. lÕimp™t minimum forfaitaire (sous rŽserve de lÕexonŽration pendant les trois 
premi•res annŽes visŽe ci-dessous) ; 
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x. la contribution fonci•re unique (sous rŽserve de lÕexonŽration pendant les trois 
premi•res annŽes)  ;  

xi. lÕimp™t sur les sociŽtŽs (sous rŽserve de lÕexonŽration pendant les cinq premi•res 
annŽes), Žtant prŽcisŽ que pour le calcul de lÕimp™t sur les sociŽtŽs, les charges 
dŽductibles sont celles ŽnoncŽes ˆ lÕarticle 177 du Code Minier ; et 

xii. le versement forfaitaire. 

II. ExonŽrations  

LÕInvestisseur et les SociŽtŽs de Projet bŽnŽficieront nŽanmoins des exonŽrations 
suivantes : 

i. Pendant les trois (3) premi•res annŽes suivant la  Date de Premi•re Production 
Commerciale dÕAlumine : 

o LÕimp™t minimum forfaitaire ; et 

o La contribution fonci•re unique.  

ii. Pendant les cinq (5) premi•res annŽes su ivant la Date de Premi•re Production 
Commerciale dÕAlumine : 

o LÕimp™t sur les sociŽtŽs. 



Convention Mini•re  

109 

ANNEXE F 

PRINCIPES COMPTABLES  

I. Charges dŽductibles  

Pour le calcul de lÕimp™t sur les sociŽtŽs, les charges dŽductibles sont celles ŽnoncŽes ˆ 
lÕarticle 177 du Code Minier, Žtant prŽcisŽ que : 

1.1 Frais gŽnŽraux  

Les frais gŽnŽraux sont dŽductibles du rŽsultat imposable et comprennent notamment 
(de mani•re non exhaustive)  : 

1) Les dŽpenses de personnel et de main d'Ïuvre (notamment les indemnitŽs de 
congŽs payŽs, les charges fiscales et les cotisations d'assurance sociale) ; 

2) Les loyers et charges locatives des locaux commerciaux et du matŽriel pris en 
location par la SociŽtŽ, ˆ concurrence de la fraction Žchue ou courue au titre de 
l'exercice ; 

3) Les loyers versŽs au bailleur, dans le cadre d'un contrat de crŽdit-bail, pendant la 
durŽe de ce contrat ; 

4) Les primes d'assurance qui couvrent les risques professionnels ou constituent 
une charge d'exploitation ; 

5) Les frais financiers ; 

6) Les pourboires, dons et libŽralitŽs versŽs ˆ des Ïuvres ou organisme d'intŽr•ts 
gŽnŽral ˆ caract•re philanthropique, sportif, scientifique social ou familial, Žtablis 
en GuinŽe ; 

7) Les sommes versŽes pour l'utilisation de brevets, licences, marques de fabrique, 
dessins, formules, procŽdŽs de fabrication et autres droits analogues en cours de 
validitŽ ; 

8) Les frais d'Žtude, d'assistance financi•re, technique ou comptable  ; 

9) Le prix d'acquisition des matŽriels, outillage et mobiliers de bureau, d'une valeur 
unitaire n'excŽdant pas 500.000 francs guinŽens hors taxe ; 

10) Les imp™ts, taxes et droits ˆ la charge de la sociŽtŽ et mis en recouvrement au 
cours de l'exercice, ˆ l'exception, notamment, de l'imp™t sur les bŽnŽfices 
industriels et commerciaux ; et 

11) Les traitements fixes ou proportionnels allouŽs aux administrateurs de la sociŽtŽ 
remplissant des fonctions de direction, ainsi que les traitements versŽs au 
prŽsident du conseil. 

1.2 Amortissement  
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Sont dŽductibles les amortissements pratiquŽs par la sociŽtŽ sur le rŽsultat imposable. 

Les charges d'amortissement peuvent •tre reportŽes par la sociŽtŽ sans limitation de 
durŽe et peuvent •tre imputŽes sur le rŽsultat imposable de tout exercice postŽrieur, au 
choix de la SociŽtŽ. 

1.2.1. Amortissement linŽaire  

Les dotations d'amortissements seront calculŽes selon la mŽthode de l'amortissement 
linŽaire conformŽment ˆ ce qui suit:  

1 B‰timents, constructions destinŽs ˆ la production 20-25 ans 

2 Biens d'Žquipement destinŽs ˆ la production 10-12 ans 

3 Equipements ŽnergŽtiques 12-15 ans 
 

Navire, locomotive et vŽhicules terrestres ˆ moteur  14-16 ans 

5 GŽnŽrateurs Žlectriques et Žquipements de fourniture de 
chaleur  

10-12 ans 

6 C‰bles Žlectriques de transmission  22-30 ans 

7 C‰bles Žlectriques de distribution  12-14 ans 

8 Equipements de transformations et de distributions 
Žlectriques  

16-18 ans 

9 C‰bles et Žquipements de tŽlŽcommunications  8-10 ans 

10 B‰timents et constructions destinŽs ˆ usage autre que la 
production 

25-30 ans 

11 MatŽriel de transport dŽdiŽ ˆ usage autre que la production 4-6 ans 

1.2.2. Amortissement dŽgressif  

L'amortissement des biens d'Žquipements neufs, autres que les immeubles et les 
vŽhicules, peut •tre calculŽ selon un mode dŽgressif, au choix de la sociŽtŽ. 

Le taux applicable pour le calcul de l'amortissement dŽgressif est obtenu en multipliant 
le taux d'amortissement linŽaire correspondant ˆ la durŽe normale d'utilisation du bien, 
par un coefficient fixŽ ˆ:  

- 1.5 lorsque la durŽe normale d'utilisation du bien est de trois ou quatre ans ; 

- 2 lorsque cette durŽe est de cinq ou six ans ; 

- 2.5 lorsque la durŽe d'utilisation du bien est supŽrieure ˆ six ans.  

1.3 Frais financiers  
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Les frais financiers peuvent •tre reportŽs par la sociŽtŽ sans limitation de durŽe et 
peuvent •tre imputŽs sur le rŽsultat imposable de tout exercice postŽrieur, au choix de la 
sociŽtŽ. 

1.4 Provisions  

Les provisions constituŽes en vue de faire face ˆ des pertes ou charges prŽvues, sont 
dŽductibles ˆ condition qu'elles aient ŽtŽ explicitement constatŽes dans les Žcritures 
comptables de l'exercice et figurent sur un relevŽ dŽtaillŽ des provisions constituŽes. 

II. Provision pour reconstitution du gisement  

Les Parties dŽcident de se rŽfŽrer aux dispositions de lÕarticle 178 du Code Minier. 
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ANNEXE G 

MODELE DÕACTE DÕADHESION 

 

Les termes commen•ant par une majuscule, non dŽfinis au prŽsent acte, ont la 
signification qui leur est donnŽe au sein de la Convention. 

 

Je soussignŽ ________________________________, 

Demeurant, __________________________________________________, 

Džment habilitŽ aux fins des prŽsentes, 

ReprŽsentant la sociŽtŽ _________________________________________, [insérer la 
désignation de la société] (la SociŽtŽ), 

 

dŽclare adhŽrer sans rŽserve au nom et pour le compte de la SociŽtŽ, ˆ la Convention 
ayant pour objet de dŽfinir les termes et conditions des engagements respectifs des 
Parties concernant le Projet, ayant pour consŽquence que la SociŽtŽ soit tenue par, et 
bŽnŽficie, de lÕensemble des dispositions de la Convention comme si la SociŽtŽ avait ŽtŽ 
signataire de la Convention d•s lÕorigine. 

Pour les besoins de lÕArticle 35 de la Convention, voici les coordonnŽes auxquelles toute 
notification devra •tre adressŽe ˆ la SociŽtŽ  : 

[adresse] 

[destinataire] 

[numéro de télécopie] 

 

Fait ˆ _________________,  

Le _____________________, 

En 2 exemplaires originaux, 

 

 

[signature] 


